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Devenir parents par adoption exige un 
parcours prŽalable au cours duquel le 
projet de chacun est analysŽ.
Durant ce temps dÕattente, toutes 
sortes dÕinterrogations et dÕinquiŽtudes 
peuvent surgir.

ƒvoquer cet ensemble de questions, 
conna”tre les diffŽrentes Žtapes de la 
procŽdure dÕadoption, vous aidera ˆ 
anticiper les enjeux que soul•ve votre 
projet.

CÕest tout le propos de ce guide pratique 
ŽditŽ ˆ votre intention par le Conseil 
dŽpartemental, dans le but dÕoffrir ˆ 
chacun ̂  la fois des ŽlŽments de rŽßexion 
et des solutions pratiques pour aider 
les futurs parents ˆ apprŽhender avec 
sŽrŽnitŽ toutes les questions relatives ˆ 
leur demande dÕadoption.



La mission adoption 
du Conseil dŽpartemental  
de la Haute-Garonne
La Direction GŽnŽrale Adjointe des SolidaritŽs, 
du Conseil dŽpartemental de la Haute-Garonne, 
est situŽe, 

1, Boulevard de la Marquette 
31O90 TOULOUSE Cedex 9.

Elle abrite lÕensemble des missions sociales relevant de 
la compŽtence dŽpartementale.

CÕest au sein de la Direction  Enfance et Famille, 
Direction adjointe Dispositif Enfance, que se situe le 
service Adoption.

Vous trouverez dans cette plaquette tous les 
renseignements utiles ˆ votre projet.

Pour engager une dŽmarche dÕadoption, tout candidat 
doit au prŽalable obtenir un agrŽment dŽlivrŽ par le 
PrŽsident du Conseil dŽpartemental de son lieu de 
rŽsidence.

La composition du service :

�s��Chef de service

�s��SecrŽtaires

�s��RŽdacteur

�s��Correspondant Mission Adoption Internationale

�s��Assistants socio-Žducatifs

�s��Psychologues

TŽl. du secrŽtariat du service : 05 34 33 41 95 
 ou 05 34 33 41 96

Le Service Adoption, qui sÕest spŽcialisŽ depuis le 
1er septembre 2013 pour rŽaliser lÕensemble des 
Žvaluations sociales en vue dÕagrŽment et les rapports 
de suivi post-adoption, se tient ˆ votre disposition pour 
vous accompagner dans les diffŽrentes Žtapes de 
lÕadoption.
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Philosophie et aspects
psychologiques de lÕadoption

2  Les aspects psychologiques 
de lÕadoption
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LÕadoption a pour objectif premier de rŽpondre aux 
besoins dÕun enfant en lui donnant des parents.

Il sÕagit dÕune Þliation volontaire, instituŽe par une 
dŽcision judiciaire.

LÕadoption a beaucoup ŽvoluŽ au cours de lÕhistoire. Elle 
est aujourdÕhui con•ue comme le moyen de rŽpondre en 
prioritŽ aux besoins et ˆ lÕintŽr•t dÕun enfant adoptable.

Il importe de donner une famille ˆ un enfant avant dÕoffrir 
un enfant ˆ une famille. LÕadoption est un droit pour 
lÕenfant en besoin dÕune attention parentale, ce nÕest pas 
un droit des adultes ˆ se voir conÞer un enfant parce 
quÕils le dŽsirent.

Tous les enfants dŽlaissŽs ne sont pas des enfants 
adoptables. La plupart des enfants pris en charge ̂  lÕAide 
Sociale ˆ lÕEnfance ont encore leurs parents.

Un enfant est adoptable, en fonction de sa situation 
juridique, en prenant en compte des ŽlŽments 
psychologiques, sociaux et mŽdicaux.

LÕadoption est un projet de vie pour lÕenfant, ŽlaborŽ ˆ la 
suite dÕune rŽelle Žvaluation de sa situation.

Ce qui fait quÕune adoption fonctionne, cÕest la rencontre 
entre un enfant et des adultes qui dŽsirent devenir 
parents. Il est nŽcessaire que ces adultes dŽsirent 
adopter des enfants rŽels qui attendent et pas seulement 
les enfants dont ils r•vent. Cet enfant sera diffŽrent de 
lÕenfant imaginaire.

LÕenfant en besoin dÕadoption est un enfant qui peut avoir 
souffert de carences graves.

La famille adoptive doit avoir la capacitŽ de prendre soin 
de lui de mani•re durable et satisfaisante.

La capacitŽ adoptive des parents ne se rŽduit pas 
ˆ une notion lŽgale ou ˆ la simple Žvaluation de leurs 
capacitŽs parentales. Elle doit prendre en considŽration 
des ŽlŽments Žthiques, psychologiques, sociaux et 
mŽdicaux et dans le cadre de lÕadoption internationale, 
des ŽlŽments dÕordre culturel (comportements, langue et 
habitudes diffŽrentes).

1 Philosophie de lÕadoption

LÕadoption : une nouvelle Þliation
Aller vers la Þliation adoptive, cÕest continuer son histoire 
avec dÕautres protagonistes, une histoire dans laquelle la 
Þliation ne sÕappuie plus sur le biologique mais sÕinscrit 
dans un cadre juridique, avec un processus psychique 
qui sÕinscrit dans le temps et demande des ressources 
particuli•res.

Certains postulants sont tr•s loin de la rŽalitŽ de lÕadoption 
et rŽduisent cette Þliation ˆ une simple procŽdure 
administrative dont le but serait de leur donner un enfant. 
Les moments de rencontre consacrŽs ˆ lÕagrŽment vont 
permettre dÕapprocher cette rŽalitŽ et de lÕintŽgrer ˆ leur 
dŽsir dÕenfant. Cette Žtape administrative est un temps 
de rŽßexion, de maturation, qui permet de dŽlimiter avec 
les futurs parents leurs aptitudes ˆ recevoir un enfant 
adoptŽ avec une premi•re histoire douloureuse. CÕest une 
occasion dÕinformation, de discussion et dÕŽchanges sur 
les aspects juridiques et psychologiques de lÕadoption.

Le dŽsir dÕenfant est ˆ Žvaluer. Il est important de situer 
la place de lÕenfant adoptŽ dans lÕhistoire de la famille 
adoptive, de reconna”tre la qualitŽ des rep•res par rapport 
aux diffŽrences de cultures, de sexe, de gŽnŽration, de 
construction psychique et enÞn, la capacitŽ de chacun ˆ 
sÕengager dans une dŽmarche de transformation.

La parentalitŽ adoptive est un processus qui se construit 
ˆ partir de la rencontre de deux histoires, celle de 
lÕenfant et celle des parents. Cette fa•on de faire famille 
bouleverse les normes et pose des questions spŽciÞques 
quÕil importe dÕidentiÞer avant de sÕengager dans cette 
dŽmarche.

Que faut-il pour que le parent adoptif parvienne, au bout 
de ce processus, ˆ se sentir pleinement parent ?

Il faut dŽpasser le primat des liens du sang, la hantise de 
lÕagrŽment et parvenir ˆ Žlaborer un projet pour accueillir 
lÕenfant.

Il faut aussi sÕautoriser ˆ exprimer inquiŽtudes et doutes 
en faisant la part des choses entre ce qui rel•ve de 
lÕhistoire prŽ-adoptive de lÕenfant et ce qui concerne le 
lien avec son ou ses parents adoptifs.
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LÕadoptabilitŽ de lÕenfant
Au delˆ du statut juridique, cette question se pose dÕabord 
en termes de structuration affective de lÕenfant et tient 
ˆ sa capacitŽ ˆ transfŽrer ses liens dÕattachement sur 
des parents adoptifs, de son dŽsir dÕ•tre adoptŽ, de la 
nature des sentiments qui le relient ˆ ses gŽniteurs ou 
aux personnes qui lÕont en charge (Žtablissement, famille 
dÕaccueilÉ). Ses capacitŽs rapides dÕadaptation bercent 
parfois dÕillusion les parents qui nŽgligent lÕimportance 
de sa rŽgression pour favoriser le lien dÕattachement. 
Ë lÕarrivŽe de lÕenfant, cela demande une disponibilitŽ 
pratique mais surtout psychique.

Les parents ont ˆ adopter un enfant tel quÕil est et doivent 
respecter son rythme dÕadaptation.

LÕadoption est une situation dÕexception qui entra”ne 
une forte ampliÞcation fantasmatique ; cela devient 
problŽmatique quand elle fait obstacle au processus de 
parentalitŽ. Il est plus difÞcile dÕ•tre parent dÕun enfant 
adoptŽ non pas ˆ cause de lÕabsence de lien biologique, 
mais ˆ cause des fantasmes projetŽs sur la situation de 
lÕadoption.

Une des conditions essentielles ˆ la rŽussite de lÕadoption 
est la capacitŽ ̂  intŽgrer la rŽalitŽ des parents de naissance 
(enfant con•u par dÕautres, nŽ dÕune autre femme qui lÕa 
abandonnŽ) ou la rŽalitŽ des adoptants potentiels, (stŽrilitŽ, 
infertilitŽ ˆ lÕorigine du projet dÕadoptionÉ).

De la difÞcultŽ ˆ lÕŽchec
Il est nŽcessaire de parler des difÞcultŽs de lÕadoption, pour 
essayer de repŽrer les facteurs de risque et les prŽvenir.

La Þliation adoptive pose des probl•mes spŽciÞques dans la 
construction du lien parental.

Il peut sÕavŽrer difÞcile de tisser des liens avec des enfants 
qui ont souffert de troubles de lÕattachement, de ruptures, 
de rejet et qui feront tout pour mettre ˆ lÕŽpreuve le lien avec 
leurs parents adoptifs.

Le lien entre parents et enfants ne repose pas uniquement 
sur lÕamour, mais sur lÕensemble des expŽriences quÕils ont 
vŽcues en commun, sur la patience, la capacitŽ ˆ supporter 
ses divers comportements et sa diffŽrence. Tous les parents 
ont ˆ dŽpasser lÕidŽe de lÕenfant idŽal et celle quÕils avaient 
dÕeux-m•mes comme parents parfaits.

Ils ont aussi besoin de faire la part des choses entre ce qui 
rel•ve de lÕhistoire prŽ-adoptive de lÕenfant et ce qui concerne 
lÕhistoire prŽsente, cÕest-ˆ-dire leur lien avec lui. Une erreur 
frŽquente est de considŽrer lÕabandon ou lÕhŽrŽditŽ de 
lÕenfant comme responsables de ses difÞcultŽs alors que les 
troubles sÕinscrivent dans des conßits actuels.

Comme pour toute famille en difÞcultŽs, diffŽrentes aides 
peuvent •tre recherchŽes : Aide Sociale ˆ lÕEnfance, Centres 
MŽdicaux Psycho PŽdagogiques (CMPP), Consultation de 
Conseil en Adoption (COCA), notamment.

Certaines situations peuvent •tre qualiÞŽes Ç dÕŽchec ˆ 
lÕadoption È cÕest-ˆ-dire les cas dramatiques dans lesquels 
lÕenfant adoptŽ est conÞŽ au service de lÕAide Sociale ˆ 
lÕEnfance dans un processus de rejet.

Ces situations traduisent des difÞcultŽs dans le processus 
dÕafÞliation pour lÕenfant et/ou pour le(s) parent(s) : lÕenfant 
ne parvient pas ˆ sÕinscrire dans la lignŽe proposŽe et/ou 
le(s) parent(s) a (ont) ŽchouŽ dans leurs amŽnagements 
psychiques nŽcessaires ˆ tout processus de parentalitŽ :

- il est attendu ̂  une place quÕil ne peut pas ou plus occuper. 
(LÕenfant manifeste de tels troubles du comportement liŽs ˆ 
son vŽcu carentiel quÕil sÕaccorde mal avec les aspirations 
parentales ou naissance dans le couple ou rigiditŽ Žducative

- lÕhistoire de part et dÕautre est douloureuse et traumatique. 
(Le(s) parent(s) souffre(nt) dÕun deuil ou dÕune blessure que 
lÕenfant adoptŽ rŽactive).

La question des origines dans lÕadoption
Si cette question est au cÏur de lÕadoption, elle ne se 
rŽsume pas ˆ la recherche de la Þliation biologique par 
lÕenfant. La rŽfŽrence aux parents de naissance renvoie ˆ 
lÕinconnu de lÕenfant et ˆ son abandon.

Elle touche particuli•rement les parents adoptifs lors de 
la qu•te identitaire de lÕadolescence et met ˆ lÕŽpreuve la 
consistance des liens.

Comme tous les enfants, lÕenfant adoptŽ est intŽressŽ par 
ce qui est au fondement de son existence. Pouvoir Žvoquer 
ses parents de naissance, remettre en cause ses parents 
adoptifs est essentiel pour lÕenfant. Parfois la culpabilitŽ 
(conßit de loyautŽ c™tŽ enfant, circonstances et motif de 
lÕadoption c™tŽ parents) emp•che les enfants de traverser 
cette Žtape sans encombre. Ils peuvent alors tester le lien 
avec son (leurs) parent(s) notamment ˆ lÕadolescence.

Au moment de sÕentendre dire dans la rŽvolte Çvous 
nÕ•tes pas mes vrais parentsÈ, il est essentiel alors que 
le(s) parent(s) adoptif(s) conÞrme(nt) ˆ lÕenfant quÕil(s) est 
(sont) rŽellement son (ses) parent(s) et pas seulement son 
(ses) parent(s) adoptif(s).



B

6 Guide pratique pour lÕadoption dÕun enfant

B

6 Guide pratique pour lÕadoption dÕun enfant

1 LÕadoption plŽni•re (annexe 1)
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RŽfŽrences : Code civil de lÕArticle 343 ˆ lÕarticle 370-5 
(voir annexe 1)
LÕadoption est prononcŽe, au vu dÕun certain nombre 
de conditions, sur la base dÕune requ•te de lÕadoptant, 
par le Tribunal de Grande Instance qui vŽriÞe dans un 
dŽlai de six mois ˆ compter de la saisine du tribunal, si 
les conditions de la loi sont remplies et si lÕadoption est 
conforme ˆ lÕintŽr•t de lÕenfant. 

LÕadoptant est alors investi ˆ lÕŽgard de lÕadoptŽ de tous 
les droits et devoirs de lÕautoritŽ parentale. Le mariage 
est prohibŽ entre lÕadoptant, lÕadoptŽ et ses descendants.

Il faut distinguer lÕadoption plŽni•re de lÕadoption simple. 
Leurs conditions de mise en Ïuvre sont les m•mes mais 
leurs effets sont diffŽrents.

En France, lÕadoption est ouverte aux couples mariŽs et 
aux cŽlibataires. Les conditions lŽgales sont dÕavoir plus 
de 28 ans ou plus de deux ans de mariage.

LÕarticle 346 du Code civil prŽcise Ç nul ne peut •tre adoptŽ 
par deux personnes, si ce nÕest par deux Žpoux È. 

De ce fait, les concubins ne peuvent adopter 
conjointement un enfant (m•me sÕils sont signataires 
dÕun pacte civil de solidaritŽ). 

LÕagrŽment ne pourra •tre dŽlivrŽ quÕˆ lÕun ou lÕautre des 
concubins : lÕenfant ne peut •tre adoptŽ dans ce cas-lˆ, 
que par lÕun des deux. LÕenfant nÕaura donc de Þliation 
Žtablie quÕˆ lÕŽgard du seul adoptant. 

�s��LÕadoption plŽni•re est irrŽvocable. Elle nÕest permise 
quÕen faveur des enfants ‰gŽs de moins de 15 ans, 
accueillis au foyer du ou des adoptants depuis au moins 
six mois.

�s�� La loi impose une diffŽrence dÕ‰ge minimum. LÕadoptant 
doit avoir 15 ans de plus que lÕenfant adoptŽ.

�s��LÕadoption plŽni•re conf•re ˆ lÕenfant une nouvelle 
Þliation qui se substitue ˆ sa Þliation dÕorigine. LÕenfant 
prend le nom de lÕadoptant. Il est inscrit sur le livret de 
famille.

�s��LÕenfant adoptŽ a, dans la famille de lÕadoptant, les 
m•mes droits et les m•mes obligations quÕun enfant 
lŽgitime (notamment au regard de lÕobligation alimentaire 
et du droit successoral).

�s��Dans certaines conditions, une adoption plŽni•re peut 
•tre prononcŽe apr•s une adoption simple.

�s��Le jugement dÕadoption plŽni•re donne ˆ lÕenfant la 
nationalitŽ de ses parents.

�s��LÕadoption simple est permise quel que soit lÕ‰ge de 
lÕadoptŽ.

�s��SÕil est justiÞŽ de motifs graves, lÕadoption peut •tre 
rŽvoquŽe ˆ la demande de lÕadoptant, de lÕadoptŽ ou si 
ce dernier est mineur, ˆ la demande du minist•re public.

�s��LÕadoptŽ garde sa Þliation dÕorigine. il bŽnŽÞcie des droits 
successoraux dans sa famille adoptante. LÕobligation 
alimentaire continue dÕexister entre lÕadoptŽ et ses 
parents de naissance. Le mariage est prohibŽ entre 
lÕenfant et sa famille dÕorigine. 

�s��LÕadoption simple peut confŽrer le nom de lÕadoptant 
ˆ lÕadoptŽ en lÕajoutant au nom de ce dernier sauf avis 
contraire du tribunal, et donne aux adoptants tous les 
droits et devoirs liŽs ˆ lÕexercice de lÕautoritŽ parentale.

C
Informations juridiques
et conditions lŽgales

2 LÕadoption simple (annexe 1)

RŽfŽrences : Code civil (voir annexe 1) et Code de lÕaction 
sociale et des familles (voir annexe 2 Ð annexe 4 Ð et 
annexe 6)

CatŽgories dÕenfants adoptables dŽÞnies par le 
code civil
Ces catŽgories sÕappliquent ˆ lÕadoption plŽni•re ou simple 
(ˆ lÕexception de lÕ‰ge de lÕadoptŽ).

LÕarticle 347 du Code civil distingue trois catŽgories 
dÕenfants adoptables :

 - ceux pour lesquels les p•re et m•re ou le Conseil de 
famille ont valablement consenti ˆ lÕadoption

 - les Pupilles de lÕEtat

 - les enfants dŽclarŽs judiciairement abandonnŽs.

 - SÕagissant des enfants pour lesquels les p•re et m•re 
ou le Conseil de famille ont valablement consenti 
ˆ lÕadoption, cette catŽgorie correspond ˆ trois 
hypoth•ses :

 - les enfants dont la Þliation est Žtablie ˆ lÕŽgard des 
parents ou de lÕun dÕeux, et qui ont consenti ̂  lÕadoption 
(enfants abandonnŽs par un membre de leur famille, 
enfants placŽs durablement ˆ lÕASE et dŽlaissŽs par 
leurs parents)

 - les enfants pour lesquels le Conseil de famille de droit 
commun a consenti ˆ lÕadoption (article 390 du Code 
civil). Il sÕagit dÕenfants dŽÞnitivement privŽs de leurs 
parents (parents dŽcŽdŽs ou privŽs de lÕexercice de 
lÕautoritŽ parentale). La tutelle sÕouvre alors dans les 
conditions prŽvues par le Code civil

 - les enfants qui ont ŽtŽ remis ˆ un Organisme AutorisŽ 
pour lÕAdoption (O.A.A.). Dans la pratique, la m•re 
ou, le cas ŽchŽant les parents, conÞent, lors de la 
naissance, leur enfant ˆ un O.A.A. et non ˆ lÕASE (art 
348-4 du Code civil). LÕorganisme doit alors requŽrir 
une tutelle de droit commun.

SÕagissant des Pupilles de lÕEtat, cette catŽgorie concerne 
des enfants pour lesquels les parents nÕont pas ou plus 
dÕattributs de lÕautoritŽ parentale. Ils ont ŽtŽ recueillis par 
le Service de lÕASE et bŽnŽÞcient dÕun rŽgime de tutelle 
dŽrogatoire ˆ la tutelle de droit commun prŽvue par le 
Code civil.

Les conditions dÕadmission en qualitŽ de Pupille de lÕEtat 
sont ÞxŽes par lÕart L 224-4 du Code de lÕaction sociale et 
des familles :

 - les enfants dont la Þliation nÕest pas Žtablie ou 
inconnue, qui ont ŽtŽ recueillis par le Service de lÕASE 
depuis plus de deux mois,

 - les enfants dont la Þliation est Žtablie et connue, qui 
ont expressŽment ŽtŽ remis au service de lÕASE en 
vue de leur admission comme Pupilles de lÕEtat par 
les personnes qui ont qualitŽ pour consentir ˆ leur 
adoption, depuis plus de deux mois

 - les enfants dont la Þliation est Žtablie et connue, qui 
ont expressŽment ŽtŽ remis au Service de lÕASE depuis 
plus de six mois par leur p•re ou leur m•re en vue de 
leur admission comme Pupilles de lÕEtat et dont lÕautre 
parent nÕa pas fait conna”tre au Service, pendant ce 
dŽlai, son intention dÕen assumer la charge ; avant 
lÕexpiration de ce dŽlai de six mois, le Service sÕemploie 
ˆ conna”tre les intentions de lÕautre parent

 - les enfants orphelins de p•re et de m•re pour lesquels 
la tutelle nÕest pas organisŽe selon le chapitre II du titre 
X du livre 1er du Code civil et qui ont ŽtŽ recueillis par le 
Service de lÕASE depuis plus de deux mois

 - les enfants dont les parents ont fait lÕobjet dÕun retrait 
total de lÕautoritŽ parentale en vertu des articles 378 
et 378-1 du Code civil et qui ont ŽtŽ recueillis par le 
Service de lÕASE en application de lÕarticle 380 dudit 
Code

 - les enfants recueillis par le Service de lÕASE en 
application de lÕarticle 350 du Code civil

Pour les quatre premi•res hypoth•ses, lÕadmission en 
qualitŽ de Pupille de lÕEtat intervient au terme dÕun dŽlai 
de deux mois ˆ compter du recueil ˆ titre provisoire ou de 
six mois  si lÕenfant nÕest remis que par lÕun de ses parents.

En principe, chaque enfant Pupille de lÕEtat doit faire lÕobjet 
dÕun projet dÕadoption.

Le tuteur assistŽ du Conseil de famille des Pupilles de 
lÕƒtat a la mission de choisir la famille ˆ laquelle sera 
conÞŽ lÕenfant. Ce choix sÕeffectue toujours en fonction des 
besoins de lÕenfant dans le cadre dÕun projet individualisŽ.

Le tuteur assistŽ du Conseil de famille des Pupilles de lÕEtat 
choisit les adoptants (agrŽŽs par le Conseil dŽpartemental) 
parmi les candidatures recueillies par lui.

Voir aussi le site ofÞciel dÕinformation sur lÕadoption dÕun 
enfant en France ou ˆ lÕŽtranger : www.adoption.gouv.fr

LÕadoption en France



RŽfŽrences : Code de lÕaction sociale et des familles et 
Code civil (voir annexe 2 Ð annexe 3 Ð annexe 4)
Convention de La Haye (Voir annexe 5)

LÕadoption internationale est tributaire dÕenjeux Žthiques, 
Žconomiques, mŽdicaux, politiques et culturels.

La Convention de La Haye du 29 mai 1993 (voir annexe 
5) sur la protection des enfants et la coopŽration en mati•re 
dÕadoption internationale repose sur trois grands principes :

 - lÕintŽr•t supŽrieur de lÕenfant

 - la prohibition de proÞts indus

 - le principe de subsidiaritŽ (lÕadoption internationale ne 
doit •tre envisagŽe quÕˆ dŽfaut de solution nationale).

Cette convention ne lie que les pays qui y ont adhŽrŽ ou 
qui lÕont ratiÞŽe. Pour toute dŽmarche dÕadoption dans 
lÕun des Etats signataires de la Convention, les adoptants 
ne peuvent pas faire de dŽmarche directe aupr•s des 
autoritŽs centrales de ces pays, et doivent soit effectuer 
une dŽmarche aupr•s dÕun O.A.A. (cf. ci-apr•s) soit 
effectuer une dŽmarche en partenariat avec lÕAgence 
Fran•aise de lÕAdoption (A.F.A.) (cf. ci-apr•s).

Dans les autres pays, les adoptants peuvent avoir 
recours ˆ ces deux organismes, mais Žgalement engager 
directement des dŽmarches (cf ci-apr•s).

Le dŽroulement de la procŽdure
Les adoptants doivent remplir les conditions nŽcessaires 
ˆ une adoption en France mais Žgalement rŽpondre aux 
crit•res du pays dÕo• lÕenfant est originaire. Chaque pays 
a sa propre lŽgislation. Certains pays prohibent lÕadoption 
(pays de loi coranique).

En gŽnŽral, apr•s lÕapparentement, une dŽcision 
dÕadoption est prise dans le pays de lÕenfant, en fonction 
de la lŽgislation en vigueur.

 La dŽlivrance des visas, selon le site gouvernemental 
www.adoption.gouv.fr, Ç se fait par le Consulat de France 
compŽtent, apr•s interrogation de la Mission Adoption 
Internationale (MAI). Ce visa permet aux autoritŽs 
fran•aises de valider la procŽdure dÕadoption, dÕautoriser 
lÕarrivŽe en France de lÕenfant, et sera nŽcessaire dans 
le cadre des dŽmarches judiciaires ˆ accomplir en 
France (jugement dÕadoption, transcriptionÉ). È 

La dŽcision dÕadoption sera prise ensuite en France de la 
mani•re suivante :

Une dŽcision dÕadoption prise dans un pays ayant ratiÞŽ 
la Convention de la Haye est reconnue expressŽment de 
plein droit en France, sauf ˆ •tre manifestement contraire 
ˆ lÕordre public compte tenu de lÕintŽr•t supŽrieur de 
lÕenfant (article 21). 

Les dŽcisions dÕadoption locales prises dans les autres 
pays sont Žgalement reconnues de plein droit. Toutefois, 
la distinction entre les deux types dÕadoptions (simple 
et plŽni•re) nÕexiste pas dans certains pays Žtrangers. 
CÕest au juge fran•ais de dŽterminer si la dŽcision locale 
est susceptible dÕ•tre qualiÞŽe dÕadoption simple ou 
dÕadoption plŽni•re (cf. Chapitre B).

 �ŠSi la dŽcision Žtrang•re est assimilable ˆ une adoption 
plŽni•re (cf. chapitre B, articles 370-1 ˆ 5 du Code 
civil : irrŽvocabilitŽ, rupture de la Þliation prŽcŽdente et 
crŽation dÕun nouveau lien de Þliation), le Procureur de la 
RŽpublique peut transcrire cette dŽcision, apr•s en avoir 
vŽriÞŽ la rŽgularitŽ, sur les registres tenus par le service 
central de lÕŽtat-civil ˆ Nantes.

LÕadoption plŽni•re permet lÕacquisition automatique de 
la nationalitŽ fran•aise, d•s lors que lÕun des parents 
adoptifs est de nationalitŽ fran•aise.

 �ŠSi la dŽcision Žtrang•re est assimilable ˆ une adoption 
simple, elle ne donnera lieu ˆ aucune mention de publicitŽ 
ou dÕenregistrement ˆ lÕŽtat-civil fran•ais. Elle ne permet 
pas non plus lÕacquisition de la nationalitŽ fran•aise. Pour 
cela, les adoptants doivent, lorsque lÕacte de naissance de 
lÕenfant aura ŽtŽ dressŽ par le service central de lÕEtat-civil 
ˆ Nantes :

 - solliciter lÕexequatur de la dŽcision Žtrang•re aupr•s du 
tribunal de grande instance de leur domicile,

 - solliciter aupr•s du juge dÕinstance de leur domicile, la 
nationalitŽ fran•aise pour leur enfant.

En outre, les adoptants peuvent dŽposer aupr•s du 
tribunal de grande instance une requ•te en adoption 
plŽni•re.

DD
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D
LÕadoption internationale

Les diffŽrentes voies pour adopter un enfant ˆ 
lÕŽtranger

 �ŠLÕAgence Fran•aise de lÕAdoption

LÕA.F.A. a ŽtŽ crŽŽe en 2006 pour proposer une nouvelle voie 
pour les candidats ˆ lÕadoption internationale. Son caract•re 
public implique quÕelle Ç assure ses compŽtences dans 
le strict respect des principes dÕŽgalitŽ et de neutralitŽ È. 
Du fait du grand nombre dÕagrŽments en cours de validitŽ 
et de la sŽlectivitŽ des O.A.A., lÕA.F.A. est destinataire 
dÕun grand nombre de demandes dÕaccompagnement. 
LÕAgence accompagne les candidats lorsque leur projet 
dÕadoption est orientŽ vers un pays o• elle est habilitŽe 
et accrŽditŽe pour intervenir, quÕil rŽpond aux conditions 
requises dans le pays dÕorigine et correspond aux proÞls 
des enfants adoptables dans ce pays.

 �ŠLÕAdoption Individuelle dans les Pays nÕayant ni signŽ, ni 
ratiÞŽ la convention de la Haye.

Elle consiste ˆ effectuer les dŽmarches seul(e)s. Pour 
cela, le prŽalable est de constituer un dossier complet, 
demandŽ par les autoritŽs locales pour faire valoir 
sa demande dÕadopter un enfant de ce pays. Parmi 
les ŽlŽments demandŽs dans ce dossier Þgurent les 
investigations rŽalisŽes pour la demande dÕagrŽment 
ainsi que lÕagrŽment et la notice dÕagrŽment.

Ces ŽlŽments doivent •tre traduits par un traducteur 
assermentŽ. Des dŽmarches seront ensuite nŽcessaires 
pour le jugement dÕadoption sur place. Des frais seront 
engagŽs aux diffŽrentes Žtapes de la procŽdure.

Dans certains pays des structures locales ou 
des intermŽdiaires (avocats, notairesÉ) peuvent 
accompagner ces dŽmarches. Des probl•mes Žthiques 
peuvent se poser.

M•me sÕil sÕagit dÕune dŽmarche individuelle, lÕAgence 
Fran•aise de lÕAdoption peut vous informer et vous 
conseiller dans cette dŽmarche.

 �ŠLes O.A.A. (voir annexe 4)

Vous pouvez vous adresser ˆ un O.A.A. qui a dŽposŽ une 
demande de fonctionnement sur le dŽpartement de la 
Haute-Garonne (voir liste Chapitre G).

Les O.A.A. sont des associations autorisŽes ˆ intervenir 
dans des pays prŽcis sur habilitation du Minist•re des 
affaires Žtrang•res. 

LÕO.A.A. sert dÕintermŽdiaire entre vous et les autoritŽs 
du pays de lÕenfant que vous souhaitez adopter. Il aide 
ˆ la prŽparation du projet dÕadoption et conseille pour 

la constitution du dossier. Il informe sur les aspects 
techniques et juridiques de la procŽdure ; il accompagne 
la famille sur place au moment de lÕadoption et au retour 
apr•s lÕarrivŽe de lÕenfant.

Le suivi post-adoption est rŽalisŽ par lÕO.A.A.. Une 
copie des rapports de suivi est transmise au PrŽsident 
du Conseil dŽpartemental du lieu de rŽsidence des 
adoptants.

Dans le cadre de sa mission de protection de lÕenfance, 
le Service Adoption peut intervenir en complŽment de 
ce suivi.

Le montant des frais engagŽs pour une adoption par 
lÕintermŽdiaire dÕun O.A.A. est vŽriÞŽ dans le cadre 
de lÕhabilitation dŽlivrŽe par le Minist•re des affaires 
Žtrang•res. ll est ÞxŽ d•s le dŽpart par lÕO.A.A. et 
correspond ˆ des frais prŽcis et justiÞŽs.

Les renseignements prŽcis relatifs ˆ la lŽgislation et aux 
procŽdures spŽciÞques aux pays et ceux relatifs aux 
O.A.A. Þgurent sur les sites du minist•re des Affaires 
Žtrang•res de lÕA.F.A. http://www.diplomatie.gouv.fr/
conseils.aux.familles 
www.agence-adoption.fr

Voir aussi le site ofÞciel dÕinformation sur lÕadoption dÕun 
enfant en France ou ˆ lÕŽtranger : www.adoption.gouv.fr



RŽfŽrences : Code de lÕaction sociale et des familles : 
(Annexe 3)
Partie LŽgislative Livre II Ð Titre II Enfance 
Ð Chapitre V Adoption
Partie RŽglementaire Ð Livre II Ð Titre II Enfance Ð 
Chapitre V Adoption

Informations sur les dispositions relatives ˆ 
la procŽdure dÕagrŽment des personnes qui 
souhaitent adopter un pupille de lÕŽtat ou un 
enfant Žtranger
La procŽdure dÕagrŽment est une procŽdure 
administrative qui se dŽcline en plusieurs phases :

�s LÕinformation prŽalable

ConformŽment ˆ lÕart R225-2 du Code de lÕaction 
sociale et des familles, le Conseil dŽpartemental, doit, 
dans un dŽlai de deux mois ˆ compter de la demande, 
dŽlivrer lÕinformation relative ˆ lÕadoption nationale et 
internationale.

Le contenu de cette information est prŽcisŽment 
dŽÞni par ce m•me article. En revanche, les modalitŽs 
de dŽlivrance de cette information varient selon les 
dŽpartements.

En Haute-Garonne, les candidats re•oivent le prŽsent 
guide et sont invitŽs ˆ des rŽunions dÕinformation.

�s La conÞrmation de la demande dÕagrŽment apr•s avoir 
re•u lÕinformation.

Cette conÞrmation fait courir le dŽlai de neuf mois au 
terme duquel le PrŽsident du Conseil dŽpartemental 
statue sur la demande

�s LÕagrŽment

LÕagrŽment est dŽlivrŽ par le PrŽsident du Conseil 
dŽpartemental dans un dŽlai de neuf mois ˆ compter de 
la date de conÞrmation de la demande.

Il sÕinscrit dans une ÞnalitŽ de protection de lÕenfance. 
CÕest la capacitŽ ˆ adopter qui est apprŽciŽe et non la 
capacitŽ ˆ •tre de Ç bons parents È.

Des investigations seront rŽalisŽes aupr•s des postulants, 
pour sÕassurer que les conditions dÕaccueil offertes sur les 
plans familial, Žducatif et psychologique correspondent 
aux besoins et ˆ lÕintŽr•t dÕun enfant adoptŽ. Elles 
comporteront notamment :

- une Žvaluation de la situation familiale, des capacitŽs 
Žducatives ainsi que des possibilitŽs dÕaccueil en vue 
dÕadoption dÕun enfant Pupille de lÕƒtat ou dÕun enfant 
Žtranger ;
- une Žvaluation du contexte psychologique dans lequel 
est formŽ le projet dÕadopter.

Les candidats ˆ lÕadoption sont informŽs par courrier, 
de la possibilitŽ de consulter les documents Žtablis ˆ 
lÕissue de ces investigations, et de faire conna”tre leurs 
observations par Žcrit.

Tout ou partie de ces investigations pourront, ˆ leur 
demande, •tre accomplies une seconde fois et par 
dÕautres personnes que celles auxquelles elles avaient ŽtŽ 
conÞŽes initialement au moment de cette consultation de 
dossier.

Les candidats ˆ lÕadoption peuvent se faire accompagner 
de la personne de leur choix durant chacune des 
dŽmarches dÕinvestigations (article L223-1 du Code de 
lÕaction sociale et des familles).

En Haute-Garonne, les investigations sociales sont 
conÞŽes ˆ des assistants socio-Žducatifs du Service 
Adoption (assistants sociaux ou Žducateurs spŽcialisŽs) 
depuis le 1er septembre 2013. Cette nouvelle organisation 
permet de mieux accompagner les postulants ̂  lÕadoption.

Les investigations psychologiques sont conÞŽes ˆ des 
psychologues.

�s La commission dÕagrŽment des personnes qui 
souhaitent adopter un Pupille de lÕEtat ou un enfant 
Žtranger

Selon lÕart R225-9 du Code de lÕaction sociale et des 
familles, la commission dÕagrŽment comprend :

�s Trois personnes appartenant au service qui remplit 
les missions dÕAide Sociale ˆ lÕEnfance et ayant une 
compŽtence dans le domaine de lÕadoption ou leurs 
supplŽants dŽsignŽs parmi les personnes rŽpondant aux 
m•mes conditions

�s Deux membres du Conseil de famille des Pupilles 
de lÕEtat du dŽpartement ; lÕun nommŽ sur proposition 
de lÕUnion dŽpartementale des associations familiales, 
lÕautre assurant la reprŽsentation de lÕAssociation 
dŽpartementale dÕentraide entre les Pupilles et les 
anciens Pupilles de lÕEtat ; ces membres peuvent •tre 
remplacŽs par leurs supplŽants, dŽsignŽs par les 
personnes rŽpondant aux m•mes conditions

�s Une personne qualiÞŽe dans le domaine de la protection 
sociale et sanitaire de lÕenfance.

Les membres de la commission, dont le prŽsident et le 
vice-prŽsident, sont nommŽs pour six ans par le PrŽsident 
du Conseil dŽpartemental.

La commission Žmet un avis consultatif motivŽ. Elle peut 
proposer au PrŽsident du Conseil dŽpartemental un 
complŽment dÕinvestigation sociale et/ou psychologique si 
nŽcessaire.
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E
ProcŽdure dÕagrŽment

Avant quÕelle dŽlib•re, les candidats ˆ lÕadoption ont la 
possibilitŽ dÕ•tre entendus par la commission sur leur 
propre demande ou sur celle dÕau moins deux des 
membres de la commission. Les candidats ˆ lÕadoption 
peuvent •tre accompagnŽs de la personne de leur choix.

�s La dŽcision de dŽlivrance de lÕagrŽment

La dŽcision de dŽlivrer lÕagrŽment est prise par le 
PrŽsident du Conseil dŽpartemental apr•s avis de la 
commission dÕagrŽment et sera notiÞŽe par Žcrit.

LÕarr•tŽ par lequel le PrŽsident du Conseil dŽpartemental 
dŽlivre un agrŽment, a une validitŽ de 5 ans et permet 
dÕadopter soit en France, soit dans le cadre de lÕAdoption 
Internationale.

Lorsque la dŽcision est dŽfavorable, sa validitŽ est de 30 
mois. Il est possible, ˆ lÕexpiration de ce dŽlai de dŽposer 
une nouvelle demande dÕagrŽment.

Les dŽcisions de refus sont motivŽes en fait et en droit.

�s Les voies de recours

Comme pour toute dŽcision administrative, des voies de 
recours existent.

a) recours gracieux : il doit •tre adressŽ par Žcrit au 
PrŽsident du Conseil dŽpartemental, dans un dŽlai de 2 
mois ˆ compter de la notiÞcation de refus. 

b) recours contentieux : il sÕexerce aupr•s du PrŽsident 
du tribunal administratif Ð 68 Rue Raymond IV 31000 
TOULOUSE Ð dans un dŽlai de 2 mois ˆ compter de  la 
notiÞcation de refus ou du maintien du refus Žmis dans 
le cadre du recours gracieux.

�s Le suivi de lÕagrŽment

Au delˆ de la dŽlivrance de lÕagrŽment, certaines 
obligations ont ŽtŽ prŽvues. Il est obligatoire de conÞrmer 
le maintien de son projet dÕadoption chaque annŽe 
ˆ la date dÕanniversaire de lÕagrŽment et dÕattester 
sur lÕhonneur de lÕabsence de changement dans la 
composition familiale ou de la situation matrimoniale.

Si les conditions ont ŽvoluŽ ou en lÕabsence de dŽclaration 
sur lÕhonneur, le prŽsident du Conseil dŽpartemental peut 
procŽder ˆ de nouvelles Žvaluations puis, apr•s avis de 
la commission dÕagrŽment, modiÞer ou retirer lÕagrŽment 
(art L225-7 du Code de lÕaction sociale et des familles).

Au terme des deux ans de lÕagrŽment, le PrŽsident du 
Conseil dŽpartemental a lÕobligation de procŽder ˆ une 
actualisation du dossier, consistant en un entretien avec 
le titulaire de lÕagrŽment (art L225-7 du Code de lÕaction 
sociale et des familles).

Le Service Adoption se tient ˆ votre disposition pour vous 
accompagner durant toute la phase post-agrŽment.
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LÕapparentement, cÕest choisir une famille qui 
correspondra le mieux aux besoins et ˆ lÕintŽr•t de 
lÕenfant. Il est rŽalisŽ, soit par le DŽpartement, soit par 
les O.A.A.

a) LÕadoption en France  

�s Si lÕenfant est Pupille de lÕƒtat, le PrŽfet, via les services 
de la Direction dŽpartementale de la cohŽsion sociale 
(DDCS), dŽlivrera tous les justiÞcatifs nŽcessaires aux 
futurs parents.

�s Si lÕenfant est conÞŽ par un O.A.A., lÕorganisme 
accompagnera les futurs parents pour les formalitŽs ˆ 
rŽaliser.

Lorsque le jugement dÕadoption interviendra, il consacrera 
juridiquement cette nouvelle Þliation, ˆ la date du dŽp™t 
de la requ•te en adoption dŽposŽe aupr•s du Tribunal de 
grande instance.

b) LÕadoption internationale  

�s LÕarrivŽe de lÕenfant sur le territoire fran•ais

- Il est indispensable de faire tamponner par les services 
de la police de lÕair et des fronti•res, le passeport de 
lÕenfant sur lequel Þgure son identitŽ et le visa long sŽjour.

Cette date ˆ lÕarrivŽe de lÕaŽroport sera prise en compte 
comme date de dŽpart de lÕensemble des droits auxquels 
les futurs parents peuvent prŽtendre (prise en charge 
sŽcuritŽ sociale, mutuelle, assurances).

- Il est indispensable dÕadresser au PrŽsident du Conseil 
dŽpartemental du dŽpartement de rŽsidence-Service 
Adoption-les photocopies des justiÞcatifs traduits en 
fran•ais dŽlivrŽs par les autoritŽs Žtrang•res conÞant 
lÕenfant ˆ ses futurs parents :

* dŽcision administrative ou judiciaire,

* extrait dÕacte de naissance,

* passeport de lÕenfant

En retour, le PrŽsident du Conseil dŽpartemental dŽlivrera 
une attestation conÞrmant la prise en charge effective de 
lÕenfant.

Cette attestation sera demandŽe pour lÕensemble des 
dŽmarches ˆ effectuer.

ConformŽment ˆ la Convention de La Haye, dans son 
article 4, le Service Adoption engage les futurs parents 
ˆ veiller ˆ obtenir un certain nombre de documents qui 
permettront dÕapporter la preuve de lÕadoptabilitŽ de 
lÕenfant dans toutes les dŽmarches aupr•s des instances 
judiciaires. Il sÕagit notamment de :

- la dŽclaration judiciaire dÕabandon, ou le consentement 
ˆ lÕadoption des parents,

- le certiÞcat ou le justiÞcatif de non appel (qui attestera 
du caract•re dŽÞnitif et exŽcutoire de lÕadoption).

a) Les Textes 

La Convention de La Haye (annexe 5) prŽvoit que les 
Etats se tiennent informŽs de lÕaccueil et de lÕintŽgration 
des enfants adoptŽs. 

CÕest dans ce sens quÕen tant quÕadoptant(s), au moment 
o• le(s) futur(s) parent(s) constituera(ront), aupr•s des 
autoritŽs Žtrang•res, son dossier en vue de lÕattribution 
dÕun enfant, il(s) sÕengagera(ront) ˆ la mise en place de 
son suivi en fournissant :

 - soit une attestation sur lÕhonneur, 

 - soit une attestation dŽlivrŽe par le Conseil dŽpartemental.

LÕarticle L.225-18 du Code de lÕaction sociale et des 
familles (annexe 2) organise ce suivi, ˆ lÕarrivŽe de 
lÕenfant au foyer, jusquÕau prononcŽ du jugement 
dÕadoption plŽni•re en France ou jusquÕˆ sa transcription 
sur les registres de lÕEtat-civil de Nantes. 

Il peut •tre prolongŽ au vu de lÕengagement pris envers 
le pays dÕorigine de lÕenfant ˆ la demande des adoptants.

b) Les modalitŽs de ce suivi  

La mise en place de ce suivi sÕorganise dans le cadre 
des missions de protection maternelle et infantile de droit 
commun et de protection de lÕenfance.

Aides et conseils sont apportŽs aux parents par lÕensemble 
des personnels rattachŽs au DŽpartement, que ce 
soit le Service Adoption ou la Maison des SolidaritŽs 
dŽpartementales (MDS), proche de leur domicile. Ils 
concernent notamment les diffŽrents modes de garde, 
les conseils alimentaires, lÕintŽgration scolaire, le soutien 
Žducatif et psychologique.

F
LÕapparentement

1  Les dŽmarches ˆ lÕarrivŽe 
de lÕenfant

2 Le suivi de lÕenfant

2 - Le congŽ dÕadoption

Ce congŽ est ouvert ˆ tous les salariŽs. D•s lors, tant la 
m•re que le p•re peuvent en bŽnŽÞcier. AÞn de mieux 
prŽparer lÕarrivŽe de lÕenfant, les parents adoptifs peuvent 
Þxer le dŽbut de leurs congŽs dans la semaine prŽcŽdant 
sa date dÕarrivŽe au foyer.

Il peut •tre pris soit par lÕun des parents soit •tre rŽparti 
entre les parents adoptifs.

a) Dans le secteur privŽ

Articles L122-26 et R.122-9 du code du travail

Article L 331-7 du Code de la sŽcuritŽ sociale

�s 10 semaines pour chacun des deux premiers enfants

�s 18 semaines lorsque lÕadoption porte ˆ trois ou plus le 
nombre des enfants ˆ charge

�s 22 semaines en cas dÕadoptions multiples (accueil de 
deux enfants ou plus ˆ la fois)

Ce congŽ est rŽmunŽrŽ par la Caisse Primaire dÕAssurance 
Maladie.

 Pour toute information adressez-vous :

�s ˆ la Direction rŽgionale des entreprises, de la 
concurrence, de la consommation, du travail et de 
lÕemploi de Midi PyrŽnŽes Ð UnitŽ Haute-Garonne Ð CitŽ 
administrative Ð Bld Armand Duportal Ð B‰t B Ð 31000 
TOULOUSE

�s au service Info-Emploi du Minist•re en charge du Travail,

�s ˆ la Caisse Primaire dÕAssurance Maladie (CPAM),

�s au Centre National dÕInformation et de documentation 
des femmes et des familles (CNIDFF) ˆ Paris.

b) Dans le secteur public

Art L331-7 du Code de la sŽcuritŽ sociale

Les dispositions de durŽe, sont identiques ˆ celles 
applicables dans le secteur privŽ

Loi 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires 
relatives ˆ la fonction publique de lÕEtat : art 34-5¡

Loi 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions 
statutaires relatives ˆ la fonction publique territoriale : art 
57-5¡

Loi 86-33 du 09 janvier 1986 portant dispositions 
statutaires relatives ˆ la fonction publique hospitali•re : 
art 41-5¡

3  Les droits sociaux  
des familles adoptantes

Des rapports sont rŽdigŽs ˆ lÕissue de ces rencontres. 
Ces rapports seront transmis par le Service Adoption au 
tuteur pour ce qui concerne lÕadoption dÕun Pupille de 
lÕEtat et par les adoptants aux autoritŽs du pays qui ont 
conÞŽ lÕenfant.

QuÕil sÕagisse de lÕadoption nationale ou internationale, 
les psychologues du Service Adoption se tiennent ˆ la 
disposition des parents dans le cadre du suivi de lÕenfant.

Les droits ˆ congŽs
1 - Le congŽ pour dŽpart ˆ lÕŽtranger

a) Dans le secteur privŽ

Article L.122-28-10 du code du travail

PossibilitŽ dÕun droit ˆ congŽ non rŽmunŽrŽ de six 
semaines par agrŽment.

b) Dans le secteur public

Loi 84-16 su 11 janvier 1984 portant dispositions 
statutaires relatives ˆ la fonction publique dÕEtat : art 51

Loi n¡ 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions 
statutaires relatives ˆ la fonction publique territoriale : 
art 67 et 72

Loi n¡ 86-33 du 09 janvier 1986 portant dispositions 
statutaires relatives ˆ la fonction publique hospitali•re : art 
55, 56, 62 et 93

DŽcret n¡ 85-986 du 16 septembre 1985 relatif au rŽgime 
de certaines positions de fonctionnaires de lÕEtat et ˆ 
certaines modalitŽs de mise ˆ disposition et de cessation 
dŽÞnitive de fonctions : art 42 ˆ 51

DŽcret n0 86-68 du 13 janvier 1986 relatif aux positions 
de dŽtachement, hors cadre, de disponibilitŽ et de congŽ 
parental des fonctionnaires territoriaux : art 18 ˆ 27 et 34-1

DŽcret n¡ 88-976 du 13 octobre 1988 relatif ˆ certaines 
positions des fonctionnaires hospitaliers : art 28 ˆ 39

Mise en disponibilitŽ possible Ð durŽe de six semaines.
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DŽcret n¡ 86-83 du 17 janvier 1986 relatif aux dispositions 
gŽnŽrales applicables aux agents non titulaires de lÕEtat : 
art 15,16, 17, 19bis et 32

DŽcret n¡ 88-145 du 15 fŽvrier 1988 relatif aux agents 
non titulaires de la fonction publique territoriale : art 10, 
11 12, 14-1 et 33

DŽcret n¡ 91-155 du 06 fŽvrier 1991 relatif aux agents 
contractuels de la fonction publique hospitali•re : art 13, 
14 et 18-1

3 - Le congŽ supplŽmentaire liŽ ˆ lÕadoption

Pour les salariŽs du rŽgime gŽnŽral voir le Code du Travail 
article L1225-35 et 36 et D 1225-8

Pour les Fonctionnaires dÕEtat, CollectivitŽs Territoriales 
ou Hospitaliers, se rŽfŽrer aux statuts correspondants :

Loi 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions 
statutaires relatives ˆ la fonction publique de lÕEtat : art 
34-5¡

Loi 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions 
statutaires relatives ˆ la fonction publique territoriale : art 
57-5¡

Loi 86-33 du 09 janvier 1986 portant dispositions 
statutaires relatives ˆ la fonction publique hospitali•re : 
art 41-5¡

DŽcret n¡ 86-83 du 17 janvier 1986 relatif aux dispositions 
gŽnŽrales applicables aux agents non titulaires de lÕEtat : 
art 15,16, 17 et 32

DŽcret n¡ 88-145 du 15 fŽvrier 1988 relatif aux agents 
non titulaires de la fonction publique territoriale : art 10, 
11 12 et 33

DŽcret n¡ 91-155 du 06 fŽvrier 1991 relatif aux agents 
contractuels de la fonction publique hospitali•re : art 13 
et 14

11 jours consŽcutifs de congŽ (ou 18 jours en cas 
dÕadoption multiples).

 4 - Le CongŽ parental dÕŽducation et travail ̂  temps partiel 

Art L 1225-47 ˆ 60 et R 1225-12 et 13

Ë lÕexpiration du congŽ dÕadoption, tout salariŽ peut 
interrompre son activitŽ (ou travailler ˆ temps partiel). Le 
contrat de travail est suspendu mais non rompu.

Conditions requises : un an dÕanciennetŽ avant la date 

15Guide pratique pour lÕadoption dÕun enfant

G

dÕarrivŽe de lÕenfant au foyer, enfant de moins de 16 ans.

Voir aussi les Þches pratiques sur le site du minist•re des 
Affaires Žtrang•res.

www.diplomatie.gouv.fr/les-fran•ais-etrangers-conseils.
aux.familles

Les prestations familiales

1 - La prestation dÕaccueil du jeune enfant (PAJE) 
est mise en place depuis le 1er janvier 2004

Elle se substitue aux allocations liŽes ˆ la petite enfance 
(Allocation pour Jeune Enfant, Allocation parentale 
dÕEducation, etcÉ).

Cette prestation est attribuŽe sous certaines conditions et 
elle comprend :

 - une prime ˆ la naissance ou ˆ lÕadoption

 - une allocation de base

Celles-ci ont pour objet de faire face aux dŽpenses liŽes 
ˆ lÕentretien de lÕenfant.

Elle comprend Žgalement :

- un complŽment de libre choix dÕactivitŽ. Il sÕagit dÕune 
aide qui permet ˆ lÕun des parents de rŽduire ou de 
cesser son activitŽ professionnelle pour sÕoccuper de son 
enfant,

- un complŽment de libre choix de mode de garde, qui 
vise ˆ compenser le cožt occasionnŽ par lÕemploi dÕune 
assistante maternelle ou dÕune employŽe de maison pour 
assurer la garde de lÕenfant.

Des Žvolutions de lŽgislation interviennent rŽguli•rement. 
Pour toute information, adressez-vous selon votre cas :

 - ˆ la Caisse dÕAllocations Familiales (CAF)

 - ˆ la MutualitŽ Sociale Agricole (MSA)

 - ˆ lÕorganisme chargŽ du versement des prestations 
familiales (pour certaines professions : agents de 
lÕƒtatÉ).

Les partenaires

1  Agence Fran•aise 
pour lÕAdoption

�LÕA.F.A. prŽsente sur son site ofÞciel, le cadre dans 
lequel elle exerce son activitŽ ainsi que les principales 
missions quÕelle assure.

Les missions de lÕA.F.A.
Informer
Elle accompagne les familles dans leur projet dÕadoption, 
sans aucun crit•re de sŽlection des candidats et dans le 
strict respect des r•gles ŽdictŽes par les pays dÕorigine.
Elle rassemble et assure la diffusion de lÕinformation 
(droit, procŽdures judiciaires et administratives en 
vigueur dans les ƒtats Žtrangers, organismes publics 
ou privŽs intervenant dans le domaine de lÕadoption 
internationale).
Elle informe les familles sur les modalitŽs de lÕadoption 
internationale, les aide ˆ constituer leurs dossiers en 
fonction des pays. Elle travaille en Žtroite liaison avec ses 
correspondants dŽpartementaux, qui eux-m•mes ont 
une mission de proximitŽ dÕinformation et dÕappui ˆ la 
constitution des dossiers dÕadoption.

Conseiller
Elle dialogue avec les administrations des pays dÕorigine 
des enfants. LÕAgence Fran•aise de lÕAdoption est en 
effet un interlocuteur privilŽgiŽ des autoritŽs locales et 
des orphelinats des pays dÕorigine des enfants. Dans 
certains pays, un reprŽsentant de lÕAgence, parall•lement 
ˆ lÕŽchelon consulaire, sera ˆ la disposition des familles 
pour les conseiller dans leurs dŽmarches localement.

Accompagner
De retour en France avec lÕenfant adoptŽ, lÕA.F.A. aide 
les familles ˆ respecter, pour les pays qui le demandent, 
leurs engagements de suivi post-adoption des enfants.

CoordonnŽes
A.F.A.
19, bd Henri IV - 75004 PARIS
TŽl. :  01 44 78 61 40
(de 9h30 ˆ 12h30 et de 14h30 ˆ 17h30)
Fax : 01 44 78 61 41
www.agence-adoption.fr

Venir ˆ lÕA.F.A. ?
Un accueil est assurŽ sur rendez-vous:
�s���L�E���L�U�N�D�I�����M�E�R�C�R�E�D�I�����J�E�U�D�I���E�T���V�E�N�D�R�E�D�I���D�E�����H�������Ë�������H����
�s���L�E���M�A�R�D�I���A�P�R�Ò�S�
�M�I�D�I���D�E�������H�������Ë�������H����

Chaque DŽpartement met ˆ disposition de lÕA.F.A. au 
moins un correspondant pour informer, conseiller et 
accompagner, sur le plan local, les candidats ̂  lÕadoption 
internationale et les adoptants ˆ lÕŽtranger.
En tant quÕagent du Conseil dŽpartemental, ses missions 
sont en lien avec lÕagence de Paris.
 
Le correspondant local A.F.A., qui est, un agent du Conseil 
dŽpartemental, a vu son r™le sÕŽtoffer progressivement 
pour mieux accompagner les candidats ˆ lÕadoption 
internationale.
Il les re•oit pour toute dŽmarche vers lÕadoption 
internationale que ce soit par le truchement de lÕA.F.A. 
ou via les O.A.A. ou dans le cadre dÕune dŽmarche 
individuelle. Il les informe sur les procŽdures applicables 
dans les pays et sur la rŽalitŽ de lÕAdoption Internationale. 
Il les aide ˆ constituer leur dossier.
La volontŽ du DŽpartement est non seulement de mieux 
informer mais aussi de mieux accompagner les candidats 
face ˆ des exigences de plus en plus importantes des 
pays Žtrangers.

Depuis le 1er septembre 2013, des travailleurs sociaux 
rattachŽs au Service Adoption assurent le suivi post-
adoption internationale (via lÕA.F.A. et les procŽdures 
individuelles). Les rapports sont adressŽs aux familles 
qui les transmettent ensuite aux autoritŽs centrales.
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Pour la France, lÕAutoritŽ centrale pour lÕAdoption 
Internationale, prŽvue par la Convention de la Haye est 
un service du minist•re des Affaires Žtrang•res : il sÕagit 
de la Mission de lÕAdoption Internationale (MAI), crŽŽe 
par lÕarr•tŽ du 16 mars et le dŽcret du 14 avril 2009.
Ce service assume dŽsormais le triple r™le de strat•ge, 
de pilote et de rŽgulateur. LÕAutoritŽ centrale travaille 
en prenant en compte les dŽcisions du ComitŽ 
interministŽriel de lÕAdoption et les avis du Conseil 
supŽrieur de lÕadoption.
Ce service est composŽ dÕune vingtaine de personnes et dirigŽ 
par un Ambassadeur chargŽ de lÕAdoption Internationale.

Les missions de la MAI

La MAI assure le respect des engagements internationaux 
et des principes auxquels la France a souscrits dans le 
cadre de la convention des Nations Unies sur les droits 
de lÕenfant de 1989 et de la Convention de La Haye de 
1993 sur la protection des enfants et la coopŽration en 
mati•re dÕadoption internationale (CLH). 
Elle exerce Žgalement des fonctions de pilotage 
stratŽgique, de rŽgulation et de contr™le ainsi que de 
veille et dÕexpertise juridique : 
�X les relations dÕEtat ˆ Etat, ou dÕautoritŽ centrale ˆ 
autoritŽ centrale, tant avec les pays dÕorigine des enfants, 
quÕavec les autoritŽs des autres pays dÕaccueil, y compris 
les nŽgociations ou renŽgociations dÕaccords bilatŽraux 
ou dÕinstruments multilatŽraux en la mati•re ; 
�X la reprŽsentation de la France dans les colloques et 
rencontres consacrŽs ˆ lÕadoption internationale ; 
�X lÕŽlaboration dÕune stratŽgie de lÕadoption internationale 
en coopŽration avec les ambassades et en partenariat 
Žtroit avec lÕA.F.A., les O.A.A., et les associations de 
parents adoptifs. Cette stratŽgie est soutenue par une 
politique de coopŽration, dans les pays dÕorigine, en 
faveur de lÕenfance privŽe de famille ; 
�X la mise ˆ jour et lÕanimation de la rubrique Adoption 
Internationale du site du minist•re des Affaires Žtrang•res 
ainsi que du portail gouvernemental sur lÕadoption (www.
adoption.gouv.fr) ; 
�X lÕutilisation du rŽseau diplomatique et consulaire 
pour la collecte et lÕactualisation des informations sur 
les procŽdures dÕadoption, les conditions de lÕadoption 
ˆ lÕŽtranger et les difÞcultŽs rencontrŽes par nos 
compatriotes (veille juridique) ; 
�X lÕhabilitation et le contr™le des O.A.A. de droit privŽ, 
ainsi que, le cas ŽchŽant, un appui ̂  leur dŽveloppement 
par voie de subvention ; 

�X la co-tutelle sur lÕA.F.A. ; 
�X  la participation ˆ lÕŽlaboration de normes fran•aises 

intŽressant lÕadoption internationale ; 
�X  lÕautorisation de dŽlivrer des visas long sŽjour adoption 

par les services consulaires. 

Pour en savoir plus : 
Minist•re des Affaires Žtrang•res
57 boulevard des Invalides Ð 75007 PARIS
TŽl : 00 33 1 53 69 31 72 le standard est ouvert
de 9h ˆ 13h du lundi au vendredi
Fax : 00 33 1 53 69 33 64 
Courriel : courrier.fae-mai@diplomatie.gouv.fr
 

2  AutoritŽ Centrale pour 
lÕAdoption Internationale - Associations dÕEnfants AdoptŽs : La voix des adoptŽsÉ

3 Associations de parents

4  Liste des organismes 
autorisŽs et habilitŽs  
pour lÕadoption

(AutorisŽs ˆ exercer leurs activitŽs dÕintermŽdiaire pour 
lÕadoption en Haute-Garonne)

Voici une liste fournie, et arr•tŽe ˆ la date de publication 
du prŽsent document, des organismes autorisŽs et 
habilitŽs pour lÕadoption. 

Nous vous encourageons ˆ consulter le site du minist•re 
des affaires Žtrang•res (http://www.diplomatie.gouv.fr/

les-fran•ais-etranger/conseils-aux-familles-/adoption-
internationale) et les sites des O.A.A., aÞn de conna”tre, 
ˆ la date de votre dŽmarche, les dŽpartements dans 
lesquels ils sont autorisŽs et les pays pour lesquels ils 
sont habilitŽs.

ACCUEIL ET PARTAGE
Si•ge social : Mairie de Chateaudun
28200 CHATEAUDUN
SecrŽtariat : 20 rue du Fort - 60170 BAILLY
Courriel : contact@aep.asso.fr
secretariat60.simon@orange.fr
TŽl/Fax : 03 44 83 34 74
Ha•ti

AGIR POUR LÕENFANT
7 rue du Coteau - 37300 JOUE-LES-TOURS
TŽl. 02 47 53 86 02
contact@agirpourlenfant.asso.fr
Ha•ti

AMIS DES ENFANTS DU MONDE
9 Rue Delerue - 92120 MONTROUGE
TŽl. (33) 01 42 53 98 16
Fax (33) 01 42 53 80 08
Courriel : contact@amisdesenfantsdumonde.org
ƒthiopie Ð Ha•ti Ð Philippines - Cambodge

AYUDA
72, Saint-Fiacre - 4415O ANCENIS
TŽl. 06 73 62 26 63 ou 06 73 62 26 63
Fax 02 40 83 69 36 
Courriel : ayuda.association@orange.fr
Pays dÕorigine de lÕenfant : Guatemala - Mexique

CHEMIN VERS LÕENFANT
Mairie de Chinon
Place du GŽnŽral de Gaulle
37500 CHINON
TŽl. 02 47 93 46 53
Chemin.verslenfant@wanadoo.fr

LA CAUSE
69, Avenue Ernest Jolly
78955 CARRIERES S/POISSY
TŽl. 01 39 70 60 52
Fax 01 39 74 94 30
E-mail : infos@lacause.org
Madagascar Ð Ha•ti

DIAPHANIE
68, Rue du Ch‰teau dÕEau - 75010 PARIS
Fax (33) 01 42 18 06 90
Courriel : assodiaphanie@orange.fr
Pays dÕorigine de lÕenfant : Colombie

ENFANTS DE LÕESPERANCE  
22 AllŽe Paul Eluard Ð 77420 CHAMPS SUR MARNE
TŽl. 01 64 11 06 99
Courriel : t.delacour@numericable.com
Inde Ð Lituanie

ENFANTS DU MONDE FRANCE
87, Rue de la BassŽe - 59000 LILLE
TŽl. 03 20 30 04 92 et 04 78 83 77 51
Fax 04 78 83 97 38
Courriel : edmfcontact@yahoo.fr
Inde - Ha•ti - Mongolie - Chine

ENFANCE AVENIR
7 Rue des Pommerots - 78400 CHATOU
TŽl. 01 30 53 52 26 - Fax 01 30 53 57 88
Courriel : enfance.avenir@wanadoo.fr
ƒthiopie - Vietnam -Russie - Madagascar

LES ENFANTS DE REINE MISERICORDE
2, Hermy - 50220 POILLEY
TŽl. 02 33 47 36 25 - Fax 02 33 47 03 48
Courriel : contact@jadopte.fr
Internet : www.jadopte.fr
ƒthiopie - Burkina-Faso



CONFƒDƒRATION FRAN‚ AISE
POUR LÕADOPTION ET DE PARRAINAGE
ComitŽ de Cognac
9, Avenue du GŽnŽral Leclerc
16100 COGNAC
TŽl. 05 45 35 24 25 - Fax 05 45 36 50 93
Courriel : apcharente@wanadoo.fr
BrŽsil - Vietnam

CONFƒDƒRATION FRAN‚ AISE POUR LÕADOPTION
24, Avenue FŽlix Faure
69007 LYON
TŽl. 04 78 58 48 35 - Fax 04 78 58 49 98
Courriel : philmontel@aol.com
Colombie - Ha•ti - France

CONFƒDƒRATION FRAN‚ AISE POUR LÕADOPTION
ComitŽ de Marseille
ComitŽ dÕHeucqueville pour la Provence
12, Rue Bel Air
13006 MARSEILLE
TŽl. (33) 04 91 48 97 67
Fax (33) 04 91 94 22 54
Courriel : odamarseille@wanadoo.fr
Inde - NŽpal - Vietnam - Chine

CONFƒDƒRATION FRAN‚ AISE POUR LÕADOPTION
ComitŽ de Montauban Foyer des Tout-Petits
RŽsidence Alexandre 1er - B2
82000 MONTAUBAN
TŽl. 05 63 20 07 92 - Fax 05 63 91 17 76
Courriel : Ïuvre.adoption.montauban@wanadoo.fr
Pologne

ORCHIDƒE ADOPTION
32, Rue du 19 janvier
92500 RUEIL MALMAISON
TŽl./Fax 01 47 49 44 48
Courriel : orchideeadoption@aol.com
Tha•lande

PAULINE Ë ANAELLE
2, Rue Goudou - BP 56
19400 ARGENTAT
TŽl. 05 55 28 23 25 - Fax 05 55 28 13 85
Courriel : pauliana@wanadoo.fr
Russie

RAYON DE SOLEIL DE LÕENFANT ƒTRANGER
8, Bis rue Martel
75010 PARIS
TŽl. 01 48 24 65 90 - Fax 01 42 46 23 02
Courriel : info@rayondesoleil.net
Chili - Chine - CorŽe du Sud - Ha•ti - Inde
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FAMILLE ADOPTIVE FRAN‚ AISE
Adresse postale : 90, Rue de Paris
92100 BOULOGNE BILLANCOURT
TŽl. 01 48 25 61 86 - Fax 01 46 04 11 87
Courriel : contact@A.F.A.f.org
France - Chine Ð Colombie

LUMIéRES DES ENFANTS
1, Chemin de Crech an Taro
22300 LANNION
N¡ de tŽlŽphone : 02 96 47 26 99
N¡ fax : 02 96 47 26 87 
Courriel : lumenfan@club-internet.fr 
Burkina Faso - Haiti - Madagascar - Nigeria - Congo 
(Brazzaville) - Togo

MƒDECINS DU MONDE - Service adoption
62, Rue Marcadet - 75018 PARIS
TŽl. (33) 01 44 92 14 92/94
Fax (33) 01 44 92 00 80
Courriel : mdmadopt@medecinsdumonde.net
Albanie - BrŽsil - Bulgarie - Chine - Colombie - ƒquateur 
- Ha•ti - Madagascar - Philippines - Russie - Ukraine - 
Vietnam

MƒDECINS DU MONDE - Groupe Adoption Haute-Garonne
5, Boulevard du Bon repos - 31000 TOULOUSE
TŽl. 05 61 63 78 78 - Fax 05 61 62 04 15
Courriel : mdmmidypy.adoption@laposte.net
Albanie - BrŽsil - Bulgarie - Chine - Colombie - ƒquateur 
- Ha•ti - Madagascar - Philippines - Russie - Ukraine - 
Vietnam

CONFƒDƒRATION FRAN‚ AISE POUR LÕADOPTION
ComitŽ de Brive
4, avenue Treilhard - 19100 BRIVE
TŽl. 05 55 84 84 80 - Fax 05 55 17 66 84
Madagascar

CONFƒDƒRATION FRAN‚ AISE POUR LÕADOPTION
ComitŽ de Lille
35, Rue Deschodt - Appartement N¡ 16
59800 LILLE
TŽl. 03 20 40 25 50 - Fax 03 20 30 91 89
Courriel : leverd@nordnet.fr
Bolivie - BrŽsil

CONFƒDƒRATION FRAN‚ AISE POUR LÕADOPTION
Section Girondine - Îuvre des Tout-Petits
80, Boulevard Georges Pompidou
33000 BORDEAUX
TŽl. 05 56 91 98 34 - Fax 05 57 95 93 46
Courriel : tout-petits@infonie.fr
Colombie

RENAëTRE
18, rue du Pic du Midi - 65000 TARBES
TŽl. 05 62 33 98 36 - Fax 05 62 33 98 71
Courriel : josianebuille.renaitre@wanadoo.fr
Courriel : jean-marievaillant@wanadoo.fr
Courriel : renaitre.adoption@wanadoo.fr
SecrŽtariat : 8, rue des Platanes
65690 BARBAZAN-DEBAT
Chili - Colombie

LA PROVIDENCE
1, place Saint-Sulpice - 75006 PARIS
TŽl. 09 63 68 95 83
Courriel : laprovidence@lesmainsouvertes.org
Vietnam 
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Article 347
Peuvent •tre adoptŽs : 1¼ Les enfants pour lesquels les 
p•re et m•re ou le conseil de famille ont valablement 
consenti ˆ lÕadoption ; 

2¼ Les Pupilles de lÕƒtat ;

3¼ Les enfants dŽclarŽs abandonnŽs dans les conditions 
prŽvues par lÕarticle 350.

Article 348

Lorsque la Þliation dÕun enfant est Žtablie ˆ lÕŽgard de son 
p•re et de sa m•re, ceux-ci doivent consentir lÕun et lÕautre 
ˆ lÕadoption. Si lÕun des deux est mort ou dans lÕimpossibilitŽ 
de manifester sa volontŽ, sÕil a perdu ses droits dÕautoritŽ 
parentale, le consentement de lÕautre sufÞt

Article 348-1
Lorsque la Þliation dÕun enfant nÕest Žtablie quÕˆ lÕŽgard dÕun 
de ses auteurs, celui-ci donne le consentement ˆ lÕadoption.

Article 348-2
Lorsque les p•re et m•re de lÕenfant sont dŽcŽdŽs, dans 
lÕimpossibilitŽ de manifester leur volontŽ ou sÕils ont perdu 
leurs droits dÕautoritŽ parentale, le consentement est 
donnŽ par le conseil de famille, apr•s avis de la personne 
qui, en fait, prend soin de lÕenfant. Il en est de m•me 
lorsque la Þliation de lÕenfant nÕest pas Žtablie.

Article 348-3
Le consentement ̂  lÕadoption est donnŽ devant un notaire 
fran•ais ou Žtranger, ou devant les agents diplomatiques 
ou consulaires fran•ais. Il peut Žgalement •tre re•u par le 
Service de lÕASE lorsque lÕenfant lui a ŽtŽ remis.

Le consentement ˆ lÕadoption peut •tre rŽtractŽ 
pendant deux mois. La rŽtractation doit •tre faire par 
lettre recommandŽe avec demande dÕavis de rŽception 
adressŽe ˆ la personne ou au service qui a re•u le 
consentement ˆ lÕadoption. La remise de lÕenfant ˆ ses 
parents sur demande m•me verbale vaut Žgalement 
preuve de la rŽtractation.

Si ˆ lÕexpiration du dŽlai de deux mois, le consentement 
nÕa pas ŽtŽ rŽtractŽ, les parents peuvent encore 
demander la restitution de lÕenfant ˆ condition que celui-
ci nÕait pas ŽtŽ placŽ en vue dÕadoption. Si la personne 
qui lÕa recueilli refuse de le rendre, les parents peuvent 
saisir le tribunal qui apprŽcie, compte tenu de lÕintŽr•t 
de lÕenfant, sÕil y a lieu dÕen ordonner la restitution. La 
restitution rend caduc le consentement ˆ lÕadoption.

Article 348-4
Lorsque les p•re et m•re ou le conseil de famille 
consentent ˆ lÕadoption de lÕenfant en le remettant au 
service de lÕaide sociale ˆ lÕenfance ou ˆ un organisme 
autorisŽ pour lÕadoption, le choix de lÕadoptant est laissŽ 

Annexe 1
Extraits du Code Civil - Livre 1er Ç Des personnes È -
Titre huiti•me de la Þliation adoptive
Chapitre premier de lÕadoption plŽni•re
Section premi•re des conditions requises pour 
lÕadoption plŽni•re

Article 343
LÕadoption peut •tre demandŽe par deux Žpoux non 
sŽparŽs de corps, mariŽs depuis plus de deux ans ou 
‰gŽs lÕun et lÕautre de plus de vingt-huit ans.

Article 343-1
LÕadoption peut •tre aussi demandŽe par toute personne 
‰gŽe de plus de vingt-huit ans. Si lÕadoptant est mariŽ et 
non sŽparŽ de corps, le consentement de son conjoint 
est nŽcessaire ˆ moins que ce conjoint ne soit dans 
lÕimpossibilitŽ de manifester sa volontŽ.

Article 343-2
La condition dÕ‰ge prŽvue ˆ lÕarticle prŽcŽdent nÕest pas 
exigŽe en cas dÕadoption de lÕenfant du conjoint.

Article 344
Les adoptants doivent avoir quinze ans de plus que les 
enfants quÕils se proposent dÕadopter. Si ces derniers 
sont les enfants de leur conjoint, la diffŽrence dÕ‰ge 
exigŽe nÕest que de dix ans. Toutefois, le tribunal peut, 
sÕil y a de justes motifs, prononcer lÕadoption lorsque la 
diffŽrence dÕ‰ge est infŽrieure ̂  celles que prŽvoit lÕalinŽa 
prŽcŽdent.

Article 345
LÕadoption nÕest permise quÕen faveur des enfants ‰gŽs 
de moins de quinze ans, accueillis au foyer du ou des 
adoptants depuis au moins six mois. Toutefois, si lÕenfant 
a plus de quinze ans et a ŽtŽ accueilli avant dÕavoir atteint 
cet ‰ge par des personnes qui ne remplissaient pas les 
conditions lŽgales pour adopter ou sÕil a fait lÕobjet dÕune 
adoption simple avant dÕavoir atteint cet ‰ge, lÕadoption 
plŽni•re pourra •tre demandŽe, si les conditions en sont 
remplies, pendant la minoritŽ de lÕenfant et dans les deux 
ans suivant sa majoritŽ. SÕil a plus de treize ans, lÕadoptŽ 
doit consentir personnellement ˆ son adoption plŽni•re. 
Ce consentement est donnŽ selon les formes prŽvues 
au 1er alinŽa de lÕart 348-3. Il peut •tre rŽtractŽ ˆ tout 
moment jusquÕau prononcŽ de lÕadoption.

Article 346
Nul ne peut •tre adoptŽ par plusieurs personnes si ce 
nÕest par deux Žpoux. Toutefois, une nouvelle adoption 
peut •tre prononcŽe soit apr•s dŽc•s de lÕadoptant, ou 
des deux adoptants, soit encore apr•s dŽc•s de lÕun 
des deux adoptants, si la demande est prŽsentŽe par le 
nouveau conjoint du survivant dÕentre eux.

au tuteur avec lÕaccord du conseil de famille des Pupilles 
de lÕƒtat ou du conseil de famille de la tutelle organisŽe ˆ 
lÕinitiative de lÕorganisme autorisŽ pour lÕadoption.

Article 348-5
Sauf le cas o• il existe un lien de parentŽ ou dÕalliance 
jusquÕau sixi•me degrŽ inclus entre lÕadoptant et lÕadoptŽ, 
le consentement ˆ lÕadoption des enfants de moins de 
deux ans nÕest valable que si lÕenfant a ŽtŽ effectivement 
remis au service de lÕaide sociale ˆ lÕenfance ou ˆ un 
organisme autorisŽ pour lÕadoption.

Article 348-6
Le tribunal peut prononcer lÕadoption sÕil estime abusif 
le refus de consentement opposŽ par les parents 
lŽgitimes et naturels ou par lÕun dÕentre eux seulement, 
lorsquÕils se sont dŽsintŽressŽs de lÕenfant au risque dÕen 
compromettre la santŽ ou la moralitŽ. Il en est de m•me 
en cas de refus abusif de consentement du conseil de 
famille.

Article 349
Pour les Pupilles de lÕƒtat dont les parents nÕont pas 
consenti ˆ lÕadoption, le consentement est donnŽ par le 
Conseil de famille de ces Pupilles.

Article 350
LÕenfant recueilli par un particulier, un Žtablissement ou 
un service de lÕaide sociale ˆ lÕenfance, dont les parents 
se sont manifestement dŽsintŽressŽs pendant lÕannŽe 
qui prŽc•de lÕintroduction de la demande en dŽclaration 
dÕabandon, est dŽclarŽ abandonnŽ par le tribunal de 
grande instance et sans prŽjudice des dispositions 
du quatri•me alinŽa. La demande en dŽclaration 
dÕabandon est obligatoirement transmise par le 
particulier, lÕŽtablissement ou le service de lÕaide sociale 
ˆ lÕenfance qui a recueilli lÕenfant ˆ lÕexpiration du dŽlai 
dÕun an d•s lors que les parents se sont manifestement 
dŽsintŽressŽs de lÕenfant. Sont considŽrŽs comme sÕŽtant 
manifestement dŽsintŽressŽs de leur enfant les parents 
qui nÕont pas entretenu avec lui les relations nŽcessaires 
au maintien de liens affectifs. La simple rŽtractation du 
consentement ˆ lÕadoption, la demande de nouvelles ou 
lÕintention exprimŽe mais non suivie dÕeffet de reprendre 
lÕenfant nÕest pas une marque dÕintŽr•t sufÞsante 
pour motiver de plein droit le rejet dÕune demande en 
dŽclaration dÕabandon. Ces dŽmarches nÕinterrompent 
pas le dŽlai Þgurant au premier alinŽa. LÕabandon nÕest 
pas dŽclarŽ si, au cours du dŽlai prŽvu au premier alinŽa 
du prŽsent article, un membre de la famille a demandŽ 
ˆ assumer la charge de lÕenfant et si cette demande est 
jugŽe conforme ˆ lÕintŽr•t de ce dernier. LorsquÕil dŽclare 
lÕenfant abandonnŽ, le tribunal dŽl•gue par la m•me 
dŽcision les droits dÕautoritŽ parentale sur lÕenfant au 
service de lÕaide sociale ˆ lÕenfance, ˆ lÕŽtablissement ou 

au particulier qui a recueilli lÕenfant ou ˆ qui ce dernier a 
ŽtŽ conÞŽ. La tierce opposition nÕest recevable quÕen cas 
de dol, de fraude ou dÕerreur sur lÕidentitŽ de lÕenfant.

Section II du placement en vue de lÕadoption plŽni•re 
et du jugement dÕadoption plŽni•re
Article 351
Le placement en vue de lÕadoption est rŽalisŽ par la remise 
effective aux futurs adoptants dÕun enfant pour lequel il a 
ŽtŽ valablement et dŽÞnitivement consenti ˆ lÕadoption, 
dÕun pupille de lÕƒtat ou dÕun enfant dŽclarŽ abandonnŽ par 
dŽcision judiciaire. Lorsque la Þliation de lÕenfant nÕest pas 
Žtablie, il ne peut y avoir de placement en vue de lÕadoption 
pendant un dŽlai de deux mois ˆ compter du recueil de 
lÕenfant. Le placement ne peut avoir lieu lorsque les parents 
ont demandŽ la restitution de lÕenfant tant quÕil nÕa pas ŽtŽ 
statuŽ sur le bien-fondŽ de cette demande ˆ la requ•te de 
la partie la plus diligente.

Article 352
Le placement en vue de lÕadoption met obstacle ˆ toute 
restitution de lÕenfant ˆ sa famille dÕorigine. Il fait Žchec 
ˆ toute dŽclaration de Þliation et ˆ toute reconnaissance. 
Si le placement en vue de lÕadoption cesse ou si le 
tribunal a refusŽ de prononcer lÕadoption, les effets de ce 
placement sont rŽtroactivement rŽsolus.

Article 353
LÕadoption est prononcŽe ˆ la requ•te de lÕadoptant par le 
tribunal de grande instance qui vŽriÞe dans un dŽlai de six 
mois ˆ compter de la saisine du tribunal si les conditions de 
la loi sont remplies et si lÕadoption est conforme ˆ lÕintŽr•t 
de lÕenfant. Dans le cas o• lÕadoptant a des descendants le 
tribunal vŽriÞe en outre si lÕadoption nÕest pas de nature ˆ 
compromettre la vie familiale. Si lÕadoptant dŽc•de, apr•s 
avoir rŽguli•rement recueilli lÕenfant en vue de son adoption, 
la requ•te peut •tre prŽsentŽe en son nom par le conjoint 
survivant ou lÕun des hŽritiers de lÕadoptant. Si lÕenfant 
dŽc•de apr•s avoir ŽtŽ rŽguli•rement recueilli en vue de 
son adoption, la requ•te peut toutefois •tre prŽsentŽe.Le 
jugement produit effet le jour prŽcŽdant le dŽc•s et emporte 
uniquement modiÞcation de lÕŽtat civil de lÕenfant. Le 
jugement pronon•ant lÕadoption nÕest pas motivŽ.

Article 354
Dans les quinze jours de la date ˆ laquelle elle est passŽe 
en force de chose jugŽe, la dŽcision pronon•ant lÕadoption 
plŽni•re est transcrite sur les registres de lÕŽtat civil du lieu 
de naissance de lÕadoptŽ, ˆ la requ•te du procureur de la 
RŽpublique. Lorsque lÕadoptŽ est nŽ ̂  lÕŽtranger, la dŽcision 
est transcrite sur les registres du service central dÕŽtat 
civil du minist•re des affaires Žtrang•res. La transcription 
Žnonce le jour, lÕheure et le lieu de la naissance,  
le sexe de lÕenfant, ainsi que ses, noms de famille et 
prŽnoms, tels quÕils rŽsultent du jugement dÕadoption, 
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les prŽnoms, noms, date et lieu de naissance, profession 
et domicile du ou des adoptants. Elle ne contient aucune 
indication relative ˆ la Þliation rŽelle de lÕenfant. La 
transcription tient lieu dÕacte de naissance ˆ lÕadoptŽ. LÕacte 
de naissance originaire conservŽ par un ofÞcier de lÕŽtat civil 
fran•ais et, le cas ŽchŽant, lÕacte de naissance Žtabli en 
application de lÕarticle 58 sont, ˆ la diligence du procureur 
de la RŽpublique, rev•tus de la mention Ç adoption È et 
considŽrŽs comme nuls.

NOTA : LÕarticle 13 de la loi n¼ 2 003-516 a reportŽ au 
1er janvier 2005 la date initiale du 1er septembre 2003, 
prŽvue par lÕarticle 25 de la loi n¼ 2 002-304.

Section III des effets de lÕadoption plŽni•re
Article 355
LÕadoption produit ses effets ˆ compter du jour du dŽp™t 
de la requ•te en adoption.

Article 356
LÕadoption conf•re ˆ lÕenfant une Þliation qui se substitue 
ˆ sa Þliation dÕorigine : lÕadoptŽ cesse dÕappartenir ˆ 
sa famille par le sang, sous rŽserve des prohibitions 
au mariage visŽes aux articles 161 ˆ  164.Toutefois 
lÕadoption de lÕenfant du conjoint laisse subsister sa 
Þliation dÕorigine ˆ lÕŽgard de ce conjoint et de sa famille. 
Elle produit, pour le surplus, les effets dÕune adoption par 
deux Žpoux.

Article 357
ModiÞŽ par la loi n¡ 2013-404 du 17 mai 2013 Ð art 11
LÕadoption conf•re ˆ lÕenfant le nom de lÕadoptant.
En cas dÕadoption de lÕenfant du conjoint ou dÕadoption 
dÕun enfant par deux Žpoux, lÕadoptant et son conjoint ou 
les adoptants choisissent, par dŽclaration conjointe, le nom 
de famille dŽvolu ˆ lÕenfant ; soit le nom de lÕun dÕeux, soit 
leurs deux noms accolŽs dans lÕordre choisi par eux, dans la 
limite dÕun nom de famille pour chacun dÕeux.
Cette facultŽ de choix ne peut •tre exercŽe quÕune seule fois.
En lÕabsence de dŽclaration conjointe mentionnant le choix 
de nom de lÕenfant, celui-ci prend le nom de lÕadoptant et 
de son conjoint ou de chacun des deux adoptants, dans 
la limite du premier nom de famille pour chacun dÕeux, 
accolŽs selon lÕordre alphabŽtique.
LorsquÕil a ŽtŽ fait application de lÕarticle 311-21 du 
deuxi•me alinŽa de lÕarticle 311-23 ou du prŽsent article ˆ 
lÕŽgard dÕun enfant commun, le nom prŽcŽdemment dŽvolu 
ou choisi vaut pour lÕadoptŽ.
Lorsque les adoptants ou lÕun dÕentre eux portent un double 
nom de famille, ils peuvent, par une dŽclaration Žcrite 
conjointe, ne transmettre quÕun seul nom ˆ lÕadoptŽ.
Sur la demande du ou des adoptants, le tribunal peut 
modiÞer les prŽnoms de lÕenfant.

Article 358
LÕadoptŽ a, dans la famille de lÕadoptant, les m•mes droits 
et les m•mes obligations quÕun enfant dont la Þliation est 
Žtablie en application du titre VII du prŽsent livre.

Article 359
LÕadoption est irrŽvocable.

Chapitre II de lÕadoption simple
Article 360 - ModiÞŽ par la loi n¡ 2013-404 du 17 mai 
2013 Ð art 8
LÕadoption simple est permise quel que soit lÕ‰ge de lÕadoptŽ. 
SÕil est justiÞŽ de motifs graves, lÕadoption simple dÕun 
enfant ayant fait lÕobjet dÕune adoption plŽni•re est permise. 
LÕenfant prŽcŽdemment adoptŽ par une seule personne, 
en la forme simple ou plŽni•re, peut lÕ•tre une seconde 
fois, par le conjoint de cette derni•re, en la forme simple.
Si lÕadoptŽ est ‰gŽ de plus de treize ans, il doit consentir 
personnellement ˆ lÕadoption.

Article 361
Les dispositions des articles 343 ˆ  344, 346 ˆ 350, 
353, 353-1, 353-2, 355 et des deux derniers alinŽas de 
lÕarticle 357 sont applicables ˆ lÕadoption simple. NOTA : 
LÕarticle 13 de la loi n¼ 2 003-516 a reportŽ au 1er janvier 
2005 la date initiale du 1er septembre 2003, prŽvue par 
lÕarticle 25 de la loi n¼ 2 002-304.

Article 362
Dans les quinze jours de la date ˆ laquelle elle est 
passŽe en force de chose jugŽe, la dŽcision pronon•ant 
lÕadoption simple est mentionnŽe ou transcrite sur les 
registres de lÕŽtat civil ˆ la requ•te du procureur de la 
RŽpublique.

Article 363
ModiÞŽ par la loi n¡ 2013-404 du 17 mai 2013 Ð art 12

LÕadoption simple conf•re le nom de lÕadoptant ˆ lÕadoptŽ 
en lÕajoutant au nom de ce dernier. Toutefois, si lÕadoptŽ 
est majeur, il doit consentir ˆ cette adjonction.

Lorsque lÕadoptŽ et lÕadoptant, ou lÕun dÕeux, portent un 
double nom de famille, le nom confŽrŽ ˆ lÕadoptŽ rŽsulte 
de lÕadjonction du nom de lÕadoptant ˆ son propre nom, 
dans la limite dÕun seul nom pour chacun dÕeux. Le 
choix du nom adjoint ainsi que lÕordre des deux noms 
appartient ̂  lÕadoptant, qui doit recueillir le consentement 
personnel de lÕadoptŽ ‰gŽ de plus de treize ans. En cas 
de dŽsaccord ou ˆ dŽfaut de choix, le nom confŽrŽ ˆ 
lÕadoptŽ rŽsulte de lÕadjonction en seconde position du 
premier nom de lÕadoptant au premier nom de lÕadoptŽ.

En cas dÕadoption par deux Žpoux, le nom ajoutŽ ˆ celui 
de lÕadoptŽ est, ˆ la demande des adoptants, celui de 
lÕun dÕeux, dans la limite dÕun nom. Si lÕadoptŽ porte 
un double nom de famille, le choix du nom conservŽ et 

lÕordre des noms adjoints appartient aux adoptants, qui 
doivent recueillir le consentement personnel de lÕadoptŽ 
‰gŽ de plus de treize ans. En cas de dŽsaccord ou ˆ 
dŽfaut de choix, le nom confŽrŽ ˆ lÕadoptŽ rŽsulte de

lÕadjonction en seconde position du premier nom des adoptants 
selon lÕordre alphabŽtique, au premier nom de lÕadoptŽ.

Le tribunal peut, toutefois, ˆ la demande de lÕadoptant, 
dŽcider que lÕadoptŽ ne portera que le nom de lÕadoptant 
ou, en cas dÕadoption de lÕenfant du conjoint, que lÕadoptŽ 
conservera son nom dÕorigine. En cas dÕadoption par deux 
Žpoux, le nom de famille substituŽ ˆ celui de lÕadoptŽ 
peut, au choix des adoptants, •tre soit celui de lÕun dÕeux, 
soit leurs deux noms accolŽs dans lÕordre choisi par eux 
et dans la limite dÕun seul nom pour chacun dÕeux. Cette 
demande peut Žgalement •tre formŽe postŽrieurement ˆ 
lÕadoption. Si lÕadoptŽ est ‰gŽ de plus de treize ans, son 
consentement personnel ˆ cette substitution du nom de 
famille est nŽcessaire.

Article 364
LÕadoptŽ reste dans sa famille dÕorigine et y conserve tous ses 
droits, notamment ses droits hŽrŽditaires. Les prohibitions 
au mariage prŽvues aux articles 161 ̂  164 du prŽsent code 
sÕappliquent entre lÕadoptŽ et sa famille dÕorigine.

Article 365
LÕadoptant est seul investi ˆ lÕŽgard de lÕadoptŽ de tous 
les droits dÕautoritŽ parentale, inclus celui de consentir 
au mariage de lÕadoptŽ, ˆ moins quÕil ne soit le conjoint 
du p•re ou de la m•re de lÕadoptŽ ; dans ce cas, 
lÕadoptant a lÕautoritŽ parentale concurremment avec son 
conjoint, lequel en conserve seul lÕexercice, sous rŽserve 
dÕune dŽclaration conjointe avec lÕadoptant devant le 
grefÞer en chef du tribunal de grande instance aux Þns 
dÕun exercice en commun de cette autoritŽ. Les droits 
dÕautoritŽ parentale sont exercŽs par le ou les adoptants 
dans les conditions prŽvues par le chapitre Ier du titre IX 
du prŽsent livre. Les r•gles de lÕadministration lŽgale et 
de la tutelle des mineurs.

Article 366
Le lien de parentŽ rŽsultant de lÕadoption sÕŽtend 
aux enfants de lÕadoptŽ. Le mariage est prohibŽ : 
1¼ Entre lÕadoptant, lÕadoptŽ et ses descendants ; 
 
2¼ Entre lÕadoptŽ et le conjoint de lÕadoptant ;  
rŽciproquement entre lÕadoptant et le conjoint de lÕadoptŽ ; 
 
3¼ Entre les enfants adoptifs du m•me individu ;  
 
4¼ Entre lÕadoptŽ et les enfants de lÕadoptant. NŽanmoins, 
les prohibitions au mariage portŽes aux 3¼ et 4¼ ci-dessus 
peuvent •tre levŽes par dispense du PrŽsident de la 
RŽpublique, sÕil y a des causes graves. La prohibition au 
mariage portŽe au 2¼ ci-dessus peut •tre levŽe dans les 

m•mes conditions lorsque la personne qui a crŽŽ lÕalliance 
est dŽcŽdŽe.

Article 367
LÕadoptŽ doit des aliments ˆ lÕadoptant sÕil est dans le 
besoin et, rŽciproquement, lÕadoptant doit des aliments 
ˆ lÕadoptŽ. Les p•re et m•re de lÕadoptŽ ne sont tenus 
de lui fournir des aliments que sÕil ne peut les obtenir de 
lÕadoptant. LÕobligation de fournir des aliments ˆ ses p•re 
et m•re cesse pour lÕadoptŽ d•s lors quÕil a ŽtŽ admis 
en qualitŽ de pupille de lÕƒtat ou pris en charge dans 
les dŽlais prescrits ˆ lÕarticle L.132-6 du code de lÕaction 
sociale et des familles.

Article 368
LÕadoptŽ et ses descendants ont, dans la famille de 
lÕadoptant, les droits successoraux prŽvus au chapitre III 
du titre Ier du livre III. LÕadoptŽ et ses descendants nÕont 
cependant pas la qualitŽ dÕhŽritier rŽservataire ˆ lÕŽgard 
des ascendants de lÕadoptant.

[É]

Article 369
LÕadoption conserve tous ses effets, nonobstant 
lÕŽtablissement ultŽrieur dÕun lien de Þliation.

Article 370
SÕil est justiÞŽ de motifs graves, lÕadoption peut •tre 
rŽvoquŽe, ˆ la demande de lÕadoptant ou de lÕadoptŽ, 
ou, lorsque ce dernier est mineur, ˆ celle du minist•re 
public. La demande de rŽvocation faite par lÕadoptant 
nÕest recevable que si lÕadoptŽ est ‰gŽ de plus de quinze 
ans. Lorsque lÕadoptŽ est mineur, les p•re et m•re par le 
sang ou, ˆ leur dŽfaut, un membre de la famille dÕorigine 
jusquÕau degrŽ de cousin germain inclus, peuvent 
Žgalement demander la rŽvocation.

Article 370-1
Le jugement rŽvoquant lÕadoption doit •tre motivŽ. Son 
dispositif est mentionnŽ en marge de lÕacte de naissance 
ou de la transcription du jugement dÕadoption, dans les 
conditions prŽvues ˆ lÕarticle 362.

Article 370-2
La rŽvocation fait cesser pour lÕavenir tous les effets de 
lÕadoption.

Chapitre III  : Du conßit des lois relatives ˆ la 
Þliation adoptive et de lÕeffet en France des 
adoptions prononcŽes ˆ lÕŽtranger
Article 370-3
(insŽrŽ par Loi n¼ 2 001-111 du 6 fŽvrier 2001 art. 1 et 
art. 2 Journal OfÞciel du 8 fŽvrier 2001)

Les conditions de lÕadoption sont soumises ˆ la loi 
nationale de lÕadoptant ou, en cas dÕadoption par deux 
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Partie lŽgislative Ð Livre II Ð Titre II Ð Enfance

Žpoux, par la loi qui rŽgit les effets de leur union. LÕadoption 
ne peut toutefois •tre prononcŽe si la loi nationale de lÕun 
et lÕautre Žpoux la prohibe.

LÕadoption dÕun mineur Žtranger ne peut •tre prononcŽe 
si sa loi personnelle prohibe cette institution, sauf si ce 
mineur est nŽ et rŽside habituellement en France.

Quelle que soit la loi applicable, lÕadoption requiert 
le consentement du reprŽsentant lŽgal de lÕenfant. 
Le consentement doit •tre libre, obtenu sans aucune 
contrepartie, apr•s la naissance de lÕenfant et ŽclairŽ sur 
les consŽquences de lÕadoption, en particulier, sÕil est 
donnŽ en vue dÕune adoption plŽni•re, sur le caract•re 
complet et irrŽvocable de la rupture du lien de Þliation 
prŽexistant.

Article 370-4
(insŽrŽ par Loi n¼ 2001-111 du 6 fŽvrier 2001 art. 1 et art. 2 
Journal OfÞciel du 8 fŽvrier 2001)

Les effets de lÕadoption prononcŽe en France sont ceux de 
la loi fran•aise.

Article 370-5
(insŽrŽ par Loi n¼ 2001-111 du 6 fŽvrier 2001 art. 1 et art. 2 
Journal OfÞciel du 8 fŽvrier 2001)

LÕadoption rŽguli•rement prononcŽe ˆ lÕŽtranger produit 
en France les effets de lÕadoption plŽni•re si elle rompt 
de mani•re compl•te et irrŽvocable le lien de Þliation 
prŽexistant. A dŽfaut, elle produit les effets de lÕadoption 
simple. Elle peut •tre convertie en adoption plŽni•re si les 
consentements requis ont ŽtŽ donnŽs expressŽment en 
connaissance de cause.

Chapitre III

Article L.223-1
Toute personne qui demande une prestation prŽvue 
au prŽsent titre ou qui en bŽnŽÞcie est informŽe par 
les services chargŽs de la protection de la famille 
et de lÕenfance des conditions dÕattribution et des 
consŽquences de cette prestation sur les droits et 
obligations de lÕenfant et de son reprŽsentant lŽgal. 
Elle peut •tre accompagnŽe de la personne de son 
choix, reprŽsentant ou non une association, dans ses 
dŽmarches aupr•s du service. NŽanmoins, celui-ci a la 
possibilitŽ de proposer Žgalement un entretien individuel 
dans lÕintŽr•t du demandeur.

Chapitre V - adoption
Section 1
Adoption des Pupilles de lÕƒtat
Article L.225-1
Les enfants admis en qualitŽ de Pupilles de lÕƒtat en 
application des articles L.224-4 et L.224-8 doivent faire 
lÕobjet dÕun projet dÕadoption dans les meilleurs dŽlais. 
Lorsque le tuteur consid•re que lÕadoption nÕest pas 
adaptŽe ˆ la situation de lÕenfant, il doit indiquer ses 
motifs au conseil de famille. Le conseil de famille, sur le 
rapport du service de lÕaide sociale ˆ lÕenfance, sÕassure 
de la validitŽ de ces motifs qui doit •tre conÞrmŽe ˆ 
lÕoccasion de lÕexamen annuel de la situation de lÕenfant. 
La dŽÞnition du projet dÕadoption, simple ou plŽni•re 
suivant les circonstances particuli•res ˆ la situation de 
lÕenfant ainsi que le choix des adoptants Žventuels sont 
assurŽs par le tuteur, avec lÕaccord du conseil de famille ; 
le mineur capable de discernement est prŽalablement 
entendu par le tuteur ou son reprŽsentant et par le 
conseil de famille ou lÕun de ses membres dŽsignŽs par 
lui ˆ cet effet.

Les dossiers des enfants pour lesquels aucun projet 
dÕadoption nÕest formŽ plus de six mois apr•s leur 
admission en qualitŽ de pupille de lÕƒtat sont, sous 
forme non nominative, communiquŽs obligatoirement au 
ministre chargŽ de la famille par le tuteur qui indique les 
raisons de cette situation.

Article L.225-2
Les Pupilles de lÕƒtat peuvent •tre adoptŽs soit par les 
personnes ˆ qui le service de lÕaide sociale ˆ lÕenfance 
les a conÞŽs pour en assurer la garde lorsque les liens 
affectifs qui se sont Žtablis entre eux justiÞent cette 
mesure, soit par des personnes agrŽŽes ˆ cet effet, soit, 
si tel est lÕintŽr•t desdits Pupilles, par des personnes dont 
lÕaptitude ˆ les accueillir a ŽtŽ rŽguli•rement constatŽe 
dans un ƒtat autre que la France, en cas dÕaccord 
international engageant ˆ cette Þn ledit ƒtat.

LÕagrŽment est accordŽ pour cinq ans, dans un dŽlai de 
neuf mois, par le prŽsident du Conseil dŽpartemental 
apr•s avis dÕune commission dont la composition 
est ÞxŽe par voie rŽglementaire. Le dŽlai court ˆ 
compter de la date ˆ laquelle la personne conÞrme sa 
demande dÕagrŽment dans les conditions ÞxŽes par voie 
rŽglementaire. LÕagrŽment est dŽlivrŽ par un arr•tŽ dont 
la forme et le contenu sont dŽÞnis par dŽcret.

LÕagrŽment est dŽlivrŽ pour lÕaccueil dÕun ou de plusieurs 
enfants simultanŽment. Une notice, dont la forme et 
le contenu sont dŽÞnis par dŽcret, dŽcrivant le projet 
dÕadoption des personnes agrŽŽes est jointe ̂  lÕagrŽment. 
Cette notice peut •tre rŽvisŽe par le prŽsident du Conseil 
dŽpartemental sur demande du candidat ˆ lÕadoption.

LÕagrŽment est caduc ˆ compter de lÕarrivŽe au foyer dÕau 
moins un enfant fran•ais ou Žtranger, ou de plusieurs 
simultanŽment.

Article L.225-3
Les personnes qui demandent lÕagrŽment bŽnŽÞcient 
des dispositions de lÕarticle L.223-1.

Les conseils gŽnŽraux proposent aux candidats des 
rŽunions dÕinformation pendant la pŽriode dÕagrŽment.

Elles peuvent demander que tout ou partie des 
investigations effectuŽes pour lÕinstruction du dossier 
soient accomplies une seconde fois et par dÕautres 
personnes que celles auxquelles elles avaient ŽtŽ conÞŽes 
initialement. Elles sont informŽes du dŽroulement de 
ladite instruction et peuvent prendre connaissance 
de tout document Þgurant dans leur dossier dans les 
conditions ÞxŽes aux articles 3 et 4 de la loi n¼ 78-753 du 
17 juillet 1978 portant diverses mesures dÕamŽlioration 
des relations entre lÕadministration et le public et diverses 
dispositions dÕordre administratif, social et Þscal.

Article L.225-4
Tout refus ou retrait dÕagrŽment doit •tre motivŽ

Article L.225-5
Apr•s un refus ou un retrait dÕagrŽment, le dŽlai ˆ partir 
duquel une nouvelle demande peut •tre dŽposŽe est de 
trente mois.

Article L.225-6
Lorsque les personnes agrŽŽes changent de dŽpartement, 
leur agrŽment demeure valable sous rŽserve dÕune 
dŽclaration prŽalable adressŽe au prŽsident du Conseil 
dŽpartemental de leur nouveau dŽpartement de 
rŽsidence. Lorsque des personnes ˆ qui un refus ou un 
retrait dÕagrŽment a ŽtŽ notiÞŽ changent de dŽpartement 
de rŽsidence, ce refus ou retrait leur demeure opposable.
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Article L.225-7
Les dŽcisions relatives ˆ lÕagrŽment mentionnŽ ˆ lÕarticle 
L.225-2 sont transmises sans dŽlai par le prŽsident du 
Conseil dŽpartemental au ministre chargŽ de la famille.

Article L.225-8
Toute personne membre de la commission mentionnŽe 
au deuxi•me alinŽa de lÕarticle L.225-2 a droit ˆ des 
autorisations dÕabsence de la part de son employeur pour 
participer aux rŽunions de cette instance.

Si la personne mentionnŽe au premier alinŽa 
est fonctionnaire ou assimilŽe, ce droit sÕexerce 
conformŽment ˆ lÕarticle 59 de la loi n¡ 84-53 du 
26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives 
ˆ la fonction publique territoriale et ˆ lÕarticle 45 de la 
loi n¡ 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions 
statutaires relatives ˆ la fonction publique hospitali•re. 
SÕagissant des agents de la fonction publique de lÕƒtat, 
les modalitŽs dÕexercice de ce droit sont dŽterminŽes par 
les dispositions statutaires qui leur sont applicables.

Si la personne mentionnŽe au premier alinŽa est 
salariŽe, ces autorisations ne peuvent •tre refusŽes que 
dans les conditions prŽvues aux deuxi•me et troisi•me 
alinŽas de lÕarticle L.211-13. En outre, si elle assure la 
reprŽsentation dÕune association afÞliŽe ˆ lÕune des 
unions mentionnŽes ˆ lÕarticle L.211-3, son employeur 
bŽnŽÞcie des dispositions prŽvues au dernier alinŽa 
de lÕarticle L.211-13. Si elle reprŽsente lÕassociation 
mentionnŽe au premier alinŽa de lÕarticle L.224-11, cette 
derni•re rembourse ˆ lÕemployeur le maintien de son 
salaire.

Article L.225-9
Le dŽpartement accorde une aide Þnanci•re sous 
condition de ressources aux personnes adoptant un 
enfant dont le service de lÕaide sociale ˆ lÕenfance leur 
avait conÞŽ la garde.

Article L.225-10
Le Gouvernement prŽsente au Parlement, tous les 
trois ans ˆ compter du 1er janvier 1997, un rapport 
relatif ˆ lÕadoption indiquant notamment, par annŽe et 
par dŽpartement, le nombre dÕagrŽments demandŽs, 
accordŽs, refusŽs ou retirŽs, le nombre de Pupilles de 
lÕƒtat et le nombre dÕadoptions et de placements en vue 
dÕadoption les concernant.

Section 2 : Organismes autorisŽs et habilitŽs pour 
lÕadoption.

Article L.225-11
Tout organisme, personne physique ou personne morale 
de droit privŽ, qui sert dÕintermŽdiaire pour lÕadoption 
ou le placement en vue dÕadoption de mineurs de 
quinze ans, doit avoir obtenu une autorisation prŽalable 

dÕexercer cette activitŽ aupr•s du prŽsident du Conseil 
dŽpartemental de chaque dŽpartement dans lequel elle 
envisage de placer les mineurs concernŽs.

Toutefois, lÕorganisme autorisŽ dans un dŽpartement au 
minimum peut servir dÕintermŽdiaire pour lÕadoption ou 
le placement en vue de lÕadoption de mineurs de quinze 
ans dans dÕautres dŽpartements, sous rŽserve dÕadresser 
prŽalablement une dŽclaration de fonctionnement au 
prŽsident de chaque Conseil dŽpartemental concernŽ. Le 
prŽsident du Conseil dŽpartemental peut ˆ tout moment 
interdire dans son dŽpartement lÕactivitŽ de lÕorganisme 
si celui-ci ne prŽsente pas de garanties sufÞsantes pour 
assurer la protection des enfants, de leurs parents ou des 
futurs adoptants.

Article L.225-12
Les organismes autorisŽs doivent obtenir une habilitation 
du ministre chargŽ des affaires Žtrang•res pour exercer 
leur activitŽ au proÞt de mineurs Žtrangers.

Article L.225-13
Les dŽcisions dÕautorisation ou dÕinterdiction dÕexercer 
prises au titre de lÕarticle L.225 11 sont transmises par le 
prŽsident du Conseil dŽpartemental au ministre chargŽ 
de la famille et, le cas ŽchŽant, au ministre chargŽ des 
affaires Žtrang•res.

Article L.225-14
Les Ïuvres dÕadoption sont rŽputŽes •tre titulaires des 
autorisations prŽvues au premier alinŽa de lÕarticle L.225-
11 dans tous les dŽpartements o• elles Žtaient autorisŽes 
ˆ exercer leur activitŽ au 10 janvier 1986

[É]

Section 3 : Agence fran•aise de lÕadoption
Article L.225-15
Il est crŽŽ une Agence fran•aise de lÕadoption qui a pour 
mission dÕinformer, de conseiller et de servir dÕintermŽdiaire 
pour lÕadoption de mineurs Žtrangers de quinze ans.

LÕƒtat, les dŽpartements et des personnes morales de 
droit privŽ constituent ˆ cette Þn un groupement dÕintŽr•t 
public.

LÕAgence fran•aise de lÕadoption est autorisŽe ̂  intervenir 
comme intermŽdiaire pour lÕadoption dans lÕensemble 
des dŽpartements.

Elle est habilitŽe ˆ intervenir comme intermŽdiaire pour 
lÕadoption dans les ƒtats parties ˆ la convention de 
La Haye du 29 mai 1993 sur la protection des enfants 
et la coopŽration en mati•re dÕadoption internationale. Ë 
la demande du ministre chargŽ des affaires Žtrang•res, 
apr•s avis de lÕAutoritŽ centrale pour lÕadoption 
internationale, lÕAgence fran•aise de lÕadoption suspend 
ou cesse son activitŽ dans lÕun de ces pays si les 

procŽdures dÕadoption ne peuvent plus •tre menŽes 
dans les conditions dŽÞnies par la convention prŽcitŽe, 
et la reprend, le cas ŽchŽant, lorsque ces conditions 
peuvent de nouveau •tre respectŽes. Pour exercer son 
activitŽ dans les autres pays dÕorigine des mineurs, elle 
doit obtenir lÕhabilitation du ministre chargŽ des affaires 
Žtrang•res prŽvue ˆ lÕarticle L.225-12.

Pour lÕexercice de son activitŽ, dans les pays dÕorigine, 
elle sÕappuie sur un rŽseau de correspondants.

Elle assure ses compŽtences dans le strict respect des 
principes dÕŽgalitŽ et de neutralitŽ.

Article L.225-16
Dans chaque dŽpartement, le prŽsident du Conseil 
dŽpartemental dŽsigne au sein de ses services au moins 
une personne chargŽe dÕassurer les relations avec 
lÕAgence fran•aise de lÕadoption.

Outre les moyens mis ˆ la disposition de lÕagence 
par les personnes morales de droit privŽ qui en sont 
membres, lÕƒtat et les dŽpartements assurent sa prise en 
charge Þnanci•re selon des modalitŽs dŽÞnies par voie 
rŽglementaire.

Le personnel de lÕagence est soumis au secret 
professionnel dans les conditions prŽvues aux 
articles 226-13 et 226-14 du code pŽnal.

Les dispositions des articles L.225-14-1 et L.225-14-2 
du prŽsent code sont applicables ˆ lÕagence.

Section 4 : Adoption internationale

Article L.225-17
Les personnes qui accueillent, en vue de son adoption, 
un enfant Žtranger doivent avoir obtenu lÕagrŽment prŽvu 
aux articles L.225-2 ˆ L.225-7.

Article L.225-18
Le mineur placŽ en vue dÕadoption ou adoptŽ bŽnŽÞcie 
dÕun accompagnement par le service de lÕaide sociale ˆ 
lÕenfance ou lÕorganisme mentionnŽ ˆ lÕarticle L.225-11 ˆ 
compter de son arrivŽe au foyer de lÕadoptant et jusquÕau 
prononcŽ de lÕadoption plŽni•re en France ou jusquÕˆ la 
transcription du jugement Žtranger. Cet accompagnement 
est prolongŽ si lÕadoptant le demande, notamment sÕil sÕy 
est engagŽ envers lÕƒtat dÕorigine de lÕenfant. Dans ce 
dernier cas, il sÕeffectue selon les modalitŽs de calendrier 
dŽterminŽes au moment de lÕengagement.

Article L.225-19
(insŽrŽ par Loi n¼ 2 005-744 du 4 juillet 2005 art. 2 I 
Journal OfÞciel du 5 juillet 2005)

Est puni dÕun an dÕemprisonnement et dÕune amende de 
15 000 euros le fait dÕexercer lÕactivitŽ dÕintermŽdiaire pour 
lÕadoption ou le placement en vue de lÕadoption de mineurs 

de quinze ans sans avoir obtenu lÕautorisation prŽalable 
prŽvue au premier alinŽa de lÕarticle L.225-11 ou malgrŽ 
une interdiction dÕexercer.

Les personnes physiques coupables des infractions 
prŽvues au prŽsent article encourent Žgalement la 
peine complŽmentaire dÕinterdiction, suivant les 
modalitŽs de lÕarticle 131-27 du code pŽnal, dÕexercer 
lÕactivitŽ professionnelle dÕaccueil, dÕhŽbergement ou de 
placement de mineurs.

Article L.225-20
(insŽrŽ par Loi n¼ 2 005-744 du 4 juillet 2005 art. 2 I 
Journal OfÞciel du 5 juillet 2005)

Un dŽcret en Conseil dÕƒtat Þxe les modalitŽs dÕapplication 
du prŽsent chapitre et notamment des articles L.225-1 ˆ 
L.225-7
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Chapitre V - Adoption
Section 1 - Adoption des Pupilles de lÕƒtat
Sous-section 1 : Dispositions relatives ˆ lÕagrŽment
Article R.225-1
Toute personne qui sollicite lÕagrŽment prŽvu aux 
articles L.225-2 et L.225-15 doit en faire la demande au 
prŽsident du Conseil dŽpartemental de son dŽpartement 
de rŽsidence. Si elle ne rŽside pas en France, elle peut 
sÕadresser au prŽsident du Conseil dŽpartemental du 
dŽpartement o• elle rŽsidait auparavant ou ˆ celui dÕun 
dŽpartement dans lequel elle a conservŽ des attaches.

Article R.225-2
(DŽcret n¼ 2006-981 du 1er aožt 2006 art. 1 I Journal 
OfÞciel du 4 aožt 2006)

Les personnes doivent •tre informŽes, dans un dŽlai de 
deux mois apr•s sÕ•tre adressŽes au prŽsident du Conseil 
dŽpartemental :

1¼ Des dimensions psychologiques, Žducatives et 
culturelles de lÕadoption pour lÕenfant et les parents 
adoptifs ;

2¼ De la procŽdure judiciaire de lÕadoption et de la 
procŽdure administrative prŽalable ÞxŽe par la prŽsente 
sous-section, et notamment des dispositions relatives :

Au droit dÕacc•s des intŽressŽs ˆ leur dossier ;

b) Au fonctionnement de la commission dÕagrŽment ;

c) Ë la possibilitŽ de demander que tout ou partie 
des investigations soit accompli une seconde fois 
conformŽment au deuxi•me alinŽa de lÕarticle L.225-3.

Un document rŽcapitulant ces informations doit •tre 
remis aux personnes ;

3¼ De lÕeffectif, de lÕ‰ge, de la situation au regard de 
lÕadoption des Pupilles de lÕƒtat du dŽpartement ainsi 
que des conditions dÕadmission dans ce statut ;

4¼ Des principes rŽgissant lÕadoption internationale 
et rŽsultant notamment de la convention de La Haye 
du 29 mai 1993 sur la protection des enfants et la 
coopŽration en mati•re dÕadoption internationale, des 
spŽciÞcitŽs affŽrentes ˆ lÕadoption dÕenfants Žtrangers 
et des institutions fran•aises compŽtentes en mati•re 
dÕadoption internationale ;

5¼ Des conditions de fonctionnement de lÕAgence 
fran•aise de lÕadoption et des organismes autorisŽs et 
habilitŽs pour servir dÕintermŽdiaires pour lÕadoption ou 
le placement en vue dÕadoption dÕenfants, et de la liste 

des organismes autorisŽs ou ayant rŽguli•rement dŽposŽ 
une dŽclaration de fonctionnement dans le dŽpartement ;

6¼ Du nombre de demandeurs et de personnes agrŽŽes 
dans le dŽpartement ;

7¼ De lÕexistence et du type de renseignements contenus 
dans le Þchier des dŽcisions relatives ˆ lÕagrŽment mis en 
place par le ministre chargŽ de la famille.

Lors du premier entretien, il est remis aux intŽressŽs un 
questionnaire Žtabli selon un mod•le type ÞxŽ par arr•tŽ 
du ministre chargŽ de la famille.

Au re•u de ces informations, lÕintŽressŽ fait parvenir au 
prŽsident du Conseil dŽpartemental la conÞrmation de sa 
demande par lettre recommandŽe avec demande dÕavis 
de rŽception. Il peut y prŽciser ses souhaits, notamment 
en ce qui concerne le nombre et lÕ‰ge de Pupilles de 
lÕƒtat ou dÕenfants Žtrangers quÕil dŽsire accueillir.

Article R.225-3
(DŽcret n¼ 2006-981 du 1er aožt 2006 art. 1 II Journal 
OfÞciel du 4 aožt 2006, modiÞŽ par le DŽcret n¡2006-
1272 du 17 octobre 2006)
Au moment de la conÞrmation de sa demande, lÕintŽressŽ 
doit communiquer au prŽsident du Conseil dŽpartemental : 
1¼ Une copie intŽgrale de son acte de naissance 
et, sÕil a un ou des enfants, de son livret de famille ; 

2¼ Un bulletin n¼ 3 de casier judiciaire ; 

3¼ Un certiÞcat mŽdical datant de moins de trois mois, 
Žtabli par un mŽdecin Þgurant sur une liste Žtablie 
par le prŽsident du Conseil dŽpartemental attestant 
que son Žtat de santŽ, ainsi que celui des personnes 
rŽsidant ˆ son foyer, ne prŽsente pas de contre-
indication ˆ lÕaccueil dÕenfants en vue dÕadoption ; 

4¼ Tout document attestant les ressources dont il dispose ; 

5¼ Le questionnaire mentionnŽ ̂  lÕarticle R.225-2 džment 
complŽtŽ.
LÕarr•tŽ du prŽsident du conseil dŽpartemental dŽlivrant 
lÕagrŽment est Žtabli selon le mod•le Þgurant ˆ lÕannexe 
2-6. La notice jointe ˆ cet agrŽment est Žtablie selon le 
mod•le Þgurant ˆ lÕannexe 2-7.

Article R.225-4
(DŽcret n¼ 2006-981 du 1er aožt 2006 art. 1 III Journal 
OfÞciel du 4 aožt 2006)
Avant de dŽlivrer lÕagrŽment, le prŽsident du Conseil 
dŽpartemental doit sÕassurer que les conditions dÕaccueil 
offertes par le demandeur sur les plans familial, Žducatif 
et psychologique correspondent aux besoins et ˆ lÕintŽr•t 

Annexe 3
Extraits du Code de lÕAction Sociale et des Familles
Partie rŽglementaire - Livre II - DiffŽrentes formes dÕaide
et dÕaction sociales - Titre II - Enfance dÕun enfant adoptŽ. Ë cet effet, il fait procŽder, aupr•s du 

demandeur, ̂  des investigations comportant notamment :

- une Žvaluation de la situation familiale, des capacitŽs 
Žducatives ainsi que des possibilitŽs dÕaccueil en vue 
dÕadoption dÕun enfant pupille de lÕƒtat ou dÕun enfant 
Žtranger ; cette Žvaluation est conÞŽe ˆ des assistants 
de service social, ˆ des Žducateurs spŽcialisŽs ou ˆ des 
Žducateurs de jeunes enfants, dipl™mŽs dÕƒtat ;

- une Žvaluation, conÞŽe ˆ des psychologues territoriaux 
aux m•mes professionnels relevant dÕorganismes publics 
ou privŽs habilitŽs mentionnŽs au septi•me alinŽa de 
lÕarticle L.221-1 ou ̂  des mŽdecins psychiatres, du contexte 
psychologique dans lequel est formŽ le projet dÕadopter.

Les Žvaluations sociale et psychologique donnent lieu 
chacune ̂  deux rencontres au moins entre le demandeur 
et le professionnel concernŽ.
Pour lÕŽvaluation sociale, une des rencontres au moins a 
lieu au domicile du demandeur.

Le demandeur est informŽ, au moins quinze jours avant 
la consultation prŽvue ˆ lÕarticle R.225-5, quÕil peut 
prendre connaissance des documents Žtablis ˆ lÕissue 
des investigations menŽes en application des alinŽas 
prŽcŽdents. Les erreurs matŽrielles Þgurant dans ces 
documents sont rectiÞŽes de droit ˆ sa demande Žcrite. 
Il peut, ˆ lÕoccasion de cette consultation, faire conna”tre 
par Žcrit ses observations sur ces documents et prŽciser 
son projet dÕadoption. Ces ŽlŽments sont portŽs ˆ la 
connaissance de la commission.

Article R.225-5
La dŽcision est prise par le prŽsident du Conseil 
dŽpartemental apr•s consultation de la commission 
dÕagrŽment prŽvue ˆ lÕarticle R.225-9. Le demandeur est 
informŽ de la possibilitŽ dÕ•tre entendu par la commission 
sur sa propre demande et dans les conditions ÞxŽes au 
deuxi•me alinŽa de lÕarticle L.223-1. Il peut Žgalement, 
dans les m•mes conditions, •tre entendu par la 
commission sur la demande dÕau moins deux de ses 
membres.

La commission rend son avis hors la prŽsence du 
demandeur et, le cas ŽchŽant, de la personne qui lÕassiste.

Article D.225-6
(CrŽŽ par DŽcret n¡2006-1272 du 17 octobre 2006 - art. 
1 JORF 19 octobre 2006)
LÕarr•tŽ du prŽsident du Conseil dŽpartemental dŽlivrant 
lÕagrŽment est Žtabli selon le mod•le Þgurant ˆ lÕannexe 
2-6. La notice jointe ˆ cet agrŽment est Žtablie selon le 
mod•le Þgurant ˆ lÕannexe 2-7.

Article R.225-7
(DŽcret n¼ 2006-981 du 1er aožt 2006 art. 1 V Journal 
OfÞciel du 4 aožt 2006)

Toute personne titulaire de lÕagrŽment doit conÞrmer au 
prŽsident du Conseil dŽpartemental de son dŽpartement 
de rŽsidence, chaque annŽe et pendant la durŽe de 
validitŽ de lÕagrŽment, quÕelle maintient son projet 
dÕadoption, en prŽcisant si elle souhaite accueillir un 
pupille de lÕƒtat en vue dÕadoption.

Lors de la conÞrmation prŽvue au premier alinŽa, 
lÕintŽressŽ transmet au prŽsident du Conseil 
dŽpartemental une dŽclaration sur lÕhonneur indiquant si 
sa situation matrimoniale ou la composition de sa famille 
se sont modiÞŽes et prŽcisant le cas ŽchŽant quelles ont 
ŽtŽ les modiÞcations.

Au plus tard au terme de la deuxi•me annŽe de validitŽ 
de lÕagrŽment, le prŽsident du Conseil dŽpartemental 
proc•de ˆ un entretien avec la personne titulaire de 
lÕagrŽment en vue de lÕactualisation du dossier.

En cas de modiÞcation des conditions dÕaccueil constatŽes 
lors de la dŽlivrance de lÕagrŽment, notamment de la 
situation matrimoniale, ou en lÕabsence de dŽclaration 
sur lÕhonneur, le prŽsident du Conseil dŽpartemental 
peut faire procŽder ˆ des investigations complŽmentaires 
sur les conditions dÕaccueil et, le cas ŽchŽant, retirer 
lÕagrŽment. LorsquÕil envisage de retirer lÕagrŽment ou 
de le modiÞer, il saisit pour avis la commission prŽvue ˆ 
lÕarticle R.225-9.

Article R.225-8
(DŽcret n¼ 2006-981 du 1er aožt 2006 art. 1 VI Journal 
OfÞciel du 4 aožt 2006)
La personne agrŽŽe qui change de dŽpartement de 
rŽsidence doit, par lettre recommandŽe avec demande 
dÕavis de rŽception, dŽclarer son adresse au prŽsident 
du Conseil dŽpartemental du dŽpartement de sa nouvelle 
rŽsidence au plus tard dans le dŽlai de deux mois suivant 
son emmŽnagement, en joignant une copie de la dŽcision 
dÕagrŽment.

Le prŽsident du Conseil dŽpartemental du dŽpartement 
o• rŽsidait antŽrieurement la personne agrŽŽe transmet 
au prŽsident du Conseil dŽpartemental qui a re•u la 
dŽclaration prŽvue au premier alinŽa, sur sa demande, 
le dossier de la personne concernŽe.
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Annexe 4
Extraits du Code de lÕAction Sociale et des Familles
Partie rŽglementaire - Livre II - DiffŽrentes formes dÕaide et 
dÕaction sociales -Titre II - Enfance

Sous-section 2 : Dispositions relatives ˆ la commission 
dÕagrŽment
Article R.225-9
La commission dÕagrŽment prŽvue par lÕarticle L.225-2 
comprend :

1¼ Trois personnes appartenant au service qui remplit 
les missions dÕaide sociale ˆ lÕenfance et ayant une 
compŽtence dans le domaine de lÕadoption ou leurs 
supplŽants dŽsignŽs parmi les personnes rŽpondant aux 
m•mes conditions ;

2¼ Deux membres du conseil de famille des Pupilles de 
lÕƒtat du dŽpartement : lÕun nommŽ sur proposition de 
lÕunion dŽpartementale des associations familiales parmi 
les membres nommŽs au titre du 2¼ de lÕarticle R.224-3 ; 
lÕautre assurant la reprŽsentation de lÕassociation 
dŽpartementale dÕentraide entre les Pupilles et anciens 
Pupilles de lÕƒtat ; ces membres peuvent •tre remplacŽs 
par leurs supplŽants, dŽsignŽs parmi les personnes 
rŽpondant aux m•mes conditions ;

3¼ Une personnalitŽ qualiÞŽe dans le domaine de la 
protection sociale et sanitaire de lÕenfance.

Les membres de la commission, dont le prŽsident et le 
vice-prŽsident, sont nommŽs pour six ans par le prŽsident 
du Conseil dŽpartemental.

Le prŽsident du Conseil dŽpartemental Þxe le nombre 
et le ressort gŽographique des commissions dÕagrŽment 
dans le dŽpartement.

Article R.225-10
La commission se rŽunit valablement si la moitiŽ des 
membres sont prŽsents.

Elle Žmet un avis motivŽ. En cas de partage des voix, 
la voix du prŽsident est prŽpondŽrante et les avis 
minoritaires sont mentionnŽs au proc•s-verbal.

Le prŽsident du Conseil dŽpartemental Þxe le r•glement 
intŽrieur.

Article R.225-11
Les membres titulaires et supplŽants de la commission 
dÕagrŽment sont tenus au secret professionnel sous les 
peines et dans les conditions prŽvues par les articles 226-
13 et 226-14 du code pŽnal.

Ils ne participent pas aux dŽlibŽrations concernant la 
demande de personnes ˆ lÕŽgard desquelles ils ont un 
lien personnel.

Chapitre V - Adoption
Section 2 Organismes autorisŽs et habilitŽs pour 
lÕadoption
Sous-section 1 Missions des organismes
Article R.225-12
Pour obtenir lÕautorisation de servir dÕintermŽdiaire pour 
lÕadoption ou le placement en vue dÕadoption de mineurs 
de quinze ans, une personne morale de droit privŽ 
doit •tre en mesure dÕexercer lÕensemble des activitŽs 
suivantes :

1¼ Aide ˆ la prŽparation du projet dÕadoption et conseils 
pour la constitution du dossier ;

2¼ Information sur les aspects techniques et juridiques de 
la procŽdure dÕadoption ;

3¼ Accompagnement de la famille apr•s lÕarrivŽe de 
lÕenfant dans les conditions ÞxŽes ˆ lÕarticle L.225-18.

La personne morale autorisŽe est dite Ç organisme 
autorisŽ pour lÕadoption È.

Article R.225-13
Pour •tre habilitŽ ˆ exercer son activitŽ au proÞt des 
mineurs de quinze ans de nationalitŽ Žtrang•re et 
rŽsidant ˆ lÕŽtranger, lÕorganisme autorisŽ pour lÕadoption 
doit en outre •tre en mesure :

1¼ De dŽterminer, en relation avec les autoritŽs 
compŽtentes du pays dÕorigine, les modalitŽs de choix 
dÕune famille adoptive ;

2¼ DÕacheminer les dossiers des candidats ˆ lÕadoption 
vers des personnes ou institutions compŽtentes pour 
prononcer lÕadoption ;

3¼ De conduire ou suivre la procŽdure prŽvue 
conformŽment au droit en vigueur.

Article R.225-14
Les activitŽs prŽvues au 3¼ de lÕarticle R.225-12 et ˆ 
lÕarticle R.225-13 ne peuvent •tre exercŽes que par des 
intermŽdiaires autorisŽs ou habilitŽs.

Sous-section 2 Autorisation et dŽclaration de 
fonctionnement
Paragraphe 1 : Autorisation

Article R.225-15
Toute personne morale de droit privŽ qui souhaite obtenir 
lÕautorisation prŽvue ˆ lÕarticle L.225-11 doit en faire la 
demande au prŽsident du Conseil dŽpartemental du 
dŽpartement de son si•ge social et lui fournir :

1¼ Les statuts et la liste des membres des organes 
dirigeants ;

2¼ Une copie de la publication de ces statuts au Journal 
ofÞciel de la RŽpublique fran•aise ;

3¼ Un document exposant, en isolant, sÕil y a lieu, le 
projet dÕactivitŽ dÕintermŽdiaire en vue dÕadoption, les 
conditions Þnanci•res de fonctionnement prŽvues, le 
projet de budget pour lÕexercice en cours, le bilan et 
le compte de rŽsultat de lÕexercice prŽcŽdent en cas 
dÕactivitŽ antŽrieure ainsi que, le cas ŽchŽant, le compte 
dÕemploi correspondant aux subventions re•ues ;

4¼ La liste des personnes intervenant dans le 
fonctionnement de lÕorganisme avec lÕindication de leurs 
noms, adresses et fonctions ;

5¼ Le nom et lÕadresse professionnelle du ou des mŽdecins 
dont le demandeur sÕest attachŽ la collaboration ;

6¼ Le nom et lÕadresse du comptable chargŽ de la tenue 
des comptes de lÕorganisme.

Article R.225-16
Lorsque le demandeur envisage de recueillir des enfants 
nŽs sur le territoire fran•ais en vue de les conÞer en 
adoption, il doit fournir en outre :

1¼ Un exemplaire du document prŽvu ̂  lÕarticle R.225-25 ;

2¼ Les noms et adresses des personnes qui assureront le 
recueil et le suivi social, psychologique et mŽdical des enfants ;

3¼ Le dŽcompte des sommes, correspondant aux frais 
engagŽs, qui seront demandŽes aux futurs adoptants.

LÕaccueil provisoire des enfants ne peut •tre effectuŽ que 
par des assistants maternels agrŽŽs ou des Žtablissements 
sanitaires ou sociaux džment autorisŽs.

Article R.225-17
Pour chacune des personnes mentionnŽes au 4¼ de 
lÕarticle R.225-15 et au 2¼ de lÕarticle R.225-16, le 
demandeur doit fournir :

1¼ Un extrait de lÕacte de naissance ;

2¼ Un bulletin n¼ 3 du casier judiciaire ;

3¼ Un curriculum vitae justiÞant dÕune compŽtence ou dÕune 
expŽrience dans le domaine de lÕenfance et de la famille, 
Žnon•ant le cas ŽchŽant les titres ou qualiÞcations y affŽrents.

Article R.225-18
Pour les personnes mentionnŽes aux 5¼ et 6¼ de lÕarticle 
R.225-15, le demandeur doit fournir :

1¼ Un extrait de lÕacte de naissance ;

2¼ Un bulletin n¼ 3 du casier judiciaire ;

3¼ Un curriculum vitae Žnon•ant les titres ou qualiÞcations.
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Article R.225-19
Pour lÕinstruction de la demande, le prŽsident du Conseil 
dŽpartemental fait procŽder ˆ toutes les enqu•tes 
quÕil juge nŽcessaires. Il vŽriÞe que les modalitŽs de 
fonctionnement proposŽes et les divers intervenants 
prŽsentent des garanties sufÞsantes pour assurer la 
protection des enfants, de leurs parents et des futurs 
adoptants. Il vŽriÞe notamment que les personnes 
mentionnŽes au 4¼ de lÕarticle R.225-15 seront en 
mesure, compte tenu de leur domicile et du nombre de 
familles aupr•s desquelles elles interviennent, dÕassurer 
effectivement la surveillance des placements en vue 
dÕadoption rŽalisŽs dans leur dŽpartement.

Le prŽsident du Conseil dŽpartemental informe le ministre 
chargŽ de la famille et, lorsquÕil sÕagit dÕun organisme qui 
demande lÕhabilitation, le ministre des affaires Žtrang•res 
des dŽcisions quÕil prend relativement ˆ lÕautorisation.

Article R.225-20
LÕautorisation ne peut •tre accordŽe si lÕune des personnes 
mentionnŽes aux articles R.225-15, R.225-16, R.225-17 
et R.225-18 a fait lÕobjet :

1¼ DÕune condamnation pŽnale Þgurant au bulletin n¼ 2 
du casier judiciaire pour crime ou pour lÕun des dŽlits tels 
que dŽÞnis aux sections suivantes :

a) Sections I, III et IV du chapitre II du titre II du livre II 
du code pŽnal ;

b) Section I du chapitre IV du titre II du livre II du code 
pŽnal ;

c) Sections II et III du chapitre V du titre II du livre II du 
code pŽnal ;

d) Chapitre VII du titre II du livre II du code pŽnal ;

e) Chapitres Ier et II du livre III du code pŽnal ;

f) Section I du chapitre III du titre Ier du livre III du code 
pŽnal ;

g) Section I du chapitre IV du titre Ier du livre III du code 
pŽnal ;

h) Chapitre Ier du titre II du livre IV du code pŽnal ;

2¼ DÕun retrait dÕautorisation ou dÕune condamnation 
prŽvue par lÕarticle L.225-17 ;

3¼ DÕune mesure de retrait total ou partiel de lÕautoritŽ 
parentale.

Elle ne peut •tre accordŽe si lÕune des personnes mention- 
nŽes ci-dessus ne jouit pas de la pleine capacitŽ juridique.

Article R.225-21
Toute modiÞcation des ŽlŽments fournis en application 
des articles R.225-15, R.225-16, R.225-17 et R.225-18 
doit •tre notiÞŽe dans un dŽlai de quinze jours au 
prŽsident du Conseil dŽpartemental du dŽpartement 
concernŽ.

LÕorganisme autorisŽ Žtablit chaque annŽe un rapport 
dÕactivitŽ mentionnant le nombre dÕenfants recueillis 
sur le territoire national, le nombre dÕenfants pour 
lesquels une demande de rŽtractation du consentement 
ˆ lÕadoption ou une demande de restitution ont ŽtŽ 
formulŽes, le nombre dÕadoptions rŽalisŽes ainsi que 
les difÞcultŽs rencontrŽes dans la conduite des projets 
dÕadoption. Ce rapport est adressŽ au prŽsident du 
Conseil dŽpartemental du dŽpartement.

Paragraphe 2 : DŽclaration
Article R.225-22
Tout organisme autorisŽ pour lÕadoption, qui entend 
servir dÕintermŽdiaire pour lÕadoption ou le placement 
en vue dÕadoption de mineurs de quinze ans dans un 
autre dŽpartement, doit, prŽalablement ˆ lÕexercice 
de cette activitŽ, adresser au prŽsident du Conseil 
dŽpartemental dudit dŽpartement une dŽclaration de 
fonctionnement. Cette dŽclaration, accompagnŽe de la 
copie de lÕautorisation dŽpartementale dont bŽnŽÞcie 
lÕorganisme, doit •tre adressŽe par lettre recommandŽe 
avec demande dÕavis de rŽception et prŽciser :

1¼ Les noms et adresses des personnes mentionnŽes aux 
4¼ et 5¼ de lÕarticle R.225-15 et 2¼ de lÕarticle R.225-16, 
ainsi que des correspondants locaux de lÕorganisme ;

2¼ La liste des dŽpartements dans lesquels le demandeur 
a fait une dŽclaration de fonctionnement, pour lesquels 
le prŽsident du Conseil dŽpartemental nÕa pas pris une 
dŽcision dÕinterdiction dÕexercice ;

3¼ Le cas ŽchŽant, une copie du rapport dÕactivitŽ 
mentionnŽ ˆ lÕarticle R.225-21.

Article R.225-23
Si le dossier de dŽclaration prŽvu ˆ lÕarticle R.225-22 est 
reconnu complet, le prŽsident du Conseil dŽpartemental 
dŽlivre un rŽcŽpissŽ dans un dŽlai de huit jours. Si le 
dossier est incomplet, il demande dans le m•me dŽlai ˆ 
lÕorganisme de le complŽter.

La dŽclaration prend effet ˆ la date du rŽcŽpissŽ, dont 
copie est adressŽe par lÕorganisme au prŽsident du 
Conseil dŽpartemental du dŽpartement qui lÕa autorisŽ.

Le prŽsident du Conseil dŽpartemental qui a autorisŽ 
lÕorganisme transmet au prŽsident du Conseil 
dŽpartemental du dŽpartement qui a re•u la dŽclaration, 
sur sa demande, copie du dossier de lÕorganisme 

concernŽ. Il informe le ministre des affaires Žtrang•res.

Paragraphe 3 : Recueil dÕenfants nŽs sur le 
territoire fran•ais
Article R.225-24
Tout organisme autorisŽ pour lÕadoption qui recueille un 
enfant en vue de son adoption dans un dŽpartement 

mŽtropolitain, dans un dŽpartement dÕoutre-mer ou 
dans la collectivitŽ territoriale de Saint-Pierre et Miquelon 
doit en faire la dŽclaration dans les trois jours, par lettre 
recommandŽe, au prŽsident du Conseil dŽpartemental 
du dŽpartement ou de la collectivitŽ territoriale dans 
lequel lÕenfant a ŽtŽ recueilli en prŽcisant :

1¼ Les modalitŽs de lÕaccueil provisoire de lÕenfant ;

2¼ Les informations dont il dispose sur la situation 
familiale et lÕŽtat civil de lÕenfant.

Le prŽsident du Conseil dŽpartemental vŽriÞe ces 
informations.

LÕorganisme transmet Žgalement au prŽsident du Conseil 
dŽpartemental une copie du document prŽvu ˆ lÕarticle 
R.225-25.

Si le ressort administratif dÕaccueil de lÕenfant est 
diffŽrent de celui o• il a ŽtŽ recueilli, lÕorganisme adresse 
simultanŽment une copie de la dŽclaration au prŽsident 
du Conseil dŽpartemental.

Article R.225-25
Lors du recueil dÕun enfant sur le territoire de la RŽpublique 
fran•aise, lÕorganisme autorisŽ pour lÕadoption Žtablit un 
document attestant que les p•re et m•re de naissance, 
ou la personne qui lui remet lÕenfant si sa Þliation est 
inconnue, ont ŽtŽ informŽs :

1¼ Des mesures instituŽes, notamment par lÕƒtat, les 
collectivitŽs territoriales et les organismes de sŽcuritŽ 
sociale pour aider les parents ˆ Žlever eux-m•mes leurs 
enfants ;

2¼ Des dŽlais et conditions suivant lesquels lÕenfant 
pourra •tre repris par ses p•re et m•re, et notamment de 
leur droit de le reprendre sans aucune formalitŽ pendant 
un dŽlai de deux mois ;

3¼ Des consŽquences du recueil et du placement en vue 
dÕadoption de lÕenfant, au regard notamment de lÕarticle 
352 du code civil ;

4¼ De la possibilitŽ de laisser, ̂  lÕoccasion de lÕŽtablissement 
du document rŽdigŽ lors du recueil par lÕorganisme, tous 
renseignements concernant les origines de lÕenfant ainsi 
que les raisons et les circonstances de ce recueil, et 
des modalitŽs selon lesquelles ces renseignements sont 
recueillis.

Dans lÕhypoth•se o• la femme a demandŽ lors de son 
accouchement la prŽservation du secret de son admission 
et de son identitŽ, ces renseignements sont recueillis par 
le correspondant du Conseil national pour lÕacc•s aux 
origines personnelles dans le dŽpartement o• lÕenfant est 
recueilli ; la femme est Žgalement informŽe de la possibilitŽ 
quÕelle a de dŽclarer son identitŽ ˆ tout moment ainsi que 
de lever le secret de celle-ci. Ë sa demande, le recueil 

dÕinformation peut se faire en prŽsence de la personne 
de lÕorganisme autorisŽ qui lÕaccompagne.
LÕorganisme donne aux parents ou ˆ la personne 
qui lui remet lÕenfant une copie du document Žtabli 
conformŽment au premier alinŽa.

Article R.225-26
LÕorganisme doit remettre aux parents un mod•le de 
lettre de rŽtractation de leur consentement ˆ lÕadoption 
portant lÕadresse ̂  laquelle elle devra, le cas ŽchŽant, •tre 
expŽdiŽe par voie recommandŽe avec demande dÕavis 
de rŽception. En cas de rŽtraction du consentement 
ˆ lÕadoption ou de demande de restitution de lÕenfant, 
lÕorganisme en informe dans les trois jours le prŽsident 
du Conseil dŽpartemental du dŽpartement ou de la 
collectivitŽ territoriale dans lequel lÕenfant a ŽtŽ recueilli.

Article R.225-27
LÕorganisme autorisŽ pour lÕadoption doit faire procŽder 
ˆ un examen mŽdical approfondi de tout enfant quÕil 
recueille sur le territoire de la RŽpublique fran•aise, dans 
un dŽlai de deux mois suivant la date de recueil, par lÕun 
des mŽdecins mentionnŽs au 5¼ de lÕarticle R.225-15. 
Les rŽsultats de cet examen sont communiquŽs ˆ la 
personne qui assure lÕaccueil provisoire de lÕenfant. Le 
dossier mŽdical de lÕenfant est communiquŽ au mŽdecin 
dŽsignŽ par les futurs adoptants lors de la rŽalisation du 
placement en vue dÕadoption.

Article R.225-28
Lors de la rŽalisation du placement en vue dÕadoption dÕun 
enfant recueilli en France, lÕorganisme doit en avertir, dans 
un dŽlai de huit jours, le prŽsident du Conseil dŽpartemental 
du dŽpartement o• rŽsident les futurs adoptants. Cette 
notiÞcation doit mentionner les ŽlŽments relatifs ˆ lÕŽtat 
civil de lÕenfant dont lÕorganisme dispose, la date et les 
conditions dans lesquelles a ŽtŽ donnŽ le consentement 
ˆ lÕadoption ainsi que le nom de la personne qui assurera 
lÕaccompagnement de lÕenfant et de sa famille.

Article R.225-29
Par dŽrogation ˆ lÕarticle 9 du dŽcret n¼ 62-921 du 3 aožt 
1962 modiÞant certaines r•gles relatives aux actes de lÕŽtat 
civil, les organismes bŽnŽÞciant de lÕautorisation prŽvue au 
premier alinŽa de lÕarticle L.225-11 sont habilitŽs ̂  se faire 
dŽlivrer des copies intŽgrales des actes de naissance des 
enfants quÕils ont recueillis.

Paragraphe 4 : Retrait dÕautorisation et inter-
diction de fonctionnement
Article R.225-30
Le prŽsident du Conseil dŽpartemental qui a dŽlivrŽ 
lÕautorisation en application du premier alinŽa de lÕarticle 
L.225-11 peut la retirer lorsque lÕorganisme ne prŽsente 
plus de garanties sufÞsantes pour assurer le respect des 
droits des enfants, de leurs parents et des futurs adoptants.
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Le prŽsident du Conseil dŽpartemental qui a procŽdŽ au 
retrait informe le ministre chargŽ de la famille, le ministre 
des affaires Žtrang•res, ainsi que les prŽsidents des 
conseils gŽnŽraux des dŽpartements o• lÕorganisme a 
procŽdŽ ˆ une dŽclaration de fonctionnement.

Le prŽsident du Conseil dŽpartemental qui a dŽlivrŽ 
rŽcŽpissŽ dÕune dŽclaration de fonctionnement dÕun 
organisme autorisŽ peut interdire le fonctionnement de 
celui-ci sÕil ne prŽsente plus de garanties sufÞsantes 
pour assurer le respect des droits des enfants, de leurs 
parents et des futurs adoptants. Il en informe sans dŽlai, 
en prŽcisant les motifs de cette dŽcision, le prŽsident 
du Conseil dŽpartemental ou de la collectivitŽ territoriale 
qui a dŽlivrŽ lÕautorisation, le ministre chargŽ de la 
famille et le ministre des affaires Žtrang•res. Le retrait 
de lÕautorisation dŽlivrŽe par le dŽpartement du si•ge 
social de lÕorganisme emporte de plein droit la m•me 
interdiction de fonctionnement.

Article R.225-31
Le prŽsident du Conseil dŽpartemental met Þn aux 
activitŽs de lÕorganisme par retrait dÕautorisation ou 
dŽcision dÕinterdiction de fonctionner :

1¼ Dans les cas prŽvus aux 1¼ et 2¼ de lÕarticle R.225-20 ;

2¼ Lorsque lÕorganisme fait obstacle au contr™le de son 
fonctionnement par le prŽsident du Conseil dŽpartemental 
ou ˆ la protection et ˆ la surveillance des enfants ;

3¼ Si lÕorganisme ne respecte pas les dispositions de 
lÕarticle R.225-41 ;

4¼ Si lÕorganisme ne respecte pas les dispositions des 
articles 348-3 et 351 du code civil ou fait obstacle ˆ 
lÕapplication de lÕarticle 348-4 dudit code ;

5¼ LorsquÕun placement ou une modiÞcation de 
placement sont effectuŽs dans un dŽpartement sans que 
soient respectŽes les r•gles de notiÞcation ÞxŽes par les 
articles R.225-28, R.225-37 et R.225-43 ;

6¼ Lorsque lÕorganisme sollicite ou accepte des futurs 
adoptants, pour lui-m•me ou pour toute autre personne 
ou association, un don de quelque nature que ce soit ; 
cette interdiction sÕapplique jusquÕˆ ce que le jugement 
dÕadoption soit devenu dŽÞnitif ou jusquÕˆ la transcription 
du jugement Žtranger ;

7¼ Si lÕorganisme ne peut pas justiÞer dÕune activitŽ 
pendant une durŽe de trois ans.

Article R.225-32
Le prŽsident du Conseil dŽpartemental peut dŽcider 
que le retrait de lÕautorisation ou lÕinterdiction de 
fonctionnement ne prendra effet quÕˆ lÕexpiration dÕun 
dŽlai maximum dÕun an pendant lequel lÕorganisme 
pourra continuer dÕexercer son activitŽ pour mener ˆ 

bien les procŽdures quÕil a engagŽes dans les conditions 
prŽvues au deuxi•me alinŽa de lÕarticle R.225-41 en 
faveur des personnes rŽsidant dans le dŽpartement. La 
liste des familles et des enfants concernŽs est mentionnŽe 
en annexe ˆ la dŽcision.

LorsquÕun organisme a fait lÕobjet dÕun retrait 
dÕautorisation ou dÕune interdiction de fonctionner, ou en 
cas de cessation dŽÞnitive de ses activitŽs, il doit verser 
aux archives dŽpartementales les dossiers individuels 
des enfants placŽs ou conÞŽs par son intermŽdiaire. Les 
archives concernant les enfants originaires de lÕŽtranger 
sont communiquŽes au ministre des affaires Žtrang•res 
ˆ sa demande.

Sous-section 3 : Habilitation
Article R.225-33
Toute personne morale de droit privŽ autorisŽe pour 
lÕadoption qui souhaite obtenir lÕhabilitation prŽvue ˆ 
lÕarticle L.225-12 doit fournir au ministre des affaires 
Žtrang•res une copie de lÕautorisation dont elle bŽnŽÞcie 
en indiquant les dŽpartements dans lesquels elle a 
procŽdŽ ˆ une dŽclaration de fonctionnement.

LÕorganisme doit fournir :

1¼ Les statuts et la liste des membres des organes 
dirigeants ;

2¼ Une copie de la publication de ces statuts au Journal 
ofÞciel de la RŽpublique fran•aise ;

3¼ Un document exposant, en isolant le projet dÕactivitŽ 
dÕintermŽdiaire en vue dÕadoption, les conditions 
Þnanci•res de fonctionnement prŽvues, le projet de 
budget pour lÕexercice en cours, le bilan et le compte 
de rŽsultat de lÕexercice prŽcŽdent en cas dÕactivitŽ 
antŽrieure ainsi que, le cas ŽchŽant, le compte dÕemploi 
correspondant aux subventions re•ues ;

4¼ Le dŽcompte des sommes qui seront demandŽes 
aux futurs adoptants selon le mod•le ÞxŽ par arr•tŽ du 
ministre des affaires Žtrang•res ;

5¼ Les noms et adresses des personnes qui assureront le 
suivi des enfants adoptŽs ou placŽs en vue dÕadoption ;

6¼ Les noms et adresse de la personne chargŽe de la 
tenue des comptes de lÕorganisme ;

7¼ LÕidentitŽ des institutions ou organismes aupr•s 
desquels il recueillera des enfants ;

8¼ Des documents relatifs ̂  lÕŽtat civil, au casier judiciaire, 
ou ˆ ce qui en tient lieu dans le pays considŽrŽ, et au 
curriculum vitae des reprŽsentants locaux de lÕorganisme ;

9¼ La convention liant lÕorganisme ˆ son ou ses 
reprŽsentants locaux, qui doivent prŽsenter toutes 
garanties dÕindŽpendance ̂  lÕŽgard des autoritŽs chargŽes 

de la procŽdure locale ainsi que des responsables des 
institutions ou organismes aupr•s desquels sont recueillis 
les enfants ;

10¼ des informations sur lÕorganisation de lÕacheminement 
des enfants vers le territoire fran•ais ;

11¼ un exemplaire des documents Žtablis ̂  lÕintention des 
futurs adoptants et relatifs ̂  la lŽgislation et aux procŽdures 
en vigueur dans chaque pays o• ils interviennent, aux 
autoritŽs de ces pays habilitŽes ˆ prendre les dŽcisions 
concernant les enfants, et ˆ la situation juridique quÕelles 
conf•rent aux adoptŽs et aux adoptants ainsi quÕaux 
obligations qui peuvent en rŽsulter pour ces derniers et 
pour lÕorganisme.

Article R.225-34
(a ŽtŽ modiÞŽ par le dŽcret n¡2009-407 du 14 avril 2009)
Les dŽcisions dÕhabilitation et de retrait sont prises par 
arr•tŽ du ministre des affaires Žtrang•res. Le ministre 
apprŽcie sÕil y a lieu dÕaccorder lÕhabilitation compte 
tenu de la situation propre du pays concernŽ, des 
garanties assurŽes aux enfants, ˆ leurs parents et aux 
futurs adoptants, de la qualitŽ du projet prŽsentŽ, de 
la connaissance du pays concernŽ, notamment des 
institutions locales chargŽes de lÕadoption, ainsi que 
de lÕintervention Žventuelle de lÕAgence Fran•aise de 
lÕadoption et dÕautres organismes privŽs autorisŽs et 
habilitŽs pour lÕadoption internationale dŽjˆ habilitŽs au 
titre du pays considŽrŽ. LÕarr•tŽ dÔhabilitation mentionne 
les pays dans lesquels lÕorganisme peut exercer son 
activitŽ. En cas dÕurgence, le ministre des affaires 
Žtrang•res peut suspendre, par arr•tŽ, lÕhabilitation en 
prŽcisant les motifs de cette dŽcision.

Article R.225-35
Tout organisme habilitŽ doit informer sous quinzaine le 
ministre des affaires Žtrang•res de sa cessation dÕactivitŽ 
dans un pays mentionnŽ dans la dŽcision dÕhabilitation 
ainsi que de toute modiÞcation des ŽlŽments fournis en 
application de lÕarticle R.225-33. Il doit recueillir lÕavis 
prŽalable du ministre des affaires Žtrang•res pour toute 
modiÞcation des ŽlŽments fournis en application des 3¼, 
4¼, 7¼, 9¼ et 10¼ de lÕarticle R.225-33.

LÕorganisme habilitŽ pour lÕadoption Žtablit chaque annŽe 
un rapport dÕactivitŽ mentionnant notamment le nombre 
dÕadoptions rŽalisŽes, le nombre de dossiers en cours, 
les difÞcultŽs rencontrŽes dans la conduite des projets. 
Ce rapport est adressŽ au ministre des affaires Žtrang•res 
et aux dŽpartements concernŽs.

Article R.225-36
Lorsque les organismes habilitŽs pour lÕadoption 
internationale en vue de lÕapplication de la convention de 
La Haye du 29 mai 1993 sur la protection des enfants et 
la coopŽration en mati•re dÕadoption internationale :

1¼ Proc•dent ˆ la transmission ˆ une autoritŽ centrale ou 
ˆ un organisme agrŽŽ Žtranger des rapports prŽvus aux 
articles 15 et 16 de la convention susmentionnŽe ;

2¼ Ou sollicitent lÕaccord dÕune autoritŽ centrale ou dÕun 
organisme agrŽŽ Žtranger, en vue de la poursuite de 
la procŽdure, ils sont tenus dÕen informer sans dŽlai le 
ministre des affaires Žtrang•res.

Ils avisent le ministre des affaires Žtrang•res de 
toute difÞcultŽ de mise en Ïuvre de la convention 
susmentionnŽe.

Article R.225-37
LÕorganisme habilitŽ doit communiquer sans dŽlai ˆ la 
famille, avant quÕelle ne donne son accord pour la mise en 
relation avec celui-ci, le dossier de lÕenfant quÕil envisage 
de lui conÞer, et notamment toutes les informations ˆ 
caract•re mŽdical dont il dispose.

Lorsque lÕenfant est conÞŽ en vertu dÕune dŽcision 
Žmanant dÕune autoritŽ Žtrang•re, lÕorganisme doit en 
fournir une copie, dans un dŽlai de huit jours ˆ compter 
de la date de lÕarrivŽe de lÕenfant dans la famille, au 
prŽsident du Conseil dŽpartemental de son lieu de 
rŽsidence.

Article R.225-38
Le ministre des affaires Žtrang•res modiÞe ou retire 
lÕhabilitation accordŽe ˆ lÕorganisme si lÕŽvolution de 
la situation du pays pour lequel elle a ŽtŽ accordŽe ne 
permet plus de mener ˆ bien des procŽdures dÕadoption 
dÕenfants originaires de celui-ci par des ressortissants 
fran•ais ou par des personnes rŽsidant en France, si 
lÕorganisme ne prŽsente plus les garanties sufÞsantes 
pour les enfants, leurs parents ou les futurs adoptants 
ou en cas de dŽcision de retrait dÕautorisation ou 
dÕinterdiction de fonctionnement prise par le prŽsident 
du Conseil dŽpartemental.

LÕhabilitation est retirŽe par le ministre des affaires 
Žtrang•res :

1¼ Si lÕorganisme engage un projet dÕadoption aupr•s 
dÕune famille rŽsidant dans un dŽpartement o• il ne 
bŽnŽÞcie pas de lÕautorisation ou nÕa pas procŽdŽ ˆ une 
dŽclaration de fonctionnement conformŽment ˆ lÕarticle 
R.225-22 ;

2¼ Si lÕorganisme rŽalise des placements dÕenfants 
originaires de pays qui ne sont pas mentionnŽs dans son 
habilitation ;

3¼ Si lÕorganisme rŽalise ou modiÞe le placement dÕun 
enfant en violation des dŽcisions intervenues dans son 
pays dÕorigine ;
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4¼ Si lÕorganisme re•oit des futurs adoptants des fonds 
ne correspondant pas aux frais exposŽs selon le 4¼ de 
lÕarticle R.225-33 ou en contrevenant aux dispositions de 
lÕarticle R.225-41 ;

5¼ Si lÕorganisme intervient aupr•s de personnes titulaires 
de lÕagrŽment en vue de lÕadoption ou sÕil interf•re dans 
leurs relations avec des autoritŽs ou organismes Žtrangers 
sans avoir ŽtŽ expressŽment sollicitŽ ;

6¼ Si lÕorganisme ne respecte pas les dispositions prŽvues 
ˆ lÕarticle R.225-33 ;

7¼ Si lÕorganisme fait obstacle au contr™le de son 
fonctionnement par le ministre des affaires Žtrang•res ;

8¼ Si lÕorganisme nÕa pas rŽalisŽ dÕadoption dans le pays 
concernŽ pendant une durŽe de trois ans ;

9¼ Si lÕorganisme contrevient aux dispositions des 
articles 9 (a, b, c, e), 11, 12, 15, 16, 17, 19, 20, 22 et 
30-1 de la convention de La Haye du 29 mai 1993 sur 
la protection des enfants et la coopŽration en mati•re 
dÕadoption internationale, sÕil nÕa pas obtenu des autoritŽs 
Žtrang•res compŽtentes lÕautorisation prŽvue ˆ lÕarticle 
12 de cette convention ou si cette autorisation lui a ŽtŽ 
retirŽe.

Article R.225-39
Le ministre des affaires Žtrang•res peut dŽcider que la 
dŽcision de retrait dÕhabilitation ne prendra effet quÕˆ 
lÕexpiration dÕun dŽlai maximum dÕun an pendant lequel 
lÕorganisme pourra continuer son activitŽ pour achever 
les procŽdures de recueil dÕenfants quÕil a engagŽes 
dans les pays Žtrangers. La liste des familles et des 
enfants concernŽs est annexŽe ˆ la dŽcision de retrait 
dÕhabilitation.

Sous-section 4 : Dispositions communes aux organismes 
autorisŽs et habilitŽs
Article R.225-40
Les dirigeants des organismes ainsi que les personnes 
intervenant dans lÕaccompagnement des familles doivent 
suivre une formation dans un dŽlai de deux ans ̂  compter 
de la notiÞcation de lÕautorisation ou, le cas ŽchŽant, 
dans un dŽlai de deux ans ˆ compter de leur entrŽe en 
fonction dans lÕorganisme. Il en sera rendu compte dans 
le bilan annuel dÕactivitŽ de lÕorganisme.

Article R.225-41
LÕorganisme autorisŽ pour lÕadoption sÕassure que 
les personnes qui sÕadressent ˆ lui sont titulaires de 
lÕagrŽment prŽvu par lÕarticle 353-1 du code civil ou les 
articles L.225-2 et L.225-15.

Lorsque lÕorganisme est en mesure de prendre en charge 
un dossier de candidature, compte tenu de ses capacitŽs 
de fonctionnement et des conditions requises dans les 
pays dans lesquels il est habilitŽ, il dŽÞnit avec les futurs 
adoptants un projet de mise en relation entre ceux-ci et 
lÕenfant se rŽfŽrant notamment aux pays dÕorigines et ˆ 
lÕ‰ge du ou des enfants qui pourraient leur •tre conÞŽs 
conformŽment ̂  lÕagrŽment qui leur a ŽtŽ dŽlivrŽ. Copie de 
ce projet est remise aux futurs adoptants.

Aucune somme dÕargent ne peut •tre demandŽe par 
lÕorganisme avant la dŽÞnition du projet de mise en 
relation.

Article R.225-42
LÕorganisme transmet au prŽsident du Conseil 
dŽpartemental, dans les six mois suivant lÕarrivŽe 
de lÕenfant, un rapport sur la situation familiale et le 
dŽveloppement psychologique de lÕenfant. Copie de ce 
rapport est remise ˆ la famille.

LÕorganisme informe sans dŽlai le prŽsident du Conseil 
dŽpartemental des jugements pronon•ant lÕadoption ou 
des transcriptions des jugements Žtrangers.

Article R.225-43
LÕorganisme autorisŽ pour lÕadoption doit informer, dans 
un dŽlai de trois jours, les prŽsidents de conseils gŽnŽraux 
compŽtents de toute modiÞcation apportŽe au lieu de 
placement de lÕenfant en fournissant toute justiÞcation de 
fait et de droit. Il en est de m•me en cas dÕimpossibilitŽ 
de rŽaliser le projet prŽvu. SÕil sÕagit dÕun enfant conÞŽ en 
vertu dÕune dŽcision Žmanant dÕune autoritŽ Žtrang•re, 
lÕorganisme doit Žgalement en informer le ministre des 
affaires Žtrang•res dans le m•me dŽlai.

Article R.225-44
Les dossiers que lÕorganisme autorisŽ constitue ˆ propos 
des futurs adoptants et des enfants quÕil recueille ou quÕil 
conÞe en vertu dÕune dŽcision Žmanant dÕune autoritŽ 

Žtrang•re peuvent •tre consultŽs par le prŽsident du 
Conseil dŽpartemental et par le ministre des affaires 
Žtrang•res et sont communiquŽs, ˆ leur demande, au 
procureur de la RŽpublique et au tribunal lors de la 
procŽdure dÕadoption.

Article R.225-45
Les organismes autorisŽs et habilitŽs doivent Žtablir 
entre eux des relations de coopŽration, notamment 
pour lÕorganisation de formations. Ils peuvent Žgalement 
conclure entre eux des conventions pour lÕexercice des 
activitŽs mentionnŽes au 3¼ de lÕarticle R.225-12 et ˆ 
lÕarticle R.225-13, aÞn notamment de rŽpondre aux 
exigences de proximitŽ et de disponibilitŽ des personnes 
qui accompagnent les familles. Ces conventions nÕentrent 
en vigueur quÕapr•s accord des prŽsidents des conseils 
gŽnŽraux des dŽpartements des si•ges sociaux des 
organismes et du ministre des affaires Žtrang•res.

Article R.225-46
LÕƒtat aide ˆ la mise en place dÕun rŽseau structurŽ 
dÕorganismes autorisŽs conformŽment aux articles 
L.225-11 et L.225-12.
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AutoritŽs centrales sont exercŽes conformŽment au 
paragraphe premier.

5¡ Nonobstant toute dŽclaration effectuŽe conformŽment 
au paragraphe 2, les rapports prŽvus aux articles 15 et 16 
sont, dans tous les cas, Žtablis sous la responsabilitŽ de 
lÕAutoritŽ centrale ou dÕautres autoritŽs ou organismes, 
conformŽment au paragraphe premier.

Chapitre V - reconnaissance et effets de lÕadoption
Article 23
1¡ Une adoption certiÞŽe conforme ˆ la Convention par 
lÕautoritŽ compŽtente de lÕƒtat contractant o• elle a eu 
lieu est reconnue de plein droit dans les autres ƒtats 
contractants. Le certiÞcat indique quand et par qui les 
acceptations visŽes ̂  lÕarticle 17, lettre c, ont ŽtŽ donnŽes.

2¡ Tout ƒtat contractant, au moment de la signature, 
de la ratiÞcation, de lÕacceptation, de lÕapprobation ou 
de lÕadhŽsion, notiÞera au dŽpositaire de la Convention 
lÕidentitŽ et les fonctions de lÕautoritŽ ou des autoritŽs qui, 
dans cet ƒtat, sont compŽtentes pour dŽlivrer le certiÞcat. 
Il lui notiÞera aussi toute modiÞcation dans la dŽsignation 
de ces autoritŽs.

Article 24
La reconnaissance dÕune adoption ne peut •tre 
refusŽe dans un ƒtat contractant que si lÕadoption est 
manifestement contraire ˆ son ordre public, compte tenu 
de lÕintŽr•t supŽrieur de lÕenfant.

Article 25
Tout ƒtat contractant peut dŽclarer au dŽpositaire de la 
Convention quÕil ne sera pas tenu de reconna”tre en vertu 
de celle-ci les adoptions faites conformŽment ˆ un accord 
conclu en application de lÕarticle 39, paragraphe 2.

Article 26

1¡ La reconnaissance de lÕadoption comporte celle

a) du lien de Þliation entre lÕenfant et ses parents adoptifs ;

b) de la responsabilitŽ parentale des parents adoptifs ˆ 
lÕŽgard de lÕenfant ;

c) de la rupture du lien prŽexistant de Þliation entre 
lÕenfant et sa m•re et son p•re, si lÕadoption produit cet 
effet dans lÕƒtat contractant o• elle a eu lieu.

2¡ Si lÕadoption a pour effet de rompre le lien prŽexistant 
de Þliation, lÕenfant jouit, dans lÕƒtat dÕaccueil et dans 
tout autre ƒtat contractant o• lÕadoption est reconnue, 
des droits Žquivalents ˆ ceux rŽsultant dÕune adoption 
produisant cet effet dans chacun de ces ƒtats.
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Les ƒtats signataires de la prŽsente Convention,
Reconnaissant que, pour lÕŽpanouissement harmonieux 
de sa personnalitŽ, lÕenfant doit grandir dans un milieu 
familial, dans un climat de bonheur, dÕamour et de 
comprŽhension,

Rappelant que chaque ƒtat devrait prendre, par prioritŽ, 
des mesures appropriŽes pour permettre le maintien de 
lÕenfant dans sa famille dÕorigine,

Reconnaissant que lÕadoption internationale peut 
prŽsenter lÕavantage de donner une famille permanente 
ˆ lÕenfant pour lequel une famille appropriŽe ne peut •tre 
trouvŽe dans son ƒtat dÕorigine,

Convaincus de la nŽcessitŽ de prŽvoir des mesures pour 
garantir que les adoptions internationales aient lieu dans 
lÕintŽr•t supŽrieur de lÕenfant et le respect de ses droits 
fondamentaux, ainsi que pour prŽvenir lÕenl•vement, la 
vente ou la traite dÕenfants,

DŽsirant Žtablir ˆ cet effet des dispositions communes 
qui tiennent compte des principes reconnus par 
les instruments internationaux, notamment par la 
Convention des Nations Unies sur les droits de lÕenfant  
du 20 novembre 1989, et par la DŽclaration des Nations 
Unies sur les principes sociaux et juridiques applicables 
ˆ la protection et au bien-•tre des enfants, envisagŽs 
surtout sous lÕangle des pratiques en mati•re dÕadoption 
et de placement familial sur les plans national et 
international (RŽsolution de lÕAssemblŽe gŽnŽrale 41/85, 
du 3 dŽcembre 1986),

Sont convenues des dispositions suivantes :

Chapitre I
Champ dÕapplication de la convention
Article premier - La prŽsente Convention a pour objet :
a - dÕŽtablir des garanties pour que les adoptions 
Internationales aient lieu dans lÕintŽr•t supŽrieur de 
lÕenfant et dans le respect des droits fondamentaux qui 
lui sont reconnus en droit international ;

b - dÕinstaurer un syst•me de coopŽration entre les ƒtats 
contractants pour assurer le respect de ces garanties et 
prŽvenir ainsi lÕenl•vement, la vente ou la traite dÕenfants ;

c - dÕassurer la reconnaissance dans les ƒtats contractants 
des adoptions rŽalisŽes selon la Convention.

Article 2
1. La Convention sÕapplique lorsquÕun enfant rŽsidant 
habituellement dans un ƒtat contractant (Ç lÕƒtat 
dÕorigine È) a ŽtŽ, est ou doit •tre dŽplacŽ vers un autre 
ƒtat contractant (Ç lÕƒtat dÕaccueil È), soit apr•s son 

adoption dans lÕƒtat dÕorigine par des Žpoux ou une 
personne rŽsidant habituellement dans lÕƒtat dÕaccueil, 
soit en vue dÕune telle adoption dans lÕƒtat dÕaccueil ou 
dans lÕƒtat dÕorigine.

2. La Convention ne vise que les adoptions Žtablissant un 
lien de Þliation.

[É]

Article 4
Les adoptions visŽes par la Convention ne peuvent avoir 
lieu que si les autoritŽs compŽtentes de lÕƒtat dÕorigine :

a) ont Žtabli que lÕenfant est adoptable ;

b) ont constatŽ, apr•s avoir džment examinŽ les 
possibilitŽs de placement de lÕenfant dans son ƒtat 
dÕorigine, quÕune adoption internationale rŽponde ˆ 
lÕintŽr•t supŽrieur de lÕenfant ;

c) se sont assurŽes

1¡ que les personnes, institutions et autoritŽs dont le 
consentement est requis pour lÕadoption ont ŽtŽ entourŽes 
des conseils nŽcessaires et džment informŽes sur les 
consŽquences de leur consentement, en particulier sur 
le maintien ou la rupture, en raison dÕune adoption, des 
liens de droit entre lÕenfant et sa famille dÕorigine,

2¡ que celles-ci ont donnŽ librement leur consentement 
dans les formes lŽgales requises, et que ce consentement 
a ŽtŽ donnŽ ou constatŽ par Žcrit,

3¡ que les consentements nÕont pas ŽtŽ obtenus 
moyennant paiement ou contrepartie dÕaucune sorte et 
quÕils nÕont pas ŽtŽ retirŽs, et

4¡ que le consentement de la m•re, sÕil est requis, nÕa ŽtŽ 
donnŽ quÕapr•s la naissance de lÕenfant ; et

d) se sont assurŽes, eu Žgard ˆ lÕ‰ge et ˆ la maturitŽ de 
lÕenfant,

1¡ que celui-ci a ŽtŽ entourŽ de conseils et džment 
informŽ sur les consŽquences de lÕadoption et de son 
consentement ˆ lÕadoption, si celui-ci est requis,

2¡que les souhaits et avis de lÕenfant ont ŽtŽ pris en 
considŽration,

3¡ que le consentement de lÕenfant ˆ lÕadoption, lorsquÕil 
est requis, a ŽtŽ donnŽ librement, dans les formes lŽgales 
requises, et que son consentement a ŽtŽ donnŽ ou 
constatŽ par Žcrit, et

4¡ que ce consentement nÕa pas ŽtŽ obtenu moyennant 
paiement ou contrepartie dÕaucune sorte.

Annexe 5
Extrait de la convention de La Haye
(accessible par le site gouvernemental www.adoption.gouv.fr)
et voir aussi, sur le sujet, le site de lÕA.F.A. : www.agence-adoption.fr Article 21

1¡ Lorsque lÕadoption doit avoir lieu apr•s le dŽplacement 
de lÕenfant dans lÕƒtat dÕaccueil et que lÕAutoritŽ centrale 
de cet ƒtat consid•re que le maintien de lÕenfant dans 
la famille dÕaccueil nÕest plus de son intŽr•t supŽrieur, 
cette AutoritŽ prend les mesures utiles ˆ la protection de 
lÕenfant, en vue notamment :

a) de retirer lÕenfant aux personnes qui dŽsiraient 
lÕadopter et dÕen prendre soin provisoirement ;

b) en consultation avec lÕAutoritŽ centrale de lÕƒtat 
dÕorigine, dÕassurer sans dŽlai un nouveau placement de 
lÕenfant en vue de son adoption ou, ˆ dŽfaut, une prise 
en charge alternative durable ; une adoption ne peut 
avoir lieu que si lÕAutoritŽ centrale de lÕƒtat dÕorigine a 
ŽtŽ džment informŽe sur les nouveaux parents adoptifs ;

c) en dernier ressort, dÕassurer le retour de lÕenfant, si 
son intŽr•t lÕexige.

2¡ Eu Žgard notamment ˆ lÕ‰ge et ˆ la maturitŽ de 
lÕenfant, celui-ci sera consultŽ et, le cas ŽchŽant, 
son consentement obtenu sur les mesures ˆ prendre 
conformŽment au prŽsent article.

Article 22
1¡ Les fonctions confŽrŽes ˆ lÕAutoritŽ centrale par le 
prŽsent chapitre peuvent •tre exercŽes par des autoritŽs 
publiques ou par des organismes agrŽŽs conformŽment 
au chapitre III, dans la mesure prŽvue par la loi de son 
ƒtat.

2¡ Un ƒtat contractant peut dŽclarer aupr•s du 
dŽpositaire de la Convention que les fonctions confŽrŽes 
ˆ lÕAutoritŽ centrale par les articles 15 ̂  21 peuvent aussi 
•tre exercŽes dans cet ƒtat, dans la mesure prŽvue par 
la loi et sous le contr™le des autoritŽs compŽtentes de cet 
ƒtat, par des organismes ou personnes qui :

a) remplissent les conditions de moralitŽ, de compŽtence 
professionnelle, dÕexpŽrience et de responsabilitŽ 
requises par cet ƒtat ; et

b) sont qualiÞŽes par leur intŽgritŽ morale et leur 
formation ou expŽrience pour agir dans le domaine de 
lÕadoption internationale.

3¡ LÕƒtat contractant qui fait la dŽclaration visŽe au 
paragraphe 2 informe rŽguli•rement le Bureau Permanent 
de la ConfŽrence de La Haye de droit international privŽ 
des noms et adresses de ces organismes et personnes.

4¡ Un ƒtat contractant peut dŽclarer aupr•s du 
dŽpositaire de la Convention que les adoptions dÕenfants 
dont la rŽsidence habituelle est situŽe sur son territoire 
ne peuvent avoir lieu que si les fonctions confŽrŽes aux 
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3¡ Les paragraphes prŽcŽdents ne portent pas atteinte 
ˆ lÕapplication de toute disposition plus favorable ˆ 
lÕenfant, en vigueur dans lÕƒtat contractant qui reconna”t 
lÕadoption.

Article 27
1¡ LorsquÕune adoption faite dans lÕƒtat dÕorigine nÕa 
pas pour effet de rompre le lien prŽexistant de Þliation, 
elle peut, dans lÕƒtat dÕaccueil qui reconna”t lÕadoption 
conformŽment ˆ la Convention, •tre convertie en une 
adoption produisant cet effet,

a) si le droit de lÕƒtat dÕaccueil le permet ; et

b) si les consentements visŽs ˆ lÕarticle 4, lettres c et d, 
ont ŽtŽ ou sont donnŽs en vue dÕune telle adoption.

2¡ LÕarticle 23 sÕapplique ˆ la dŽcision de conversion.

Article 28
La Convention ne dŽroge pas aux lois de lÕƒtat dÕorigine 
qui requi•rent que lÕadoption dÕun enfant rŽsidant 
habituellement dans cet ƒtat doive avoir lieu dans cet 
ƒtat ou qui interdisent le placement de lÕenfant dans 
lÕƒtat dÕaccueil ou son dŽplacement vers cet ƒtat avant 
son adoption.

[É]

Chapitre IV - Les Pupilles de lÕƒtat
Section 1 Organes chargŽs de la tutelle
Article L.224-1
Les organes chargŽs de la tutelle des Pupilles de lÕƒtat 
mentionnŽe au prŽsent chapitre sont le reprŽsentant 
de lÕƒtat dans le dŽpartement, qui exerce la fonction de 
tuteur et peut se faire reprŽsenter, et le conseil de famille 
des Pupilles de lÕƒtat ; la tutelle des Pupilles de lÕƒtat ne 
comporte pas de juge de tutelle ni de subrogŽ tuteur.

Le tuteur et le conseil de famille des Pupilles de lÕƒtat 
exercent les attributions confŽrŽes ˆ ces organes selon le 
rŽgime de droit commun. Ë cette Þn, le conseil de famille 
doit examiner au moins une fois par an la situation de 
chaque pupille. Avant toute dŽcision du prŽsident du 
Conseil dŽpartemental relative au lieu et au mode de 
placement des Pupilles de lÕƒtat, lÕaccord du tuteur et 
celui du conseil de famille doivent •tre recueillis, ainsi 
que lÕavis du mineur dans les conditions prŽvues ˆ 
lÕarticle L.223-4. Le mineur capable de discernement 
est, en outre, entendu par le tuteur, ou son reprŽsentant, 
et par le conseil de famille, ou lÕun de ses membres 
dŽsignŽs par lui ˆ cet effet.

Lorsque le mineur se trouve dans une situation de danger 
manifeste, le tuteur, ou son reprŽsentant, prend toutes 
les mesures dÕurgence que lÕintŽr•t de celui-ci exige.

Nota : Code de lÕaction sociale et des familles L.543-1, 
L.551-1, L.561-1, L.571-1 : les dispositions du prŽsent 
article sont applicables ˆ Mayotte, dans le territoire 
des ”les Wallis et Futuna, en PolynŽsie fran•aise et en 
Nouvelle-CalŽdonie sous rŽserve dÕadaptations.

Article L.224-2
Chaque conseil de famille comprend :

- des reprŽsentants du Conseil dŽpartemental dŽsignŽs 
par cette assemblŽe, sur proposition de son prŽsident ;

- des membres dÕassociations ˆ caract•re familial, 
notamment issus de lÕunion dŽpartementale des 
associations familiales, dÕassociations dÕassistants 
maternels et dÕassociations de Pupilles et anciens 
Pupilles de lÕƒtat choisis par le reprŽsentant de lÕƒtat dans 
le dŽpartement sur des listes de prŽsentation Žtablies par 
lesdites associations ;

- des personnalitŽs qualiÞŽes dŽsignŽes par le 
reprŽsentant de lÕƒtat dans le dŽpartement.

Le conseil de famille est renouvelŽ par moitiŽ. Le mandat 
de ses membres est de six ans. Il est renouvelable une fois. 
Ses membres assurant la reprŽsentation dÕassociations 
peuvent se faire remplacer par leur supplŽant.

Les membres du conseil de famille sont tenus au secret 
professionnel selon les prescriptions des articles 226-13 
et 226-14 du code pŽnal.

La composition et les r•gles de fonctionnement du ou 
des conseils de famille instituŽs dans le dŽpartement 
sont ÞxŽes par voie rŽglementaire.

Nota : Code de lÕaction sociale et des familles L.543-1, 
L.551-1, L.561-1, L.571-1 : les dispositions du prŽsent 
article sont applicables ˆ Mayotte, dans le territoire 
des ”les Wallis et Futuna, en PolynŽsie fran•aise et en 
Nouvelle-CalŽdonie sous rŽserve dÕadaptations.

Article L.224-3
Les dŽcisions et dŽlibŽrations de toute nature du conseil 
de famille des Pupilles de lÕƒtat sont soumises aux voies 
de recours applicables au rŽgime de la tutelle de droit 
commun.

Nota : Code de lÕaction sociale et des familles L.543-1, 
L.551-1, L.561-1, L.571-1 : les dispositions du prŽsent 
article sont applicables ˆ Mayotte, dans le territoire 
des ”les Wallis et Futuna, en PolynŽsie fran•aise et en 
Nouvelle-CalŽdonie sous rŽserve dÕadaptations.

Section 2 : Admission en qualitŽ de pupille de lÕƒtat
Article L.224-4
Sont admis en qualitŽ de pupille de lÕƒtat :

1¼ Les enfants dont la Þliation nÕest pas Žtablie ou est 
inconnue, qui ont ŽtŽ recueillis par le service de lÕaide 
sociale ˆ lÕenfance depuis plus de deux mois ;

2¼ Les enfants dont la Þliation est Žtablie et connue, qui 
ont expressŽment ŽtŽ remis au service de lÕaide sociale 
ˆ lÕenfance en vue de leur admission comme Pupilles de 
lÕƒtat par les personnes qui ont qualitŽ pour consentir ˆ 
leur adoption, depuis plus de deux mois ;

3¼ Les enfants dont la Þliation est Žtablie et connue, qui 
ont expressŽment ŽtŽ remis au service de lÕaide sociale 
ˆ lÕenfance depuis plus de six mois par leur p•re ou leur 
m•re en vue de leur admission comme Pupilles de lÕƒtat 
et dont lÕautre parent nÕa pas fait conna”tre au service, 
pendant ce dŽlai, son intention dÕen assumer la charge ; 
avant lÕexpiration de ce dŽlai de six mois, le service 
sÕemploie ˆ conna”tre les intentions de lÕautre parent ;

4¼ Les enfants orphelins de p•re et de m•re pour lesquels 
la tutelle nÕest pas organisŽe selon le chapitre II du titre X 
du livre 1er du code civil et qui ont ŽtŽ recueillis par le 
service de lÕaide sociale ˆ lÕenfance depuis plus de deux 
mois ;

5¼ Les enfants dont les parents ont fait lÕobjet dÕun retrait 
total de lÕautoritŽ parentale en vertu des articles 378 

Annexe 6
Extraits du Code de lÕAction Sociale et des Familles -
Partie lŽgislative - Livre II - DiffŽrentes formes dÕaide  
et dÕaction sociales - Titre II - Enfance
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et 378-1 du code civil et qui ont ŽtŽ recueillis par le 
service de lÕaide sociale ˆ lÕenfance en application de 
lÕarticle 380 dudit code ;

6¼ Les enfants recueillis par le service de lÕaide sociale 
ˆ lÕenfance en application de lÕarticle 350 du code civil.

Nota : Code de lÕaction sociale et des familles L.543-1, 
L.551-1, L.561-1, L.571-1 : les dispositions du prŽsent 
article sont applicables ˆ Mayotte, dans le territoire 
des ”les Wallis et Futuna, en PolynŽsie fran•aise et en 
Nouvelle-CalŽdonie sous rŽserve dÕadaptations.

Article L.224-5 Ð ModiÞŽ par la loi n¡ 2013-673 du 26 
juillet 2013 Ð art 2
LorsquÕun enfant est recueilli par le service de lÕaide 
sociale ˆ lÕenfance dans les cas mentionnŽs aux 1¼, 2¼, 
3¼ et 4¼ de lÕarticle L. 224-4, un proc•s-verbal est Žtabli.

Il doit •tre mentionnŽ au proc•s-verbal que les parents ˆ 
lÕŽgard de qui la Þliation de lÕenfant est Žtablie, la m•re ou 
le p•re de naissance de lÕenfant ou la personne qui remet 
lÕenfant ont ŽtŽ informŽs :

1¼ Des mesures instituŽes, notamment par lÕEtat, les 
collectivitŽs territoriales et les organismes de sŽcuritŽ 
sociale pour aider les parents ˆ Žlever eux-m•mes leurs 
enfants ;

2¼ Des dispositions du rŽgime de la tutelle des pupilles de 
lÕEtat suivant le prŽsent chapitre ;

3¼ Des dŽlais et conditions suivant lesquels lÕenfant pourra 
•tre repris par ses p•re ou m•re ainsi que des modalitŽs 
dÕadmission en qualitŽ de Pupille de lÕEtat mentionnŽes 
ˆ lÕart L224-8 ; 

4¼ De la possibilitŽ de laisser tous renseignements 
concernant la santŽ des p•re et m•re, les origines de 
lÕenfant, les raisons et les circonstances de sa remise au 
service de lÕaide sociale ˆ lÕenfance.

De plus, lorsque lÕenfant est remis au service par ses 
p•re ou m•re, selon les 2¼ ou 3¼ de lÕarticle L. 224-4, 
ceux-ci doivent •tre invitŽs ˆ consentir ˆ son adoption ; 
le consentement est portŽ sur le proc•s-verbal ; celui-
ci doit Žgalement mentionner que les parents ont ŽtŽ 
informŽs des dŽlais et conditions dans lesquels ils 
peuvent rŽtracter leur consentement, selon les deuxi•me 
et troisi•me alinŽas de lÕarticle 348-3 du code civil.

Article L.224-6
LÕenfant est dŽclarŽ pupille de lÕƒtat ˆ titre provisoire ˆ la 
date ˆ laquelle est Žtabli le proc•s-verbal prŽvu ˆ lÕarticle 
L.224-5. La tutelle est organisŽe ˆ compter de la date de 
cette dŽclaration.

Toutefois, dans un dŽlai de deux mois suivant la date ˆ 
laquelle il a ŽtŽ dŽclarŽ pupille de lÕƒtat ˆ titre provisoire, 
lÕenfant peut •tre repris immŽdiatement et sans aucune 
formalitŽ par celui de ses p•re ou m•re qui lÕavait conÞŽ 
au service. Ce dŽlai est portŽ ˆ six mois, dans le cas 
prŽvu au 3¼ de lÕarticle L.224-4 pour celui des p•re ou 
m•re qui nÕa pas conÞŽ lÕenfant au service.

Au-delˆ de ces dŽlais, la dŽcision dÕaccepter ou de 
refuser la restitution dÕun pupille de lÕƒtat est, sous 
rŽserve des dispositions de lÕarticle 352 du code civil, 
prise par le tuteur, avec lÕaccord du conseil de famille. En 
cas de refus, les demandeurs peuvent saisir le tribunal 
de grande instance.

Nota : Code de lÕaction sociale et des familles L.543-1, 
L.551-1, L.561-1, L.571-1 : les dispositions du prŽsent 
article sont applicables ˆ Mayotte, dans le territoire 
des ”les Wallis et Futuna, en PolynŽsie fran•aise et en 
Nouvelle-CalŽdonie sous rŽserve dÕadaptations.

Article L.224-7
(Loi n¼ 2002-93 du 22 janvier 2002 art. 5 Journal OfÞciel 
du 23 janvier 2002)

Les renseignements et le pli fermŽ mentionnŽs ˆ lÕarticle 
L. 222-6, ainsi que lÕidentitŽ des personnes qui ont 
levŽ le secret, sont conservŽs sous la responsabilitŽ du 
prŽsident du Conseil dŽpartemental qui les transmet au 
Conseil national pour lÕacc•s aux origines personnelles, 
sur la demande de celui-ci.

Sont Žgalement conservŽes sous la responsabilitŽ du 
prŽsident du Conseil dŽpartemental les demandes et 
dŽclarations transmises par le Conseil national pour 
lÕacc•s aux origines personnelles en application de 
lÕarticle L.147-4.

Les renseignements concernant la santŽ des p•re 
et m•re de naissance, les origines de lÕenfant, les 
raisons et circonstances de sa remise au service de 
lÕaide ˆ lÕenfance, ainsi que lÕidentitŽ des p•re et m•re 
de naissance, sÕils ont levŽ le secret de leur identitŽ, 
sont tenus ˆ la disposition de lÕenfant majeur, de ses 
reprŽsentants lŽgaux ou de lui-m•me avec lÕaccord de 
ceux-ci sÕil est mineur, de son tuteur sÕil est majeur placŽ 
sous tutelle, de ses descendants en ligne directe majeurs 
sÕil est dŽcŽdŽ.

Nota : Loi 2002-93 2002-01-22 art. 8 B, art. 9 B, art. 
10 B, art. 11 B : les dispositions du prŽsent article sont 
applicables ˆ Mayotte, dans le territoire des ”les Wallis et 
Futuna, en PolynŽsie fran•aise et en Nouvelle-CalŽdonie.

Les revenus des biens et capitaux appartenant aux 
Pupilles sont per•us au proÞt du dŽpartement jusquÕˆ 
leur majoritŽ, ˆ titre dÕindemnitŽ dÕentretien et dans la 
limite des prestations qui leur ont ŽtŽ allouŽes. Lors 
de la reddition des comptes, le tuteur, ˆ son initiative 
ou ˆ la demande du conseil de famille, peut proposer, 
avec lÕaccord de ce dernier, au prŽsident du Conseil 
dŽpartemental toute remise jugŽe Žquitable ˆ cet Žgard.

Les hŽritiers, autres que les fr•res et sÏurs ŽlevŽs eux-
m•mes par le service, qui se prŽsentent pour recueillir 
la succession dÕun pupille, doivent rembourser au 
dŽpartement les frais dÕentretien du pupille, dŽduction 
faite des revenus que le dŽpartement avait per•us.

LorsquÕaucun hŽritier ne se prŽsente, les biens 
des Pupilles de lÕƒtat dŽcŽdŽs sont recueillis par le 
dŽpartement et utilisŽs pour lÕattribution de dons ou de 
pr•ts aux Pupilles et anciens Pupilles de lÕƒtat.

Les biens du tuteur ne sont pas soumis ˆ lÕhypoth•que 
lŽgale instituŽe ˆ lÕarticle 2400 du code civil.

Article L.224-10
Lorsque les p•re ou m•re dÕun ancien pupille sont appelŽs 
ˆ sa succession, ils sont tenus, dans la limite de lÕactif 
net quÕils recueillent dans cette succession, dÕeffectuer 
au dŽpartement le remboursement des frais dÕentretien 
de lÕenfant, ˆ moins quÕils nÕaient obtenu la remise de 
lÕenfant pendant sa minoritŽ, ou que le prŽsident du 
Conseil dŽpartemental ne leur accorde une exonŽration 
totale ou partielle dudit remboursement.

Article L.224-11
LÕassociation dŽpartementale dÕentraide entre les Pupilles 
et anciens Pupilles de lÕƒtat participe ˆ lÕeffort dÕinsertion 
sociale des personnes admises ou ayant ŽtŽ admises 
dans le service de lÕaide sociale ˆ lÕenfance. Ë cet effet, 
elle peut notamment leur attribuer des secours, primes 
diverses et pr•ts dÕhonneur.

Ses ressources sont constituŽes par les cotisations de 
ses membres, les subventions du dŽpartement, des 
communes, de lÕƒtat, les dons et legs.

Le conseil dÕadministration comporte deux membres des 
conseils de famille des Pupilles de lÕƒtat.

Section 4 : Dispositions communes
Article L.224-12
Sont dŽterminŽes par dŽcrets en Conseil dÕƒtat :

1¼ La composition et les r•gles de fonctionnement du ou 
des conseils de famille instituŽs dans le dŽpartement en 
application de lÕarticle L.224-2.

2¼ Les conditions de recueil des renseignements 
mentionnŽs au 4¼ de lÕarticle L.224-5.

Article L.224-8 Ð ModiÞŽ par la loi n¡ 2013-673 du 26 
juillet 2013 Ð art 1
I. LÕenfant est admis en qualitŽ de Pupille de lÕEtat par 
arr•tŽ du PrŽsident du Conseil dŽpartemental pris soit 
apr•s la date dÕexpiration des dŽlais prŽvus aux 1¡ ˆ 4¡ 
de lÕarticle L224-4 en cas dÕadmission en application de 
ces m•mes 1¡ ˆ 4¡, soit une fois le jugement passŽ en 
force de la chose jugŽe lorsque lÕenfant est admis dans les 
conditions prŽvues aux 5¡ et 6¡ du m•me article.

II. LÕarr•tŽ mentionnŽ au I peut •tre contestŽ par :

1¡ Les parents de lÕenfant, en lÕabsence dÕune dŽclaration 
judiciaires dÕabandon ou dÕun retrait total de lÕautoritŽ parentale ;

2¡ Les membres de la famille de lÕenfant ;

3¡ Le p•re de naissance ou les membres de la famille de 
la m•re ou du p•re de naissance, lorsque lÕenfant a ŽtŽ 
admis en application du 1¡ de lÕarticle L224-4 ;

4¡ Toute personne ayant assurŽ la garde de droit ou de fait de lÕenfant ;

LÕaction nÕest recevable que si le requŽrant demande ˆ 
assumer la charge de lÕenfant.

III. LÕarr•tŽ mentionnŽ au I est notiÞŽ aux personnes 
mentionnŽes au 1¡ du II, ainsi quÕˆ celles mentionnŽes au 
2¡ ˆ 4¡ du m•me II qui, avant la date de cet arr•tŽ, ont 
manifestŽ un intŽr•t pour lÕenfant aupr•s du service de lÕASE. 
Cette notiÞcation, qui est faite par tout moyen permettant 
dÕŽtablir une date certaine de rŽception, mentionne les voies 
et dŽlais de recours ainsi que la juridiction compŽtente. Elle 
prŽcise que lÕaction nÕest recevable que si le requŽrant 
demande ˆ assumer la charge de lÕenfant.

IV. Le recours contre lÕarr•tŽ mentionnŽ au I est formŽ, ˆ 
peine de forclusion, devant le tribunal de grande instance 
dans un dŽlai de 30 jours ˆ compter de la date de la 
rŽception de sa notiÞcation.

V. SÕil juge la demande conforme ˆ lÕintŽr•t de lÕenfant, le 
tribunal prononce lÕannulation de lÕarr•tŽ mentionnŽ au I 
et conÞe lÕenfant au demandeur, ˆ charge, le cas ŽchŽant, 
pour ce dernier de requŽrir lÕorganisation de la tutelle, ou 
lui dŽl•gue les droits de lÕautoritŽ parentale. Dans le cas o• 
il rejette le recours, le tribunal peut autoriser le demandeur, 
dans lÕintŽr•t de lÕenfant, ˆ exercer un droit de visite dans 
les conditions quÕil dŽtermine.

Section 3 : Statut des Pupilles
Article L.224-9
(Ordonnance n¼ 2006-346 du 23 mars 2006 art. 54 
Journal OfÞciel du 24 mars 2006)

Les deniers des Pupilles de lÕƒtat sont conÞŽs au trŽsorier-
payeur gŽnŽral.

Le tuteur peut autoriser, au proÞt du pupille, le retrait de 
tout ou partie des fonds lui appartenant.
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Code de lÕaction sociale et des familles
Partie RŽglementaire
Livre II  : DiffŽrentes formes dÕaide et dÕaction sociales
Titre II Enfance
Chapitre IV - Les Pupilles de lÕƒtat
Section 1 Organes chargŽs de la tutelle
Sous-section 1 : Composition du conseil de famille
Article R.224-1
Chaque pupille de lÕƒtat est conÞŽ au m•me conseil de 
famille des Pupilles de lÕƒtat.

Lorsque lÕeffectif des Pupilles de lÕƒtat dÕun dŽpartement 
justiÞe la crŽation de plusieurs conseils de famille, le prŽfet 
Þxe leur nombre ainsi que la liste des Pupilles relevant 
de chacun dÕentre eux. Il doit obligatoirement conÞer les 
fr•res et sÏurs ˆ un m•me conseil de famille.

Article R.224-2
Il doit •tre instituŽ, dans chaque dŽpartement, un conseil 
de famille supplŽmentaire lorsque lÕeffectif du ou des 
conseils de famille est supŽrieur ˆ cinquante Pupilles.

Article R.224-3
Chaque conseil de famille des Pupilles de lÕƒtat est 
composŽ de :

1¼ Deux reprŽsentants du Conseil dŽpartemental dŽsignŽs 
par cette assemblŽe, sur proposition de son prŽsident ;

2¼ Deux membres dÕassociations familiales, dont une 
association de familles adoptives ;

3¼ Un membre de lÕassociation dÕentraide des Pupilles et 
anciens Pupilles de lÕƒtat du dŽpartement ;

4¼ Un membre dÕune association dÕassistants maternels ;

5¼ Deux personnalitŽs qualiÞŽes en raison de lÕintŽr•t 
quÕelles portent ˆ la protection de lÕenfance et de la famille.

Article R.224-4
Les membres mentionnŽs aux 2¼, 3¼ et 4¼ de lÕarticle 
R.224-3 ainsi que leurs supplŽants sont dŽsignŽs par le 
prŽfet sur des listes de prŽsentation Žtablies par chaque 
association, comportant autant de noms que de membres 
du conseil de famille ˆ dŽsigner, plus un.

Lorsque la dŽsignation de lÕun ou lÕautre des membres 
mentionnŽs aux 2¼, 3¼ et 4¼ de lÕarticle R.224-3 est rendue 
impossible, en raison de lÕabsence des associations 
considŽrŽes dans le dŽpartement ou de lÕabsence ou 
de lÕinsufÞsance des listes de prŽsentation, le prŽfet y 
supplŽe en nommant toute personne de son choix ayant 
la qualitŽ correspondante.

Article R.224-5
Ë lÕexception des reprŽsentants du Conseil dŽpartemental, 
nul ne peut •tre membre de plus de deux conseils de 
famille des Pupilles de lÕƒtat.

Article R.224-6
Les mandats remplis partiellement ne sont pas pris en 
compte, au regard des r•gles de renouvellement ÞxŽes 
au cinqui•me alinŽa de lÕarticle L.224-2, lorsque leur 
durŽe est infŽrieure ˆ trois ans.

Une ou deux dŽsignations en qualitŽ de supplŽant ne 
font pas obstacle ̂  une dŽsignation en qualitŽ de titulaire.

Sous-section 2 : Fonctionnement du conseil de famille
Article R.224-7
Le conseil de famille est rŽuni ̂  la diligence et en prŽsence 
du prŽfet ou de son reprŽsentant, qui Þxe son ordre du 
jour et en informe le prŽsident du Conseil dŽpartemental.

Il dŽsigne en son sein, pour une durŽe de trois 
ans renouvelable, un prŽsident, dont la voix est 
prŽpondŽrante en cas de partage des voix. Un vice-
prŽsident est dŽsignŽ dans les m•mes conditions et 
pour la m•me durŽe ; il supplŽe le prŽsident en cas 
dÕemp•chement ou de dŽmission de celui-ci. Dans 
le cas de dŽmission du prŽsident, un nouveau vice-
prŽsident est dŽsignŽ pour la durŽe du mandat restant  
ˆ accomplir.

Le conseil de famille dŽlib•re valablement lorsque la 
moitiŽ au moins de ses membres sont prŽsents. Lorsque 
ce quorum nÕest pas atteint, le prŽfet convoque une 
nouvelle rŽunion qui se tient dans les trois semaines qui 
suivent. Le conseil dŽlib•re valablement lors de cette 
seconde rŽunion quel que soit lÕeffectif des membres 
prŽsents. Toute dŽlibŽration du conseil de famille doit 
•tre motivŽe.

Les membres du conseil de famille personnellement 
concernŽs par la situation dÕun pupille ne prennent pas 
part aux dŽlibŽrations relatives ˆ celle-ci.

Sur leur demande, les membres du conseil de famille 
peuvent consulter sur place, dans les huit jours prŽcŽdant 
la rŽunion, les dossiers des Pupilles dont la situation doit 
•tre examinŽe. Ces dossiers sont ˆ leur disposition pendant 
la sŽance. Ils peuvent dans les m•mes conditions consulter 
les dossiers des candidats retenus pour adopter le pupille 
dont lÕadoption est proposŽe.

Article R.224-8
Les convocations aux rŽunions du conseil de famille 
sont adressŽes aux membres par le prŽfet au moins 
trois semaines avant la rŽunion. Toute convocation 
doit mentionner les noms des Pupilles dont la situation 
sera examinŽe ainsi que lÕobjet de cet examen et, le 
cas ŽchŽant, les nom et qualitŽ de la personne qui a 
sollicitŽ cet examen. Doit •tre Žgalement mentionnŽe 
la possibilitŽ de consulter les dossiers des candidats 
retenus pour lÕadoption conformŽment aux dispositions 
de lÕarticle R.224-7.

concernent ; le prŽsident du conseil de famille lui propose, 
dans ce cas, lÕassistance dÕun membre du conseil.

Toute personne entendue par le conseil de famille en 
application des articles R.224-9, R.224-23, R.224-
24 et R.224-25, ou dont la situation est examinŽe en 
application des articles R.224-15, R.224-17 et R.224-20, 
peut prendre connaissance des proc•s-verbaux des 
dŽlibŽrations la concernant personnellement.

Les observations des personnes auxquelles les proc•s-
verbaux sont communiquŽs sont, sur leur demande, 
consignŽes en annexe ˆ ceux-ci.

Au moment de la mise en Ïuvre de la dŽcision de 
placement en vue de lÕadoption dÕun pupille de lÕƒtat 
aupr•s dÕune personne agrŽŽe, le tuteur adresse sans 
dŽlai ˆ celle-ci un extrait du proc•s-verbal de la rŽunion 
du conseil de famille faisant Žtat de lÕaccord du conseil 
de famille des Pupilles de lÕƒtat.

Lorsque le conseil de famille a examinŽ, en application de 
lÕarticle R.224-15, le projet dÕadoption formŽ par la personne 
ˆ laquelle un pupille a ŽtŽ conÞŽ, le tuteur adresse sans dŽlai 
ˆ celle-ci un extrait du proc•s-verbal de la rŽunion du conseil 
de famille se pronon•ant sur ce projet.

Article R.224-11
Le prŽfet Žtablit chaque annŽe un rapport sur le 
fonctionnement des conseils de famille et sur la situation 
des Pupilles de lÕƒtat de son dŽpartement.
Ce rapport est communiquŽ aux conseils de famille et 
au prŽsident du Conseil dŽpartemental et transmis au 
ministre chargŽ de lÕaction sociale avec leurs observations 
Žventuelles.

Sous-section 3 : R™le du conseil de famille
Article R.224-12
La situation des enfants dŽÞnitivement admis en qualitŽ 
de Pupilles de lÕƒtat en application de lÕarticle L.224-4 
doit •tre examinŽe par le conseil de famille dans un dŽlai 
de deux mois ˆ compter de la date dÕadmission m•me 
lorsque celle-ci a fait lÕobjet dÕun recours.

Lorsque la dŽcision dÕadmission a fait lÕobjet dÕun recours, 
le conseil de famille doit ˆ nouveau examiner la situation 
du pupille dans un dŽlai de deux mois ˆ compter de la 
date ˆ laquelle la dŽcision juridictionnelle est devenue 
dŽÞnitive, sans prŽjudice de lÕexamen annuel prescrit au 
deuxi•me alinŽa de lÕarticle L.224-1.

Article R.224-13
La situation des enfants susceptibles dÕ•tre admis en 
qualitŽ de Pupilles de lÕƒtat en application du 3¼ de 
lÕarticle L.224-4 doit •tre examinŽe par le conseil de 
famille dans un dŽlai de deux mois ˆ compter de la date 
ˆ laquelle ces enfants ont ŽtŽ dŽclarŽs Pupilles de lÕƒtat 
ˆ titre provisoire.

La personne ˆ qui le pupille a ŽtŽ conÞŽ ou les futurs 
adoptants lorsque le pupille est placŽ en vue dÕadoption 
ou conÞŽ ˆ leur garde, ainsi que le prŽsident du Conseil 
dŽpartemental et le pupille capable de discernement 
sont avisŽs, par les soins du tuteur, des rŽunions du 
conseil de famille dans les m•mes dŽlais et formes que 
les membres de ce conseil.

Article R.224-9
La personne ˆ laquelle le pupille est conÞŽ et le prŽsident 
du Conseil dŽpartemental ou son reprŽsentant sont 
entendus par le conseil de famille ˆ leur demande, ou ˆ la 
demande du tuteur, ou dÕun membre du conseil de famille.

Le prŽsident du Conseil dŽpartemental ou son reprŽsentant 
peut demander ˆ ce que la personne ˆ laquelle le pupille 
est conÞŽ soit entendue par le conseil de famille, qui peut 
Žgalement demander lÕaudition du prŽsident du Conseil 
dŽpartemental ou de son reprŽsentant.

Le conseil de famille entend, au moins une fois par an, la 
personne ˆ laquelle le pupille est conÞŽ.

Ë la demande dÕun des membres du conseil, du tuteur, 
ou dÕune des personnes mentionnŽes au premier alinŽa, 
le conseil peut Žgalement recueillir les observations de 
toute personne participant ˆ lÕŽducation du pupille ou de 
toute personne qualiÞŽe.

Le pupille capable de discernement, sÕil le demande, 
est entendu par le conseil de famille ou par lÕun de ses 
membres dŽsignŽ par lui ˆ cet effet. Il peut Žgalement 
demander ˆ ce que soient organisŽes les auditions 
prŽvues par le prŽsent article.

Ë sa demande, le pupille capable de discernement 
sÕentretient avec son tuteur ou le reprŽsentant de celui-ci 
sur toutes questions relatives ˆ sa situation ; le tuteur veille 
ˆ ce que le pupille soit en mesure dÕexercer ce droit.

Les personnes entendues par le conseil de famille en 
application du prŽsent article sont tenues au secret 
professionnel selon les prescriptions des articles 226-
13 et 226-14 du code pŽnal. Leur audition peut •tre 
remplacŽe par une communication Žcrite, sous rŽserve 
des dispositions de lÕarticle R.224-24.

Article R.224-10
Les rŽunions du conseil de famille font lÕobjet de proc•s-
verbaux Žtablis par le prŽfet et signŽs par le prŽsident.

Ils sont communiquŽs au responsable du service de lÕaide 
sociale ˆ lÕenfance selon le II de lÕarticle 34 de la loi n¼ 
82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertŽs des 
communes, des dŽpartements et des rŽgions.

Le pupille capable de discernement peut prendre 
connaissance du proc•s-verbal des dŽlibŽrations qui le
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Le conseil doit notamment sÕassurer des dispositions 
prises pour informer celui des p•re ou m•re qui nÕa pas 
remis lÕenfant au service, de lÕŽventualitŽ de son admission 
en qualitŽ de pupille de lÕƒtat et des consŽquences de 
celle-ci.

Article R.224-14
La situation des enfants susceptibles dÕ•tre admis en qualitŽ 
de Pupilles de lÕƒtat en application du 4¼ de lÕarticle L.224-4 
doit •tre examinŽe par le conseil de famille dans un dŽlai de 
deux mois ˆ compter de la date ˆ laquelle ces enfants ont 
ŽtŽ dŽclarŽs Pupilles de lÕƒtat ˆ titre provisoire.

Le conseil doit notamment sÕassurer de la situation de 
lÕenfant au regard des possibilitŽs dÕouverture de la tutelle 
rŽgie par les dispositions du code civil.

Article R.224-15
Lorsque la personne ˆ laquelle le pupille de lÕƒtat a ŽtŽ 
conÞŽ souhaite lÕadopter, elle doit en informer le prŽfet 
en prŽcisant si elle demande une rŽunion du conseil de 
famille, selon lÕarticle R.224-24, pour quÕil statue sur ce 
projet. Le prŽfet informe immŽdiatement le prŽsident du 
Conseil dŽpartemental de cette demande.

Le conseil de famille examine la demande sur la 
prŽsentation, par le prŽsident du Conseil dŽpartemental, 
de tous les ŽlŽments permettant dÕapprŽcier la situation 
du pupille aupr•s du demandeur et des membres de sa 
famille.

Le conseil de famille peut ajourner sa dŽlibŽration ˆ trois 
mois au maximum, pour quÕil soit procŽdŽ ̂  toute enqu•te 
complŽmentaire ˆ caract•re social, psychologique ou 
mŽdical sur la situation du pupille aupr•s du demandeur.

Lorsque le conseil de famille se prononce en faveur dÕun 
projet dÕadoption plŽni•re, le tuteur Þxe, avec son accord, 
la date de placement en vue dÕadoption dŽÞni ˆ lÕarticle 
351 du code civil.

Article R.224-16
Lorsque la personne ˆ laquelle le pupille de lÕƒtat a ŽtŽ 
conÞŽ a fait conna”tre son souhait de lÕadopter, dans 
les conditions prŽvues ˆ lÕarticle R.224-15, le conseil 
de famille ne peut examiner un autre projet dÕadoption 
quÕapr•s avoir statuŽ sur cette demande et ˆ lÕexpiration 
des dŽlais de recours contre sa dŽlibŽration, ainsi que, 
le cas ŽchŽant, apr•s que le jugement du tribunal de 
grande instance est devenu dŽÞnitif.

Article R.224-17
Le prŽsident du Conseil dŽpartemental prŽsente au tuteur 
et au conseil de famille la liste des personnes agrŽŽes 
conformŽment ˆ lÕarticle L.225-2 en leur exposant la 
situation de celles dÕentre elles quÕil estime susceptible 
dÕoffrir les conditions dÕaccueil les plus favorables 
au pupille dont lÕadoption est envisagŽe, et en leur 

communiquant les dossiers correspondants. Le tuteur 
et le conseil de famille peuvent demander que leur soit 
communiquŽ tout autre dossier dÕune personne agrŽŽe.

Lorsque les circonstances particuli•res ˆ la situation 
dÕun pupille le justiÞent, le tuteur peut, en accord avec 
le conseil de famille, dŽÞnir les conditions particuli•res 
selon lesquelles le pupille sera conÞŽ aux futurs 
adoptants. Celles-ci doivent recevoir lÕaccord prŽalable 
des intŽressŽs qui peuvent, ˆ cette Þn, •tre entendus par 
le conseil de famille ou le tuteur.

Le tuteur Þxe, en accord avec le conseil de famille, la date 
du placement en vue dÕadoption dŽÞni ˆ lÕarticle 351 du 
code civil ou, lorsque le projet concerne une adoption 
simple ou comporte des conditions particuli•res selon 
lÕalinŽa prŽcŽdent, la date ˆ laquelle le pupille sera conÞŽ 
aux futurs adoptants.

Les personnes agrŽŽes auxquelles un pupille de lÕƒtat 
est conÞŽ en application du prŽsent article bŽnŽÞcient 
de plein droit du maintien de leur agrŽment jusquÕˆ 
lÕintervention du jugement dÕadoption.

Article R.224-18
La dŽÞnition des projets dÕadoption selon les articles 
R.224-15 ou R.224-17 est, en outre, soumise aux 
dispositions suivantes :

1¼ Lorsque la dŽcision dÕadmission dÕun enfant en qualitŽ 
de pupille de lÕƒtat a fait lÕobjet dÕun recours, quel quÕil 
soit, le conseil de famille ne peut examiner aucun projet 
dÕadoption tant que la dŽcision juridictionnelle nÕest pas 
devenue dŽÞnitive ;

2¼ Le consentement ˆ lÕadoption doit •tre donnŽ par le 
conseil de famille, dans les conditions ÞxŽes ˆ lÕarticle 
349 du code civil, avant la date du placement en vue 
dÕadoption ou la date ˆ laquelle le pupille est conÞŽ aux 
futurs adoptants ;

3¼ Le tuteur Þxe, en accord avec le conseil de famille, 
les informations qui devront •tre donnŽes aux futurs 
adoptants sur la situation du pupille ; ces informations 
doivent leur •tre donnŽes dans les dŽlais ÞxŽs au 2¼ du 
prŽsent article et, compte tenu des droits ouverts aux 
adoptants, apr•s lÕintervention du jugement dÕadoption.

Article R.224-19
Lorsque le prŽsident du Conseil dŽpartemental nÕest pas 
en mesure de prŽsenter un dossier de personne agrŽŽe 
pour un pupille dont lÕadoption est proposŽe par le tuteur, 
celui-ci doit demander au responsable du service de 
lÕaide sociale ˆ lÕenfance de lui communiquer tous les 
dossiers des personnes agrŽŽes dans le dŽpartement, 
conformŽment au II de lÕarticle 34 de la loi n¼ 82-213 du 
2 mars 1982 relative aux droits et libertŽs des communes, 
des dŽpartements et des rŽgions.

Il peut Žgalement demander au prŽfet de tout autre 
dŽpartement de consulter, dans les m•mes conditions, les 
dossiers des personnes agrŽŽes dans son dŽpartement, 
en lui transmettant toutes informations utiles sur la 
situation du pupille concernŽ.

Les informations concernant les Pupilles de lÕƒtat 
transmises au ministre chargŽ de la famille conformŽment 
aux dispositions de lÕarticle L.225-1 sont ÞxŽes par arr•tŽ 
de celui-ci.

Article R.224-20
Les dossiers des personnes agrŽŽes que le tuteur 
estime, ˆ la suite de lÕexamen prŽvu ˆ lÕarticle R.224-
19, susceptibles dÕaccueillir le pupille dont lÕadoption est 
envisagŽe sont communiquŽs pour avis au responsable 
du service de lÕaide sociale ˆ lÕenfance. Ils sont prŽsentŽs 
au conseil de famille par celui-ci ou par le tuteur lui-
m•me.

Le conseil de famille peut ajourner sa dŽlibŽration ˆ trois 
mois, au maximum, pour quÕil soit procŽdŽ ̂  toute enqu•te 
complŽmentaire ˆ caract•re social, psychologique ou 
mŽdical sur les conditions dÕaccueil que les personnes 
concernŽes offriront au pupille.

Article R.224-21
LorsquÕil est saisi dÕune demande dÕaccord prŽalable 
ˆ propos dÕune dŽcision relative au lieu et au mode de 
placement dÕun pupille, le tuteur doit rŽunir le conseil de 
famille dans un dŽlai de deux mois. Il doit prŽalablement 
sÕenquŽrir de lÕavis du pupille et des dispositions prises 
par le service pour le recueillir.

Lorsque, en application des dispositions du dernier alinŽa 
de lÕarticle L.224-1, le tuteur ou son reprŽsentant prend en 
urgence les mesures que nŽcessite la situation du pupille, 
il recueille lÕavis du mineur ; il en informe sans dŽlai le 
prŽsident du conseil de famille et il justiÞe celles-ci devant 
le conseil de famille dans le dŽlai de deux mois.

Article R.224-22
Lorsque le lieu de placement dÕun pupille est ÞxŽ dans un autre 
dŽpartement que celui o• a ŽtŽ prononcŽe son admission, le 
prŽsident du Conseil dŽpartemental transmet au prŽsident 
du Conseil dŽpartemental du dŽpartement dÕaccueil une 
copie de la dŽcision relative au lieu de placement du pupille.

Le prŽsident du Conseil dŽpartemental du dŽpartement 
dÕaccueil transmet au prŽsident du Conseil dŽpartemental 
du dŽpartement dÕadmission tout ŽlŽment dÕinformation 
utile sur la situation du pupille.

Article R.224-23
Sous rŽserve des dŽcisions intervenues en application du 
dernier alinŽa de lÕarticle L.224-8, ou de lÕarticle 371-4 
du code civil, le tuteur Þxe, en accord avec le conseil de 
famille, les conditions suivant lesquelles toute personne, 

parent ou non, peut entretenir des relations avec un 
enfant dŽclarŽ provisoirement ou admis dŽÞnitivement 
pupille de lÕƒtat. LorsquÕil est saisi dÕune telle demande, 
le tuteur doit rŽunir le conseil de famille dans un dŽlai de 
deux mois.

Les demandeurs peuvent •tre entendus par le conseil 
de famille, ˆ leur demande ou ˆ la demande de lÕune 
des personnes mentionnŽes au premier alinŽa de lÕarticle 
R.224-9. Ils peuvent •tre accompagnŽs dÕune personne 
de leur choix.

Article R.224-24
Outre lÕexamen annuel prescrit au deuxi•me alinŽa de 
lÕarticle L.224-1, qui est assurŽ ˆ la diligence du tuteur, 
la situation des Pupilles de lÕƒtat est rŽexaminŽe ˆ tout 
moment par le conseil de famille ˆ la demande dÕun de ses 
membres, du tuteur, du pupille lui-m•me sÕil est capable de 
discernement, du responsable du service de lÕaide sociale 
ˆ lÕenfance, de la personne ˆ laquelle le pupille est conÞŽ 
ou des futurs adoptants lorsque ce pupille est placŽ en vue 
dÕadoption ou conÞŽ ˆ leur garde.

La demande doit •tre motivŽe et adressŽe au tuteur par 
lettre recommandŽe avec demande dÕavis de rŽception. 
Le tuteur doit rŽunir le conseil de famille dans un dŽlai 
dÕun mois ˆ compter de la rŽception de cette demande.

Sauf dans le cas o• elle Žmane du pupille lui-m•me, la 
demande est considŽrŽe comme nulle si la personne qui 
lÕa formulŽe ne se prŽsente pas pour •tre entendue par 
le conseil lors de sa rŽunion. Le prŽfet peut toutefois, en 
cas de force majeure justiÞant cette absence, ajourner la 
rŽunion ˆ trois semaines, au maximum.

Article R.224-25
LorsquÕil est saisi dÕune demande de restitution dÕun 
pupille en application du dernier alinŽa de lÕarticle L.224-
6, le tuteur doit rŽunir le conseil de famille dans un dŽlai 
dÕun mois.

Les demandeurs sont entendus par le conseil sÕils 
le souhaitent. Ils peuvent •tre accompagnŽs dÕune 
personne de leur choix.




